
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À RIMOUSKI 

HAUSSE RÉCENTE DU NIVEAU MARIN RELATIF AUX ÎLES DE LA MADELEINE 

MÉMOIRE 
PRÉSENTÉ 

COMME EXIGENCE PARTIELLE 
DE LA MAÎTRISE EN GÉOGRAPHIE 

EXTENSIONNÉE DE 
L'UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 

PAR 
MARIE-NOËLLE JUNEAU 

AVRIL 2012 



UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À RIMOUSKI 
Service de la bibliothèque 

 
 
 
 
 
 
 
 

Avertissement 
 
 

 
La diffusion de ce mémoire ou de cette thèse se fait dans le respect des droits de son 
auteur, qui a signé le formulaire « Autorisation de reproduire et de diffuser un rapport, 
un mémoire ou une thèse ». En signant ce formulaire, l’auteur concède à l’Université du 
Québec à Rimouski une licence non exclusive d’utilisation et de publication de la totalité 
ou d’une partie importante de son travail de recherche pour des fins pédagogiques et non 
commerciales. Plus précisément, l’auteur autorise l’Université du Québec à Rimouski à 
reproduire, diffuser, prêter, distribuer ou vendre des copies de son travail de recherche à 
des fins non commerciales sur quelque support que ce soit, y compris l’Internet. Cette 
licence et cette autorisation n’entraînent pas une renonciation de la part de l’auteur à ses 
droits moraux ni à ses droits de propriété intellectuelle. Sauf entente contraire, l’auteur 
conserve la liberté de diffuser et de commercialiser ou non ce travail dont il possède un 
exemplaire. 
 
 



.. 
Il 

REMERCIEMENTS 

Mes premiers remerciements vont à mon directeur de recherche Pasca l Bernatchez sans qui je 

n 'aurai s eu la chance et le plaisir de parcourir les Îles-de-Ia-Madele ine à la rech erche de ces 

précieux indices de variations du niveau marin. Merci de m 'avoir initié à la géomorphologie 

littorale, de m 'avoir confié ce proj et et d'avoir cru en mes moyens pour le mener à ternle. 

Je ti ens à remercier La Fondation communautaire Gaspésie-Les Îles, le CERMIM, la Chaire 

de recherche en géoscience côtière et le gouvernement du Québec pour leur soutien financ ier. 

Mes sincères remerciements à mes fidèles ass istants de terrain Étienne Bachand, Michel 

Grégo ire et Marc-Olivier Massé. Merci pour vos coups de pelle, votre habileté à mani er la 

«chainsaw» et votre patience à vo ir à ce que le DGPS ne «décroche pas». Merci pour votre 

enthousiasme et votre efficacité, beau temps mauvais temps, à creuser dans le sabl e et les 

marai s pour retrouver les fameuses souches tant recherchées. Merci à toute l 'équipe du suivi 

de l' éros ion côtière des Îles-de-la-Madeleine, merci pour votre œil averti et pour la vie 

commune, je ga rde de cette époque des souvenirs inoubli ab les! 

Merci à vous mes camarades et compli ces de travail du LDGIZC, Stéphanie Fries inger, 

Benoît Vigneault, É tienne Bachand, Catherine Denis, Stéfanie Van- Wierts et tous les autres 

qui ont gravité autour de ce projet. Merc i d 'avoir partagé ces moments de discussion, de 

réflexion et de défoulement thérapeutique. Bravo à vous tous d 'avo ir aussi passé au travers 

cette étape pédagogique! 

Enfin, je tiens à remercier ma famille pour leur suppo11 inconditionnel et leur écoute tout au 

long de ce projet. Je tiens à remercier tout spécialement mon amoureux, collègue de travai l et 

complice de tous les jours Benoît Vigneault, merci pour ta présence et ton support! Merci à 

mon petit Laurent, ton arrivé au monde est venu mettre un terme à ce projet infini. Tes jolis 

sourires égaient dorénavant tous les jours de ma vie, merci! 



III 

TABLE DES MATIÈRES 

REMERCIEMENTS .. ....... ................ ...................................... .... ......... ... .. ............. ........ ........... ii 

LISTE DES FIGURES ......... ......... .......................................................................................... vi 

LISTE DES TABLEAUX ......................................................................................................... x 

LISTE DES ANNEXES ......... .................................................................................. .............. xii 

RÉSUMÉ ......... ........ ..... ....... ............................ ......... ......... .................... ................ ................ xi i i 

CHAPITRE 1 ............................................... ..... .... .............. ............ ..... ...... ................ ....... ........ 1 

INTRODUCTION ..... ......................... ......... .... ...... ......... ....................... ......... ... .... .. ................. 1 

1.1 Problénlatique ........................................................... .. ........ .................................... 1 

1.2 Objectifs .. ......... ............ .. ... ......... .. .. .......... ........ ... ........ ............ ............... ................. 5 

CHAPITRE II ................... .............................................. .......... ... ...... ..... .. .... ..... .... ............ ....... 6 

ÉTAT DES CONNA iSSANCES .............. ........ ................................ .. ...................................... 6 

2. 1 Les variat ions du niveau marin relat if dans les provinces mari times .................... . 7 

2.1 .1 Nouvelle-Écosse .. .. .............. .. ..... ........ .... ..... ..... ..................... ....... ... ............ 9 

2.1.2 Nouveau-Brunswick .......................... ........................................................ 12 

2. 1.3 Île-du-Pri nce-Édouard ...................................................................... ......... 14 

2.2 Les variations du ni veau marin relatif dans le Québec maritimes ........................ 15 

2.3 Les vari ations du ni veau marin relati f, état du Maine (É. -U.) .............................. 17 

2.4 Hausse récente du niveau marin relati f et subsidence dans les Maritimes et sur la 

côte du Maine ................ ...... ... ........ .. ... ....... ... .......... ..... ......... .. .... .. ..... ..... ..... .. ............. 18 

2.5 Bi lan des connaissances relatives aux Îles-de-Ia-Madeleine ............................... 22 

2.5.1 Dynam ique sédimentaire .......................... .. ...................................... .. ....... 22 

2.5.2 Indices de variations du niveau marin .... .. ................................................. 24 

CHAPITRE III ......................... ....... ... ................................................ ..................................... 26 

CADRE GÉOGRAPHIQUE DES ÎLES-DE-LA-MADELEINE ........................................... 26 

3.1 Localisation de la zone d'étude .......... .. ................................................................ 26 

3.2 Géologie et géomorphologie .............. .. ............................................. ................... 28 

3.4 Contexte climatique régional ............................................................................... 31 



IV 

3.5 Contexte océanographique rég ional .. ..... ...... .................. .... .. ...... ... ................... .... 33 

CHAPITRE IV ...... .... ... ....... .................................................................................................... 37 

MÉTHODOLOGIE.. ............................................................................................................... 37 

4.1 Campagnes sur le terrain ...................................................................................... 37 

4.1.1 Cartographie et inventaire des indices de submersion .......... .......... .......... 37 

4.1.2 Relevés au DGPS .... ........ .. ...................... .................................... ........ .. .... 38 

4.1.3 Les coupes stratigraphiques ou datation relative ...................................... 39 

4.1.4 Prélèvement pour analyse dendrochronologique ...... .............. ............ ...... 40 

4.2 Datations au radiocarbone et calibration ............ .............. .......... .......................... 41 

4.3 Calcul des taux de submersion ............................................................................. 43 

4.4 Analyse des données marégraphiques .................................................................. 44 

4.4.1 Provenance des données analysées ........................................................... 44 

4.4.2 Traitement des données marégraphiques .. ................ .................... .... .. ...... .47 

CHAPITRE V .......... ............. ......... ........... ....... ...... ........ .............. ... ....... ..... ... ................ ... .. .... 48 

RÉSULTATS ............................................................................................. .. ........................... 48 

5.1 Inventaire et cartographie des indices de submersion marine .... .... ............ .. ........ 50 

5.1.1 Île de la Grande Entrée .......................... ................ .. .................. ................ 50 

5.1.1.1 Cap à Isaac ........................................ ........ .. ........ ...... .. .................. .... 52 

5.1 .1.2 Cap de l'Église .......... .. ........................ .... .... .................... .................. 61 

5.1.1.3 Plage du Bassin Ouest.. .................. ...... .. .. ...... .. ... ...... ...... .. .. .............. 68 

5.1.1.4 Bassin aux Huîtres ................................ .............. .... ........ .................. 72 

5.1.1.5 Baie Old Harry .................................................................................. 77 

5. 1.2 Île de l'Est (plage de la Pointe de l'Est) ..................................................... 80 

5.1.3 Île de Pointe-aux-Loups (anse aux Renards) .......................... .................. . 84 

5.1.4 Île du Havre aux Maisons (Le Grand Barachois) ... .. .. ....... ......................... 91 

5.1.5 Île du Cap aux Meules .... ...... ............ ........... .. ............ .. ........................ ...... 95 

5.1.5.1 Plage de La Petite Échoueri e ............................................................. 95 

5.1.5.2 L'anse aux Étangs .. .. ..................... ... ........... .................................... 100 

5.1 .5.3 L'anse aux Baleiniers ............................................... .... ................... 102 



v 

5.1.6 Île du Havre Aubert (Baie du Bassin) ................................. ... ..... ..... .... ... 105 

5.1.6.1 Baie du Bassin, secteur nord-ouest .... ........................ ...... ..... .... ...... 106 

5.1.6.2 Baie du Bassin, secteur sud-ouest .................... ......... ...... ........ ........ 113 

5.1 .6.3 Plage du Havre ................... ....... .. .................................................... 116 

5.2 Analyse des données marégraphiques des Îles de la Madeleine ........ ...... .... .. ..... 119 

CHAPITRE VI ....... .... ............. ... ....... .. ... ....... ... ... ..... ... ..... ........ ...... .... ....... ...... .. .................... 122 

TRANSGRESSION MARlNE ET ....................................................................... .. .. ...... .... .. 122 

AJUSTEMENTS DES ENVIRONNEMENTS CÔTIERS ............................................. .. .... 122 

6.1 La hausse du niveau marin relatif ... .... ....... ........................................................ 123 

6.2 Comment s'exprime la transgression marine sur les côtes ................................ 129 

6.2. 1 Le développement récent de marais dans les lagunes ............................. 129 

6.2 .2 La paludification des environnements forestiers côtiers ......................... 131 

6.2.3 Dégradation récente des bordures forestières .. ................ ................ .. ..... 132 

6.2.4 La migration de la crête de plage ............................................................ 134 

CONCLUSION .... ...... ..... ............ ................ ...... ........ .. ..... .... ................ ....... ...... ..... ..... .......... 137 

RÉFÉRENCES ..... .......... ..................................... ....... ....... .... .. ............ ... ... .. .................. ... .. .. 140 

ANNEXES ......... .. .............. ..................................... .. ...................... ...... ....... ........ .. ............... 151 



VI 

LISTE DES FIGURES 

Figure 1.1 Ajustements verti caux (mm/an) de la croüte terrestre dans l' Est du Canada .. ....... 2 

Figure 2. 1 Position re lati ve du ni veau mari n (m) pour les 3 000 dern ières années dans les 

Mari times et la côte nord-est améri caine .. .... ........ .. ... ..... .................. ......... .... ............ ..... ......... . 8 

Figure 2.2 Courbe des variations du ni veau marin relati f du site de Chezzetcook Inlet, côte 

atl antique de la Nouvelle-Écosse ... ..... ...... .. ....... ... ...... ......... ....... .... ...... .... .... ............. .... .... ..... 10 

Figure 2.3 Courbe des vari ati ons du ni veau marin relati f du site de Chebogue Harbour, sud 

de la Nouvell e-Écosse .. ... ....... ... .......... .. ... .. .... ....... ........ ................ ... ... ...... .. .... ...... .... ... ..... ... ... 1 1 

Figure 2.4 Courbe des variati ons du ni veau marin relati f du site de la Baie-Verte, li ttoral 

nord du Nouveau-Brunswick ..... .... ............ .... .. ... ............... ......... ..... ... .... ... ....... ........ .... .... .. .. .. 13 

Figure 2.5 Localisati on de l'état du Maine et des principaux sites d 'étude cités ........... ......... 18 

Figure 2.6 Répartiti on des taux de submersion (mm/an) depuis 1930 d ' après les données 

marégraphiques ............ .... ..... .. ..... ............. ........... .... .... .... ..... ... ......... ..... ............ .... ........ ..... ... . 20 

Figure 3.1 Locali sati on de l'archipel des Îl es de la Madeleine dans le golfe du Saint-Laurent, 

Québec ........ .... ...... ......... ....... .... ...... .... ..... ... ....... ... ........... ..... ..... ............ ....... ............... .... ....... 27 

Figure 3.2 Localisati on du plateau Madelinien dans le golfe du Saint-Laurent ........ ... ....... .. 28 

Figure 3.3 Bathymétrie du golfe du Saint-Laurent et pos itionnement du plateau des Îles de la 

Madeleine .. ... .... ... .... ...... ... .... ...... ... .. .... ...... .... ....... .. .. ....... .... ............... .... ......... ...... ...... .... ...... .. 29 

Figure 3.4 Les diapirs de sels, ou évaporites du Groupe de Windsor, repérés sous les Îles-de-

la-Madeleine ... .. .. ..... ..... ....... .. ... .. .... .. ...... ........ ........ ... ..... ........ ........ ...... .... .. ... ..... .... ...... .... ..... . 30 

Figure 3.5 Rose de la fréquence des vents enregistrés à la station marine de Cap-aux-Meul es 

de 195 1 à 1980 ...... ....... ..... ...... ... .......... ... ..... ......... ........... .. ..... ... ..... ...... ... ... .. ...... .......... ........ .. 32 

Figure 3.6 Répartition des sédiments de surface du plateau des Îles de la Madeleine .. ..... .... 33 

Figure 3.7 Dérive li tto rale sur les côtes madeliniennes ..... ...... ... ..... ........... .... .......... ... .... .. .... 35 

Figure 3.8 Dynamique d 'ouverture et de fe rn1eture des goulets de marées aux îles de la 

Madeleine ... ............. ......... ....... ... .......... ...... ... ....... ......... .............. .. .. ... ..... .. ................ ... ........... 36 

Figure 4.1 Distributi on des moyennes mensuell es enregistrées pour chacune des neuf stat ions 

marégraphiques des Îles-de-I a-Madelei ne ...... .... .... .... ......... .. ........... .... ........... .... .. ... ..... .... ..... 45 

Figure 5.1 Répartition des 18 sites étudiés, Îles-de-Ia-Madeleine .............. ....... ......... .. ...... ... 49 

Figure 5.2 Répartition spatiale des sites d' intérêts sur l' île de la Grande Entrée ... ....... ... ..... 50 

Figure 5.3 Le site du Cap à Isaac, île de la Grande Entrée ............ .... .. .. ........ .. .... .... .... .... .. .. .. 52 



V I I 

Figure 5.4 Concentration de souches sous le pl acage de blocs à ma rée basse et végétation de 

mili eu humide terrestre exposée sur le haut estran, cap à Isaac, île de la Grande Entrée .. .... . 53 

Figure 5.5 Coupe schémati sée des é léments réco ltés au cap à Isaac .... .. ...... .... .... ........ .. .. ... .. 56 

F igure 5.6 Compara ison de la position de la ligne de rivage entre 200 1 et 2008, cap à Isaac5 8 

Figure 5.7 Diminution de la superficie de la lagune du cap à Isaac entre 200 1 et 2008 ..... .. 59 

F igure 5.8 Secteur du cap de l' Église, î le de la Grande Entrée ......... ........ .... .... ..... ... ............ . 62 

F igure 5.9 Site d ' intérêt principal (A), dépôt organique de tourbi ère tronqué par l'éros ion 

li tto rale exposé entre deux affle urements de grès rouge, cap de l' Égli se ....... ..... ... ..... ...... ... .. 63 

F igure 5.10 Coupe stratigraphique schématisée du site A, cap de l' Égl ise, île de la Grande 

Entrée .. .. .. ..... .. .. ....... .. ..... ......... ... ... ... ... .......... ..... ...... ....... ..... ........ .... .... ........... ............. .. ...... ... 64 

Figure 5. 11 Vue d ' ensemble du site de la plage du Bass in Ouest, île de la Grande Entrée .. . 69 

Figure 5.12 Profil type de la zone littorale dans la lagune de bass in aux Huîtres, îl e de la 

Grande Entrée .. ...... ... ..... ... ..... ....... .... ... ... .. .. ....... ...... ... .... ........ .......... ... ... .. ..... ........ ..... ........ .... 73 

Figure 5.13 Placage de sable g laciel reposant à environ 20 m du ri vage, est du bassin aux 

Huîtres .. .. ... ........ ........ .... ............ ...... ... ......... ... ... ...... .... ............ ...... .............. .... ...... ...... ...... .. .... 75 

F igure 5. 14 Cordon sabl eux transgress ifà l'est du bass in aux Huîtres ...... .. .. .. .... ...... ...... .... .. 75 

F igure 5.15 Vue d 'ensembl e de la frange foresti ère littorale dévitali sée sur la rive ouest de la 

baie de Old Harry, îl e de la Grande Entrée .. .. .... .... .... .. ................ ........ ...... .. .. .......... .... ...... .. ... 78 

F igure 5.16 Mince horizon organique terres tre exposé dans l' estran, ba ie de Old Harry, île 

de la Grande Entrée .... .. .. .. .. . .. .. .. ..... .. .. .... .. .. .. .. .. ... .... .. ... .. .... ...... .... .. ..... .. .... .. .. .... ...... ........ .. .. .. .. 78 

Figure 5. 17 Répartition des indi ces inventori és sur la plage de la Poin te de l'Est, île de l' Est 

.. .... ..... .... ........... .... ..... ... ... .... ..... ..... .. .... ...... ..... ... .... .. ... .. ... ................... ... .... ............ ... ....... .. ... .. 80 

Figure 5. 18 Lobe de débordement de tempêtes, plage de la Poin te de l' Est... .... .. .......... ....... 82 

Figure 5. 19 Dune bordière isolant l' étang de l' Est de la mer, ensablement des arbres derrière 

la dune et arbres exposés par la migrati on de la dune bordière, pl age de la Poi nte de l'Est.. . 82 

Figure 5.20 Affleurement d ' une unité organique sur le haut estran, plage de la Poin te de l'Est 

..... ....... ... ........ ....... ... ....... ... ........ ........... .... ... .. ..... .... ....... ...... .. ..... ..... ...... ... ...... .... ... ....... .... .. .... 82 

Figure 5.2 1 Localisati on du site de l' anse aux Renards, îl e de Pointe-aux-Loups .. ............ .. 84 

Figure 5.22 Microfalaise ta ill ée dans un dépôt de tourbi ère exposant une unité forestière à la 

base de cel le-ci, anse aux Renards, île de Pointe-aux-Loups .. ... .. .. ...... .... .. .. ....... .. .. .. ............. . 85 



VIII 

Figure 5.23 Répartition des souches et des profï Is topographiques au site de l'anse aux 

Renards, île de Pointe-aux-Loups ............................. ......................... .............. .. ................. .... 87 

Figure 5.24 Coupe strat igraphique schémati sée de la séquence organique exposée par la 

microfalaise et pos itionnement de l'environnement forestier positi onné sur l'estran , anse aux 

Renards ...................................................... ..................... ................. ................ .. ... .................. 89 

Figure 5.25 Lambeau de marais maritime couvrant les vestiges d ' un env ironnement forestier, 

Le Grand Barachoi s, île du Havre aux Maisons ................ ... ..... ..... .............................. ....... ... 91 

Figure 5.26 Carotte extraite à la tarière à partir du sommet du lambeau de marais dévoilant 

l'unité de sable marbré à la base du celui-ci, Le Grand Barachois, île du Havre aux Maisons 

.. ....................... ....... .......... ...... .. ..... .... ........ ................. ..... ... ...................... ............ .......... ....... . 93 

Figure 5.27 Unité de sable marbré contenant les débri s ligneux loca lisée sous l' interface de 

l'estran, Le Grand Barachois, île du Havre aux Mai sons ....... .... .............. ... ......... .................. 93 

Figure 5.28 Exposition des souches et ga lets transgress ifs dans la zone intertidale se lon le 

profil de la plage de La Petite Échouerie, île du Cap aux Meules .... ......... .. ... ................... ..... 96 

F igure 5.29 Répartition des souches et des profils relevés au DGPS, plage de La Petite 

Échouerie, île du Cap aux Meules ............. ... ..... ... ....... ....... ... ...... ........ .. ................................. 98 

Figure 5.30 Vue d 'ensemble de l'anse aux Étangs et du cordon littoral isolant la lagune de la 

mer, île du Cap aux Meules ..... ............. .. ........................ .. .......... .............. ............. ... .. ....... ... 101 

Figure 5.3 1 Microfalaise en érosion, anse aux Étangs, îl e du Cap aux Meules ................... 101 

Figure 5.32 Un ité organique comblant la vallée taillée dans le grès rouge, s ite de l'anse aux 

Balein iers, î le du Cap aux Meules ..... ............ ..... ....... ............... ...... .. ........................ .... ... ..... 104 

Figure 5.33 Répartition des sites de la baie du Bassin, île du Havre Aubert.. ........ .. ........... 105 

Figure 5.34 Souches exposées au pied de la microfalaise du schorre supérieur, secteur nord-

ouest de la baie du Bassin, île du Havre Aubert ............................. ...................................... 107 

Figure 5.35 Déploiement d'un arbre enfo ui sous l' unité de marais maritime, secteur nord-

ouest de la baie du Bassin, île du Havre Aubert ... ....... ...... ..... ............. ................... .......... .... 107 

Figure 5.36 Coupe schématisée du secteur nord-ouest de la bai e du Bassin, île du Havre 

Aubert .......................... ........... ... .... ........... .............. ................. ...... ........ ........ ... ... ...... .... ....... 109 

Figure 5.37 Profil typ ique de la zone littorale dans le secteur sud-ouest de la baie du Bassi n. 

Noter la présence de souches exposées sur le haut estran ....... ....... .... .. ........ .... .......... .. ......... 1 13 



IX 

Figure 5.38 Frange forestière dév ita li sée sous l' effet de la submersion des eaux de la lagune, 

secteur sud-ouest de la baie du Bassin ... .. ... .......... .... ..... ....... ..... ..... ... .... ...... ............ ..... ...... .. 114 

Figure 5.39 Flan abrité et végéta li sé de la dune bordière de la plage du Havre, île de Havre 

Aubert ........ ..... ..... .. ....... ...... .. .. .... .............. ......... .... ..... ... ... .. .... .... .... ..... ... ... .... .. .. ... ........ ...... .. 1 17 

Figure 5.40 Lambeau de végétation terrestre exposée à la limite supérieure du bas estran sur 

la plage du Havre, î le de Havre Aubert... .... ... .. ...... ......... .. .... ..... ... .. ....... ...... ... ....... ...... .... ... .. 118 

Figure 5.41 Droite de régression linéa ire appliquée aux moyennes mensuelles de la station 

marégraphique de Cap-aux-Meules enregistrées entre 1964 et 20 10 .............. .......... ........... 119 

Figure 5.42 Moyennes annue ll es du ni veau de la mer, station de Cap-aux-Meules .. ...... .... 121 

Figure 6. 1 Comparaison des distributions a ltitudinales des souches re levées sur l'archipel des 

Îles de la Madeleine .. ..... ... ... ... ... .. ......... ...... .. ..... ..... .... .. ... .... .... ........ .. .... ....... .... ...... .............. 124 



x 

LISTE DES TABLEAUX 

Tableau 2.1 Compilation des positions du niveau marin relatif des trois derniers millénaires 

dans les Maritimes et la côte nord-est américaine .... .... ..... ... ..... ..... .... .... .... ...... .. .. ..... ......... ...... 8 

Tableau 2.2 Travaux ayant présentés une courbe des variations du niveau marin relatif ou 

des indices de niveau marin relatif dans l'estuaire et le golfe du Saint-Laurent et la baie des 

Chaleurs ........ ........ ... ....... ...... ... ... .... ... ........ ...... ... .... ... ... ........ .. ... ..... ... ... ...... ... ...... .. .... ......... .... 17 

Tableau 2.3. Compilation des taux de submersion du 20e siècle issus de la littérature dans les 

Maritimes et l'état du Maine ............. ......... ....... ... .. .. ....... .... .... ..... .. .. .... .......... ... .. ......... .. ... ..... . 21 

Tableau 3.1 Fréquence des tempêtes selon la durée et la vitesse des vents .. ....... ........ ......... . 32 

Tableau 3.2 Fiche descriptive des stations marégraphiques de Grande-Entrée, Cap-aux-

Meules et de Havre-Aubert ............ ... .... ..... .. .. ...... .............. ......... .... ... .... ........ .... .... ....... .. ........ 34 

Tableau 4.1 Compilation des couvertures temporelles pour chacune des stations 

marégraphiques des Îles-de-la-Madeleine .... ........... ......... .. ....... ........ ....... ...... ......... ........ ....... 46 

Tableau 5.1 Compilation des indices de submersion et de transgression marine inventoriés 

sur le littoral de l'île de la Grande Entrée .... .... ..... .. .. ........ ............. ....... ......... ... .... ......... .... ..... 51 

Tableau 5.2 Statistiques descriptives de l'altitude des souches relevées au DGPS au site du 

cap à Isaac ... ..... ........ .... ... ...... ....... ... ... ... ..... ...... ............. ....... .. .... .... .... ........... ......... ... .......... .... 54 

Tableau 5.3 Comparaison des taux de submersion obtenus à partir de la position de la ligne 

de rivage au site du cap à Isaac ..... ...... ........... ....... ......... ....... .............. ........ ... ... .... .... .............. 55 

Tableau 5.4 Statistiques descriptives de l' altitude des souches relevées au DGPS au site de 

cap de l'Église .. ... .. ... ... ..... ...... .. .. .. ..... .. .... ... ..... .... ..... ... .... .... ... .... ....... ....... ............ ......... .......... 66 

Tableau 5.5 Comparaison des taux de submersion obtenu à partir de la ligne de rivage au cap 

de l'Église .. .... .. ......... ....... .... .. .... .... ......... .... ..... ... .. .. .. .. ........ .. .... .. ... ... ... .... ........ .... .. .... ......... .. .. 66 

Tableau 5.6 Profils topographiques relevés au DGPS au site de plage du Bassin Ouest... .... 70 

Tableau 5.7 Topographie du littoral à l' anse du Club Vacances les Îles, bassin aux Huîtres 74 

Tableau 5.8 Indices de submersion marine et retrait de la ligne de rivage inventoriés sur la 

plage de la Pointe de l' Est, île de l' Est ... ... ........... ...... ............ .. .. ..... .... .... .. .. .. ... ....... ...... ..... .... 8 1 

Tableau 5.9 Indices de submersion marine inventoriés à l' anse aux Renards, île de Pointe-

aux-Loups .... .. ... ........... ........... ....... .... .... ........ .... ... ....... .. ... ............. .. ... ........ .. ... .. ....... .. .. .......... 85 

Tableau 5.10 Statistiques descriptives de l'altitude des souches relevées au DGPS au site de 

l' anse aux Renards, île de Pointe-aux-Loups ... ....... ....... ....... .. ...... ...... ............... .... ... .... ..... ..... 86 



Xl 

Tableau 5.11 Profils topograph iques réalisés au DGPS au site de l'anse aux Renards .. .. .. ... 87 

Tableau 5.12 Comparaison des taux de submers ion obtenu à partir de la limite inférieure de 

la végétation a l' arrière-côte de l' anse aux Renards ........ .... ...................... .. ... ................... ..... 90 

Tab leau 5. 13 Comparaison des taux de submers ion obtenus à partir de la ligne de ri vage, 

Grand Barachois ................. ...... .. ....... .............. ....... ....................... ... .... ......... ........ .. ........ ... ... .. 92 

Tabl eau 5. 14 Statistiques descriptives de l'altitude des souches relevées au DGPS au site de 

La Petite Échoueri e, île du Cap aux Meules ....... ............... ... ..... .... ... ................ ......... ............. 98 

Tableau 5. 15 Profils topographiques réalisés au site de La Petite Échoueri e, î le du Cap-aux-

Meules ............. .. ........... ......... ... ... .... ........... ...... ........ ... ..... ....... .. ........ ...... .................. ... .. .. ....... 99 

Tableau 5.16 Comparaison des taux de submers ion ex primés par les indices réco ltés au s ite 

de la plage de La Petite Échoueri e ... .. ... .... ..... ...... ..... .. ...... .......... ..... ... .. ..... ... ....... ......... ..... ... 100 

Tableau 5.17 Statistiques descriptives de l'a ltitude des souches relevée au DGPS au site de 

l' anse des Baleiniers, îl e du Cap aux Meules ......... ........ ......... ....... ....... ..... ... ...................... .. 103 

Tableau 5. 18 Stati stique descriptive de l'a ltitude des souches relevées au DGPS, secteur 

nord-ouest de la baie du Bassin, île du Havre Aubert... ..... .... .... ...... ... .... .. ......... ...... ...... .. ..... 106 

Tableau 5.19 Profils topographiques réalisés au secteur nord-ouest de la baie du Bassin, île 

du Havre Aubert .............................. ..... ...... ...... ... ... ... ... .......... ... ......... .............. ........ ... .... ..... . 1 10 

Tableau 5.20 Comparaison des taux de submersion exprimés par les indices récoltés au site 

de baie du Bassin .......... .... .. .................. ..... ... .......... ......... ....... .... ................ ....... ..... ........... ... 1 12 

Tableau 5.21 Statistiques descriptives de l'a ltitude des souches re levées au DGPS dans le 

secteur sud-ouest de la baie du Bassi n, île du Havre Aubert ..... ..... .. ... .. ....... ... ................ ..... 11 5 

Tab leau 5.22 Profils topographiques réalisés dans le secteur sud-ouest de la baie du Bassin , 

î le du Havre Aubert... .. .... ...... .. ...... .... .. ...... .. ..... ..... ... .. ... ...... .... .. ............... ... .. ............ .. ..... ..... 1 15 

Tableau 5.23 Profil topographique du site de la plage du Havre, î le du Havre Aubert ....... 11 7 

Tableau 6.1 Compilation des altitudes relatives aux environnements forestiers submergés 

répertori és sur 1 'archipel ... .... .......... .... ... ... .......... .. .... ... .................. .. ....... .............................. 124 

Tableau 6.3 Compilation des taux de submersion rapportés dans la littérature pour le sud du 

golfe du Sa int-Laurent à l'échelle des deux derniers millénaires .. ................. .......... ............ 127 

Tableau 6.4 Compilation des ni veaux atteints par les eaux lors d 'évènements de submersion 

aux Îles-de-la-Madeleine ... .... ......... ....... ..... .... ..... ............................................ .............. ... .... 136 



LISTE DES ANNEXES 

Annexe 1 Listes des datati ons au 14C et calibration ...... ....... .... ... .... .. ........ ... ........ ..... .. ... .... .. 152 

Annexe 2 Listes des documents de référence de l ' Îl e-de-I ' Est ........ .. ...... .. .. ............ .... ........ 154 

Annexe 3 Compil ation des travaux ayant réali sé l'évolution hi storique du déplacement de la 

ligne de ri vage exprimés dans la littérature pour l' Île-de-l 'Est... .. .. ....... .... ............... ... .. .. .. ... 157 



XIII 

RÉSUMÉ 

Bien que les ajustements glacio-isostatiques soient reconnus dans la région des Maritimes, 
les connaissances relatives aux variations récentes du niveau marin demeurent limitées pour 
l 'archipel des Îl es de la Madeleine, de même que pour les réponses des systèmes côtiers qui 
en découlent. La présence de forêts submergées localisées dans la zone intertida le a moti vé 
une campagne de recherche sur le terrain afin d 'obtenir plus d ' informations sur la hausse du 
ni veau marin relatif et d ' en caractériser les ajustements environnementaux observés sur les 
côtes de l'archipel. 

Nos résultats permettent d 'avancer, qu 'à l' image des provinces Maritimes, l'archipel des Îles 
de la Madeleine est en phase de submersion. Des relevés au DGPS et des datations au 14C ont 
permis de déterminer la chronologie et le taux de submersion . Ces informations ont été 
complétées par une ana lyse des enregistrements marégraphiques disponibl es pour les Îles-de-
la-Madeleine ( 1964-2010). Alors qu ' un seul taux de submersion avait été avancé pour les 
derniers 6500 ans ( 1 mm/an), les indices récemment recueilli s ont perm is de quantifier la 
hausse du niveau marin relatif à l' échell e du dernier millénaire. Ces indices comprennent, 
d ' une part, une séri e d 'environnements terrestres ennoyés, essentiellement la présence de 
souches en position de vie dans la zone intetiidale et prélittorale et, d 'autre part, l'analyse des 
données marégraphiques disponibl es pour l' archipel. 

Les informations récoltées permettent de positionner les ajustements g lac io-isostatiques des 
Îles-de-Ia-Madeleine dans le golfe du Saint-Laurent. Il s'avère que la hausse relative du 
niveau marin enregistrée aux Îl es-de-Ia-Madeleine est légèrement supérieure à ce ll e 
enregistrée à l'Î le-du-Prince-Édouard et inférieure à celle enregistrée sur la côte atlantique. À 
l'échelle des deux derniers millénaires, le taux de submersion enregistré aux Îles-de-Ia-
Madeleine (20,7 cm/sièc le) se situe entre ce lui de l' Île-du-Prince-Édouard ( 19 cm/siècle) et 
celui de la côte at lantique (22 cm/siècle). Le taux de submersion ralentit à l'échell e du dernier 
millénaire passant de 17,9 cm/siècle ( 1000 dernières années) à 17,0 cm/siècle à l'échel le des 
800 dernières années et enfin à 15,8 cm/siècle pour les 600 derni ères années. À une échell e 
plus récente, la submersion marine connaît une accé lération pour atteindre 3,5 mm/an pour la 
2e moiti é du XXe siècle se lon les données marégraphiques et dan s le développement récent 
de marais maritime. 

L'ensemble des indi ces récoltés sur le terrain a pennis d ' identifier quatre scénarios 
d 'ajustement des environnements côti ers face à la hausse du ni veau marin . Il s'agit du 
développement de marais récents dans les lagunes, de la paludification des environnements 
forestiers côtiers, de la dégradation des fran ges forestières littorales et de la migration de la 
crête de plage. 



CHAPITRE 1 

INTRODUCTION 

1.1 Problématique 

En ce début de XXI" siècle, la hausse du nIveau mann relatif liée aux changements 

climatiques est d'une grande préoccupation. À l'échelle du globe, les plus récentes 

projections du GIEC (2007) avançaient une élévation du niveau de la mer de l'ordre de 18 à 

59 cm pour la fin du XXIe siècle , un taux qui ne prenait pas en considération la fonte des 

glaces pour des problèmes de modélisation . Palliant à cette lacune, P FEFFER et al. (2008) 

avancaient que le taux pourrait atteindre 1 m supplémentaire à cause de la fonte accélérée des 

masses glaciaires polaires. Plus récemment, VERMEER et RAHMSTORF (2009) projetaient une 

hausse du niveau marin de l'ordre de 75 à 190 cm pour la fin du XXI" siècle. Alors que 

l' exercice de projection comprend son lot d'incertitudes, NICHOLLS et CAZENAVE (2010) 

soutiennent que la communauté scientifique doit développer une meilleure compréhension 

des processus climatiques et non-climatiques actuels qui contrôlent la hausse du niveau marin 

relati f afin d'alimenter les modèles qui prédisent le futur. 

Grâce aux enregistrements marégraphiques, et plus récemment à l'a ltimétrie spatia le, 

CHURCH et WHITE (2006) ont pu établi r qu 'à l'échelle mondiale, le niveau marin relatif s'est 

élevé de 19,5 cm pour la période 1870 - 2004 (1,44 mm/an) et de 16,0 cm au 20e siècle 

(1,7 ± 0,3 mm/an). À l'échelle régionale, les enregistrements marégraphiques des Maritimes 
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révèlent des taux d'élévation du niveau marin relatif d'au moins deux fois la valeur moyenne 

mondiale (Charlottetown: 3,30 mm/an (1905- 2003); Halifax: 3,27 mm/an (J 919-2003); 

Yannouth : 4,17 mm/an (J 908-2003) (KOOHZARE et al. 2008). Le différentiel entre ces taux 

révèle l'importante contribution de la subsidence liée à l'aj ustement glacio-isostatique des 

régions côtières des Maritimes (PELTIER, 2002; KOOHZAR E et al. 2006, 2008). L'ajustement 

glacio-isostatique est un phénomène diachronique dans le temps et dans l'espace et touche les 

régions affectées par le passage des glaciers (PASKOFF, 1985; PIRAZZOLI, 1991). La 

figure 1.1 illustre la variabilité régionale des taux de subsidence induite par les ajustements 

glacio-isostatiques dans l'est du Canada. 

Canada 

I ls 

72 62 

Figure 1.1 Ajustements verticaux (mm/an) de la croûte terrestre dans l'Est du Canada 
(modifiée de KOOHZARE et al., 2008) 
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En ra ison de cette subsidence régiona le, l'on do it s'attendre à une forte é lévation du niveau 

de la mer dans les Mari t imes pour le s ièc le à venir. M ais qu ' en est-il de l'archipel des Îles de 

la Made leine? De que ll e tendance se rapproche-t-il? Mi s à part les travaux de DUBOIS ( 1992) 

et D UBO IS et G REN IER ( 1993) qui sont les seul s à avo ir évoqué un taux de submers ion de 

l'ordre de 1 mm/an depuis les 6 500 dernières années (âge 14C) en se basant sur la pos it ion de 

matérie l organique terrestre locali sé sous le niveau marin , il n 'est pas poss ible de déterminer 

l'ampl eur des ajustements g lacio-i sostatiques de l'archipe l comparativement aux rég ions 

vo isines maritimes. De plus, les connaissances re lati ves à la hausse récente du ni veau marin 

re latif sont aussi limitées dans ce secteur du golfe. N éanmoins, la présence de souches en 

positi on de vie dans la zone intertidale de l'archipe l témo igne d ' une époque où le niveau 

marin re lati f était inféri eur à l' actue l. A insi, la présence d 'environnements terrestres 

submergés ont penni s de quantifi er l'é lévation de la mer pour les 2000 dernières années. 

A lors que les connai ssances relatives à cette hausse du niveau marin demeurent limitées, les 

ajustements des systèmes côtiers en réponse à cette élévati on le sont tout autant. Les 

variations du niveau marin relatif, c'est-à-dire hausse et baisse du niveau marin , ont un impact 

sur les phénomènes d 'éros ion et d ' accumulation des environnements côtie rs en fo rçant un 

ajustement de la part de ces derniers (PAS KO FF, 1985). A ux Îl es-de-Ia-Madele ine, les diverses 

études portant sur les systèmes côtiers se sont attardées, de manière généra le, à la dynamique 

évoluti ve (accumul ation vs érosion) des systèmes côti ers sableux, rocheux et art ific ia li sés 

sans nécessairement tenir compte du facteur eustatique (DRAPEAU, 1979, 1980; MERCIER, 

1987; DRAPEAU et M ERC IER, 1990 ; G REN IER et D UBO IS, 1992; GREN IER, 1993; 

O'CARROLL, 1998; JOLICOEUR et O'CARROLL, 2007 ; BERNATCHEZ et al., 2008) . Bien que 

non étudiées dans ce contexte, ces études rapportent une dynamique d 'érosion et 

d 'accumul ati on dans un contexte de hausse du niveau marin re lat if. À ce sujet, BERNATCHEZ 

et al. (2008) rapportent que la hausse du ni veau marin relati f aux Îles-de-Ia-Madeleine a pour 

conséquence de reconfig ure r le littora l avec un dépl acement net des sédiments, où le matériel 

érodé sur la face ouest de l'archipe l s'accumul e ra it aux deux extrémités de celui-ci, et une 

m igration des systèmes de tombolo vers l ' intéri eur des lagunes. A insi, l ' in sul ari té du site 

d'étude fa it partie intégrante de la probl émat ique où la surface hab itable limi tée est menacée 
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d 'être réduite par le recul de la ligne de rivage dans le contexte actuel de la hausse du niveau 

marin relatif. 

Dans le contexte des changements climatiques actuel, BERNATCHEZ et al. (2008) ont établi 

l'ex istence d' un lien étroit entre les périodes de faible couverture de glace et les importants 

taux de recul. Il a été démontré que les périodes hivel11ales chaudes de 1977- 1983 et de 1992-

200 1 ont provoq ué une réduction importante de la couverture de glace qui aurait favor isé 

l' éros ion côtière. Cette importante réduction de la couverture de glace a d 'aill eurs favorisé 

l'érosion des plages aux Îles-de-Ia-Madeleine (BERNATCHEZ et al. , 2008). La di spari tion du 

couvert de glace littoral prévue pour 2100 par l'étude de SENNEVILLE et SAUCIER (2007) 

s'ajoute aux préoccupations concel11ant l' ajustement des systèmes côtiers des Îles-de- Ia-

Madeleine alors que le pied de glace a pour rôle de protéger les systèmes côtiers et de freiner 

le trans it sédimentaire pendant la sa ison hivel11ale. Or, la disparition de cette protection 

entraînera nécessairement une hausse de la fréquence d' exposition des systèmes côtiers aux 

tempêtes (FORBES et al., 2004), d' autant plus qu'elles sont plus nombreuses et plus puissantes 

en hiver (BERNATC HEZ et DUBO IS, 2004). Combinée à la hausse du niveau marin , cette 

conj oncture annonce, dans un délai rapproché (2050), un accroissement de la vitesse de recul 

des littoraux (B ERNATCH EZ et al. , 2008; SA VARD et al. , 2008). 

Les connaissances scientifiques limitées et les conditions physiques particulières soulèvent 

une séri euse problématique à court tenne pour l' aménagement de ce territoire insulaire, 

notamment en ce qui concel11e la viabilité du réseau routier localisé sur les tombolos reliant 

les îlots rocheux habités. Cec i concel11e particulièrement les infrastructures stratégiques qui 

doivent être maintenues dans les zones littorales à risque (JOLI COEU R et O'CARROLL, 2007), 

dont la route 199 pour les secteurs de Pointe-aux-Loups et de La Martinique, mais aussi la 

pression de développement du cadre bâti qui s'intensifie sur la portion littorale. Les 

principaux enj eux concel11ant les dommages aux infrastructures côtières sont imputables à la 

submersion, à l'érosion et au déplacement des glaces de mer lors des tempêtes hi vel11ales . 

Ces enj eux, préoccupants à l' heure actuelle, le seront d'autant plus dans le futur alors que les 

scénarios prévus annoncent une hausse continuelle du niveau de la mer, ce qui signifi e 
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notamment que les eaux pénètreront de plus en plus lo in dans les terres dans les zones de 

fa ibl e dénive lé (FORBES el al., 2004). Cette conjoncture entraîne nécessairement une 

vulnérabilité grandissante de la popul ati on de l'archipel face aux aléas côtiers. Le caractère 

insulaire impose donc la nécess ité de développer la rési lience des communautés côtières et 

d 'élaborer des stratégies d 'adaptation dans une optique de gestion durabl e de ces 

environnements côtiers intégrant les vari abl es socio-économique et environnementale dans 

un espace fini . 

1.2 Obj ectifs 

L ' objecti f principal du projet de recherche est de quantifier la hausse récente du niveau marin 

re latif aux Îles-de-Ia-Madeleine pour le derni er millénaire à partir de vestiges 

d 'environnements terrestres découverts par l' érosion côtière . 

Les obj ectifs spécifiques visent à : 

• Réalise r un inventaire et une cartographie des indices de submersion marine; 

• Établir les taux de submersion marine à l'échelle sécul aire et du dernier mill énaire; 

• Caractéri ser la réponse des systèmes côtiers (ajustements éco-géomorphol ogiques) 

dans un contex te de hausse du niveau marin . 

L'atteinte de ces objectifs permettra, dans un premier temps, de reconstituer la hausse récente 

du niveau marin grâce aux environnements terrestres ennoyés et aux enregistrements 

marégraphiques et, dans un second temps, de dresser un portrait des ajustements éco-

géomorphologiques côti ers observés dans ce contexte de hausse du niveau marin relatif. 



CHAPITRE" 

ÉTAT DES CONNAISSANCES 

La plupart des régions du monde ayant subi le passage des glaces continentales ont un bagage 

fort complexe en terme de variations du niveau marin relatif (GEHRELS et al., 1996; 

DAWSON et SMITH, 1998). Ceci s'explique notamment par le fait, qu 'en période de 

glaciation, la croûte terrestre s'enfonce sous le poids du glacier et que l'eau capturée par les 

glaces a pour effet de réduire le vo lume d 'eau océanique. Ainsi, les périodes de grande 

glaciation sont notamment caractérisées par des bas niveaux marins. L' inverse se produit 

dans les périodes interglaciaires alors que le niveau marin relatif atteint alors de hauts 

niveaux. Ces variations sont essentiell ement dues à l' ajustement vertical de la croûte terrestre 

par glacio-i sostatisme et hydro-i sostas ie effecti fs à l'échelle régionale et par l'ajustement 

eustat ique qui sévit à l'échelle mondiale (PASKOFF, 1985; PIRAZZO LI , 199 1; PELTI ER, 2002). 

C'est le rapport entre les deux qui lui vaut la terminologie de niveau marin « relatif ». Ainsi, 

chaque région du globe ayant été affectées par le passage des glaciers possède son propre 

patron d 'ajustement post-glaciaire et donc sa propre courbe de variations du ni veau marin 

relatif. 

Dans la région atlantique du Canada et de la côte est des États-Unis, les aj ustements 

postglaciaires holocènes sont complexes. Les nombreuses courbes de variations du niveau 

marin de cette région indiquent un comportement glacio-isostatique de la croûte terrestre qui 

varie à l'échelle régional e et dans le temps (KOOZHARE et 01. , 2006,2008; SHAW et 01.,2002 , 

2006; GEHRELS et al., 2004). Afin de comprendre le contexte régional des variations 
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holocènes du niveau marin relatif des régions de la côte est nord américaine, les sections qui 

suivent présentent d ' abord une synthèse des connaissances des provinces maritim es, du 

Québec mariti me et de la côte nord-atlantique des États-Unis. La tendance récente du niveau 

marin relatif est ensuite présentée à partir des données marégraphiques du dernier siècle. 

2. J Les variations du niveau marin relatif dans les provinces maritimes 

Dans les années 1970, la subsidence des côtes atlantiques faisait déjà consensus. GRANT 

(1970a) concentra ses efforts à documenter la submersion des Maritimes, à l 'échelle du 

dernier millénaire. Ce dernier dressera un inventai re des évidences de submers ion des côtes 

de la Nouve ll e-Écosse, du Nouveau-Brunswick et de l' Île-du-Prince-Édouard et il rapportera 

un inventaire de 45 datations provenant de matériel terrestre submergé. Ce vaste inventaire 

lui pennettra de conclure que les côtes des Maritimes sont en submers ion, mais que les taux 

vari ent régionalement. Dans la baie de Fundy le taux atteint 30 cm/siècle depuis plus de 

4 000 ans alors que les côtes du sud du golfe du Saint-Laurent et de la côte atlantique 

affichent un taux d 'au moins 15 cm/ s iècle pour les derniers 1 000 à 2000 ans (GRANT, 

1970a). 

P lus récemment, GEHRELS et al. (2004) ont compilé les données disponibles issues des 

régions des Mari times et de la côte est américaine (tableau 2.1) afin de proposer une 

cartographie des taux de submersion pour les 1 000, 2 000 et 3 000 dernières années 

(figure 2.1). Leurs ana lyses ont pennis de distinguer que la côte est atlantique de la Nouvelle-

Écosse est cel le qui a enregistré le plus haut taux de subm ers ion comparativement au sud du 

Nouveau-Brunswick et au nord du Maine. 
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Tableau 2.1 Compilation des positions du niveau mann relatif (m) des troi s derni ers 
millénaires dans les Maritimes et la côte nord-est américaine (tiré de GEI-IRELS et al., 2004) 
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Figure 2.1 Position relative du I11veau mann (m) pour les 3 000 dernières années dans les 
Maritimes et la côte nord-est américaine (tiré de GEI-IRELS et al. , 2004) 

La plupart des courbes de variations du I11veau mann relatif des Maritimes débute après 

l' oscillat ion mi-holocène aussi nommée transgression laurentienn e. Vers la fin des années 

1970, SCOTT ( 1977) publie une séq uence continue couvrant la période des derniers 5 000 ans 

en provenance de Chezzetcook Inl et ( ouvelle-Écosse). Plus tard, SCOTT et al, ( 1987a) suivi 

de SCOTT el al. ( 1995a) produiront une nouvel le courbe pour la côte Atlantique, mettant en 
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év idence une oscill ati on mi-Holocène. Cette dernière a auss i été identifi ée par SCOTT et al. 

( 1987b; 1995a) dans le détroit de Northumberl and, par OlONNE ( 1988) et BERNATCH EZ 

(2003) dans l' es tuaire du Saint-Laurent et par GAYES et al. ( 1992) et SCOTT et al. (l995b) 

pour la Caroline du S ud . Les courbes repères sont présentées par prov inces dans les secti ons 

qui sui vent. 

2.1.1 Nouvelle-Écosse 

En N ouvell e-Écosse, le site de C hezzetcook Inlet sert de repère en tenne de variati ons du 

niveau marin relatif. Le site est loca li sé à 45 km au nord de Hali fax, sur la côte atlantique de 

la Nouvell e-Écosse. Ce site enregistre les plus hauts taux de subm ersion dans le Canada 

atlantique, soit une hausse de 12 m dans les 4000 dernières années (SCOTT et al., 1995a). La 

courbe de variation du niveau marin re latif de SCOTT et al. ( 1995a) est la courbe repère pour 

la région de la Nouvell e-Écosse (figure 2.2). Les analyses de GEHRELS et al. (2004), se 

basant sur de nouvelles données et ce ll es de SCOTT et al. ( 1995a), suggèrent un taux de 

submersion s'élevant à 2,5ml1 000 ans, pour les 5 000 dernières années avec décélération 

entre 2 000 et 1 000 ans B.P . (tableau 2. 1). Depui s le derni er mill énaire, le niveau marin 

re lati f a augmenté de 2 m au site de Chezzetcook, dont 0,3 m est attri bué au dern ier siècle 

(GEHRELS et al. , 2004 ). 

Du côté de Chebogue Harbour, près de Yannouth sur la pointe sud de la Nouve lle-Écosse, 

SCOTT et GREENBERG ( 1983) présente une courbe des 3000 derni ères années (figure 2.3). 

GEHR ELS et al. (2004) rapportent ces taux dans leur tableau 2. 1. Néanmoins, SCOTT et al. 

( 1995a) fo nt remarquer qu 'i l ex iste peu de données réco ltées sur l' Ho locène ta rd if sur la côte 

atlantique de la Nouve lle-Écosse. 

Au fo nd de la baie de Fundy, SHAW et C EMAN ( 1999) se sont attardés à l' accrétion verticale 

du marais d'Amherst Poin t. Il s y décrivent les phases d 'accrétion rapide et plus lente qui ont 

menées à une accrétion tota le de 7 m au cours des 3 200 derni ères ann ées. 
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Figure 2,2 Courbe des variations du niveau marin relatif du site de Chezzetcook Inl et, côte 
atlantique de la Nouvelle-Écosse (tiré de SCOTT et or , 1995a) 
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Figure 2.3 Courbe des variations du niveau marin relatif du site de Chebogue Harbour, sud 
de la Nouvelle-Écosse (tiré de SCOTT et GREENBERG, 1983) 
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2.1.2 Nouveau-Brunswick 

Il existe deux sites importants au Nouveau-Brunsw ick. Il ya le si te de la Baie-Verte locali sé 

du côté du détroit de Northumberland, à la limite de la Nouve ll e-Écosse. Le second site est 

celui de Little Dipper Harbour situé dans la baie de Fundy, près de la limite sud de la 

prov Ince. 

La courbe de SCOTT et al. (1987b) couvre les 5 400 derni ères années et se base sur des 

analyses de foramini fè res issus de fo rages en provenance de la Baie-Verte, au Nouveau-

Brunsw ick (fi gure 2.4). Les auteurs présentent une courbe où le taux de submersion est de 

12 cmll OO ans entre 5400 et 4500 ans B.P. , sui vi d ' une accé lération du taux s'élevant à 

76 cmll 00 ans entre 4 500 et 3 000 ans B .P. pour réduire à 10 cmll 00 ans pour les 3 000 

derni ères années. Cette courbe inclue une datation issue du s ite de Wall ace Basin (N.-É.). 

Plus tard, SCOTT et al. ( 1995a) identifieront le début de l' oscill ati on mi-Holocène à 5295 

B.P. au site de la Baie-Verte. 

Les récents travaux de GEHR ELS et al. (2004) dans la région de Littl e Dipper Harbour, dans la 

baie de Fundy, ont produit de nouvell es données qui ont contribué à établi r un taux de 

submersion ( 1 m il 000 ans) pour les derni ers 3 000 B.P. (tableau 2.1). Auparavant, SCOTT et 

al. (1 995a) ava ient observé du côté du golfe du Maine et la baie de Fundy qu ' un changement 

de vitesse dans le taux de submersion semblait s'être produi t vers 2 500 - 3 000 B.P. , au li eu 

de vers 4 000 B.P. tel que rapporté dans les autres régions de la Nouve ll e-Écosse et dans les 

états au sud . 
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Figure 2.4 Courbe des variations du niveau marin relatif du site de la Baie-Verte, littoral 
nord du Nouveau-Brunswick (tiré de SCOTT et al., 1987b) 
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2.1.3 Île-du-Prince-Édouard 

A lors que KRANK (1972) rapportait déjà une submersion plus rapide dans l'est que dans 

l'ouest de 1 ' Île-du-Prince-Édouard, les travaux de SCOTT et al. (1981) se sont attardés à 

établir les taux autour de l 'î le pour les 3 000 dernières années. À la pointe ouest de l'île, un 

taux de 8 cm/siècle pour les derniers 3 000 ans au site de Percival River. Au site de Tryon au 

centre-sud de l'île, ce taux passe à 9 cm/siècle depuis 3 300 ans. À Orwell , au sud-est de l'î le , 

les auteurs rapportent un taux de 14 cm/siècle depuis 1 800 ans. Le taux maximal de 

submersion est enregistré au site de Pisquid, au nord est de l' île avec 19 cm/siècle pour les 

2 100 dernières années. De son côté, GRANT (1970b) avançait déjà un taux de submersion 

d 'environ 15 cm/siècle pour les derniers 1 000 à 2 000 ans pour la côte atlantique et le golfe 

du Saint-Laurent. 

FRANKEL et CROWL (1961) ont rapporté treize sites où affleuraient des vestiges 

d'environnements forestiers submergés dans le secteur sud-est de l'île. Les souches y sont 

partiellement couvertes par une unité de marais maritime interlitée de sédiments fins, puis 

couverte de sable littoral. Les souches en position de vie sont exposées à altitude moyenne de 

1,5 m (5 pieds) et un maximum de 2,4 m (8 pieds) sous le niveau des PMSGM. Au site de 

Nicholas Point, les auteurs ont obtenu une datation de 915 ± 90 ans B.P. (I-GSC-23) à partir 

d'une souche en position de vie submergée. Ces informations ont pernlis à SCOTT et al. 

(1981) de rapporter une submersion variant entre 1,5 et 2,4 m pour les 900 dernières années. 

Au site de Orwell , localisé à 20 km au nord-ouest de Nicholas Point, les analyses de 

foraminifères de SCOTT et al. (1981) expriment un taux de 13,7 cm/siècle pour la même 

période. Les auteurs expliquent cette différence par la plus grande précision des analyses de 

foraminifères. 

Enfin, SCOTT et al. (1981) rapportent les travaux de Palmer, dans les années 1970 qui ont 

pour leur pmi suggéré un taux de submersion marine variant de 3,6 cm à 10,4 cm/siècle pour 

les derniers 1 060 ans au site de Basin Head Harbour, près de Little Harbour sur la pointe est 

de l' île. 
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2.2 Les variations du niveau marin relatif dans le Québec maritime 

OlONNE (200 1) propose une courbe des variations du niveau marin relat if couvrant la région 

de la rive sud de l'estuai re du Saint-Laurent et ce, de la déglaciation à auj ourd ' hui . Elle y 

expose notamment la transgression Laurentienne et une oci ll ation liée à la fonnation de la 

terrasse de Mitis. En voici les grandes lignes. À la suite de la déglaciation de l'estuaire 

s'amorce une période d'émergence des terres vers 9 ka et se concluant par un bas niveau 

marin relati f entre 7 ka et 6 ka B.P. (OlONNE, 200 1). Ce bas ni veau se si tue entre 5 et 10 m 

sous le niveau actuel (Ol ONNE, 1988; 2001; OlONNE et COLL, 1995) et aurait pu atteindre -20 

et -25 m d'après PRA EG et al. (1992). La transgression Laurentienne s'amorce à partir du bas 

niveau marin décrit ci-haut. D' une amplitude variant entre 10 et 12 m, celle-ci se déroule 

entre 5,6 ka et 4 ka (OlONNE, 1988; 2001). Oes évidences de l'évènement sont rapportées par 

OlONNE (1988) pour la rive sud du moyen estuaire du Saint-Laurent (secteur de Montmagny), 

par OlONNE et OCCHIETTI (1996) pour la région de Tadoussac, par BERNATCHEZ (2003) pour 

la région de Manicouagan et par GRAY (1987) et GRA y et HÉTU ( 1981) pour le secteur de 

Rivière-la-Madeleine sur la rive nord de la Gaspésie. D'après OlONNE (200 1), le bas niveau 

marin sui vi de la transgression Laurentienne a été engendrée par la migration vers le nord du 

bourrelet périphérique et par un ajustement eustatique lié à la période Hypsithermale de la 

mi-Holocène à l'origine de la désintégration de masse glaciaire des Laurentides. Notons que 

les modèles géophysiques de PELTIER (1987, [99 1) et de QUINLAN et BEAUMONT 

(1981 , 1982) ignorent l'existence de la transgression Laurentienne pour l'estuaire du Saint-

Laurent (O lONNE, 1997). 

Un autre événement important enregistré dans l' estuaire du Sain t-Laurent est à l'origine de la 

f01l11ation de la terrasse de Mitis. Cell e-ci s'est formée entre 2,5 et 1,5 ka (OlONNE, 2001). 

Cet évènement implique so it une transgression mineure (1-2 m) ou simplement une émersion 

continuelle des terres avec une pause entre 2,5 et [,5 ka BP (OlONN E, 200 1). Cet événement 

est documenté tant sur la rive sud de l'estuaire (DIo NE, 1988; OlONN E et COLL, 1995) que 

sur la ri ve nord (OlONN E, 1996a; 1996b). Ell e est suivie d'une phase de régression du niveau 

marin (OlONNE, 2001). Le tableau 2.2 rapporte un e compil ation de quelques travaux ayant 
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rapportés des niveaux marins pour l'estuaire et le go lfe du Saint-Laurent et pour la baie des 

Chaleurs. 

La rareté des données couvrant de grands secteurs côtiers de la Gaspésie, notamment entre 

Gaspé et Carl eton , limite la reconstitution des événements survenus au cours de l'Holocène 

pour cette région se lon OlONNE ( 1997). Néanmoins, voici quelques travaux spécifiques aux 

secteurs de la Gaspésie et de la baie des Chaleurs. Mentionnons d' abord la cartographi e des 

formations de surface couvrant l'ensemble de la Gaspésie de VEILLETTE et CLOUTIER ( 1993) 

et les travaux de OlONNE (1977) qui nous infornle sur la position de la Mer de Go ldthwait 

dans ce secteur. L'histoire Quaternaire de la Gaspésie a fait l'objet de di fférentes recherches 

dont ceux de DAVID et LEBUIS ( 1985), LEBUIS et DAVID ( 1977), CHAUVIN (1984), CHAUVIN 

et al. (1985). Plus spécifiquement, mentionnons les travaux de HI LA IRE-MARCEL ( 1979), 

GRA y et HÉTU (1981) et de GRA y (1987) portant sur le nord de la Gaspésie, ceux de ALLARD 

et TREMBLAY ( 1981) pour le secteur de Forillon, BAIL (1983,1987) et SYVITSKI ( 1992) pour 

la baie des Chaleurs. Du côté des Îles-de-Ia-Madeleine, DUBOIS (1992) annonce que la 

subsidence affecte la plate-forme madelinienne, et ce, à un taux de l'ordre de 1 mm/an. 

DREDGE et al. (1992) va aussi dans ce sens, cette fois en indiquant que la subsidence des Îles-

de-l a-Madelei ne s'opère depuis plus de 9 000 ans et ce, au moins jusque vers 1 500 ans B.P. 

Plus récemment, diverses analyses des données marégraphiques des stations de l'estuaire et 

du golfe ont fourni un portrait des variations du niveau marin relatif à l'échelle du derni er 

siècle pour la Gaspésie et la baie de Chaleurs. Celles-ci ont permis d' identifi er que l'équilibre 

isostatique suit l' axe du fleuve Saint-Laurent tel que présenté précédemment à la figure 1.1 . 

Ces informations sont présentées à la section 2.4. 
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Tab leau 2.2 Travaux ayant présentés une courbe des variations du niveau marin re latif ou des 
indices de niveau marin relatif dans l'estuaire et le go lfe du Saint-Laurent et la baie des 
Chaleurs (tiré de DIONNE, 1997; 200 1) 

Rive nord 
de l'estuaire 
et du golfe 
du Saint-
Laurent 

Rive sud de 
l'estuaire 
du Sa int-
Laurent 

Péninsule 
de Gaspé 

Localisation 
Sept-Il es 

Blanc-Sablon 
Île d 'Anti costi 
Basse, Moyenne et Haute Côte-Nord 
Grandes-Bergeronnes 
Baie-Saint-Paul 
La Malbaie 
Baie-des-Sables, Trois- Pistoles 
Montmagny 
Montmagny, Trois-Pisto les 
Rimouski 
Matane 
Ri ve nord 

Rive sud! Baie des Chaleurs 

Références 
Dredge (197 1), Dubois (1979), Hilaire-
Marcel (1979) 
Dubois (1979), Bigras et Dubois (1987) 
Bigras et Dubois ( 1987) 
Dubois ( 1979), Bigras et Dubois (1987) 
Daigneault ( 1985), Archambault (1987) 
Bonenfant ( 1993) 
Govare ( 1996) 
Locat ( 1977), Hilaire-Marcel (1979) 
Dionne ( 1988) 
Bélanger (1993) 
Hétu (1994) 
Coll ( 1994), Dionne et Coll. (1995) 
Hilaire-Marce l ( 1979), Gray et Hétu (1981), 
Gray (198 7) 
Bail (1983, 1987), Syvitski (1992) 

2.3 Les variations du niveau marin relatif, état du Maine (É.-U.) 

Les sites d 'étude de Machiasport (GEHR ELS et BELKNA P, 1993; GEHRELS, 1994; 1999; 

GEHRELS et al., 1996), de Gouldsboro, de Phippsburg et de Wells (GEHRELS et al. , 1996) 

(figure 2.5) présentent une transgress ion marine depuis les 3000 dernières années. Cell es-ci 

sont synthétisées par GEHRELS et al. (2004) à la fi gure 2.1 . GEHRELS et al. (1996) avancent 

un taux moyen de 0,5-0,9 mm/an pour les 2 500 dernières années. Dans le détail, GEHRELS 

(1999) rapporte un taux de submers ion moyen de 0,75 mm/an pour la période entre 6 000 et 

1 500 ans (cal. ) B.P. suivi d' un taux de 0,43 mm/an pour les 1 500 dernières années. La 

tendance du derni er siècle du niveau marin relatif pour ce secteur est présentée à la 

section 2.4. 
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Figure 2.5 Localisation de l ' état du Maine et des principaux sites d 'étude cités (tiré de 
GEHRELS, 1999) 

2.4 Hausse récente du niveau marin relatif et subsidence dans les Maritimes et sur la 
côte du Maine 

La submersion récente des côtes des provinces maritimes s'explique, d'une part, par la hausse 

mondiale du niveau de la mer (CH URCH et al. , 2004; VERMEER et RAHM STORF, 2009, 

ALLISON et al., 2009) et, d 'autre part, par l'ajustement glacio-isostatique li é à la dernière 

glaci ation (PELTIER, 1998; DYKE et PELTIER, 2000; GEHRELS et al., 2004; MCCULLOCH et 

01.,2002; KOOHZARE et al., 2008). Les travaux de KOOHZARE et al. (2008) illustrent bien les 

ajustements glacio-i sostatiques toujours actifs dans la région des Maritimes te l que présentés 

à la figure 1.1. On y remarque notamment que les régions du sud du golfe du Saint-Laurent, 

de la baie des Chal eurs et de la Nouvelle-Écosse sont en subsidence et que l'équilibre 

isostatique suit l'axe du Sa int-Laurent. 
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L'emplacement de l'équilibre isostatique ne faisait pas consensus il y a quelques années alors 

que PIRAZZOLI ( 1986) soutenait un e émersion des ten'es de l' ordre de 0,2 mm/an pour le 

secteur de Pointe-au-Père ( 1897 - 1977) et qu ' EMERY et AUBREY (199 1) avançaient une 

submersion des terres de l' ordre de 0,5 mm/an pour le secteur de Pointe-au-Père (1925 -

1980) et une émersion des terres (-2,2 mm/an) en aval pour la station de Sainte-Anne des-

Monts (1970 - 1980) . L' étude de (KOOHZARE et al. , 2008) vient donc clore le débat et statue 

que la rive sud de l'estuaire du Saint-Laurent et le nord de la Gaspésie sont en émersion 

(Pointe-au-Père : -0,3 1 ± 0,07 mm/an, 1900-2003; Sainte-Anne-des-Monts : 

-0,40 ± 0,49 mm/an, 1967-1 997; Rivi ère-au-Renard : -0,32 ± 0, 15 mm/an, 1969-2003). 

Du côté du détroit de Northumberland, PARK ES et al. (2006) se sont attardés aux tendances 

récentes du niveau de la mer pour le Nouveau-Brunswick et ce, à partir des données 

marégraphiques de sept stations répartis dans le sud du golfe du Saint-Laurent. Ils y 

concluent notamment qu 'un gradient de subsidence prévaut sur la région et qu'il vane 

spatialement, so it 6 ± 3 cm/siècle au site d'Escuminac, au nord-ouest du Nouveau-Brunswick 

et 15 ± 3 cm/siècle au site de Charlottetown (Î.-P.-É.). Au sud de la péninsule gaspésienne, la 

subsidence s'estompe tranquillement au creux de la baie des Chaleurs où l' analyse des 

données marégraphiques de la station de Belledune (N.-B.) indique une élévation du niveau 

marin de l' ordre de 1,09 ± 0,12 mm/an pour la période 1964-2003 (KOOHZARE et al. , 2006). 

Le marégraphe de Charlottetown, situé sur le côté sud de l'Î le-du-Prince-Édouard, enregistre 

la plus longue séquence marégraphique du golfe du Saint-Laurent. Le tableau 2.3 compile les 

taux retrouvés dans la littérature. Cette séquence marégraphique sert de repère dans le golfe 

du Saint-La urent. En fonction depui s 1905, il affiche un taux de submersion 33 cm pour le 

demier siècle (3,30 ± 0,09 mm/an) (KOOHZARE et al., 2008). D' après GEHRELS et al. (2002) 

et CH URCH et WHITE (2006), ce taux implique une accélération du taux de submersion qu ' ils 

expliquent par le réchauffement du climat depui s 100-150 ans. 

GEI-IR ELS et al. (2004) avaient aussi analysé les enregistrements marégraphiques du XXe 

siècle répartis entre le Massachusetts et l'Île-du-Prince-Édouard (figure 2.6). La compi lation 
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des données révèle que les taux de submersion enregistrés dans le golfe du Maine sont 

d' environ 2 mm/an, ils s'é lèvent à 2,5 mm/an dans la baie de Fundy et atteignent 3 mm/an sur 

la côte atlantique de la Nouvelle-Écosse et dans le sud du golfe du Saint-Laurent. 

Du côté du Maine, GEHRELS (1999) fourni une analyse détaillée de la variation du niveau 

marin couvrant la période allant de l'an 300 à 1 800 (A.D.) basée sur la stratigraphie des 

marai s salés de Machiasport et de Well s. GEHRELS et al. (2002) ont notamment établit que la 

région subit une transgression marine depuis les 300 derni ères années. GEHRELS (1999) 

rapporte que la hausse du niveau marin est de l'ordre de 50 cm pour les derniers 300 ans 

(1 ,67 mm/an). 

Les régions de Machiasport et de Wells ont enregistré une accé lération de la hausse du ni veau 

marin depuis 1 800 AD, un taux qui atteint 0,3 m d' après le marégraphe de Wells. D'ailleurs, 

ces infonnations concordent avec celles du marégraphe de Portland qui détient la plus longue 

séquence d' enregistrement marégraphique dans l'état du Maine. Depuis 1912, le taux moyen 

de hausse du niveau marin s'élève à 1,9 mm/an (http://www.nbi.ac.ukJpsmsl). 

r-.. "~--- ""- -- --

.; ... .. 

Figure 2.6 Répartition des taux de submersion (mm/an) depui s 1930 d'après les données 
marégraphiques (tiré de GEHRELS et al., 2004) 
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Tableau 2.3. Compi lat ion des taux de submersion du 20e siècle issus de la littérature dans les 
Maritimes et l'état du Maine 

Taux / siècle 
Région Couverture Références 

(tendance linéaire) 

Golfe du Saint-Laurent 

Rivière-au-Renard, Qc 1969-2003 -0,32 ± 0,15 mm/an Koohzare et al. (2008) 

Belledune, N.-B. 1964-2003 1,09 ± 0,12 mm/an Koohzare et al. (2006) 

Lower Escum inac, N.-B. 1973-2003 2,10 ± 0,31 mm/an Koohzare et al. (2008) 

Escumincac, N.-B. 1973-2005 2,3 mm/an Parkes et al. (2006) 

Shediac, N.-B. 1971-1992 2,50 ± 0,14 mm/an Koohzare et al. (2008) 

Charlottetown, Î.-P.-É . 1905-2003 3,30 ± 0,09 mm/an Koohzare et al. (2008) 

Idem 1911-2005 3,2 mm/an Parkes et al. (2006) 

Rustico, Î.-P .-É. 1972-1996 3,92 ± 0,68 mm/an Koohzare et al. (2008) 

Pictou, N.-É. 1957-1996 3,70 ± 0,21 mm/an Koohzare et al. (2008) 

Côte atlantique, N.-É. 

North Sydney 1970-2003 3,42 ± 0,37 mm/an Koohza re et al. (2008) 

Halifax 1896-1988 3,18 mm/an Shaw et al. (1993) 

idem 1920-1988 3,63 mm/an Shaw et al. (1993) 

idem 1930-2000 3,2 mm/an Gehrels et al. (2004) 

idem 1919-2003 3,27 ± 0,05 mm/an Koohzare et al. (2008) 

Yarmouth 1900-2003 4,17 ± 0,18 mm/an Koohzare et al. (2008) 

Baie de Fundy 

Saint John, N.-B. 1930-2000 2,9 mm/an Gehrels et al. (2004) 

Eastport, Maine 1930-2000 2,2 mm/an Gehrels et al. (2004) 
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2.5 Bilan des connaissances relat ives aux Îles-de- Ia-Madeleine 

2.5. 1 Dynamique sédimentaire 

Ils sont plusieurs à avoir étudié les côtes de l'archipel des Îles-de-Ia-Madeleine (FALA ISE, 

1954; OWENS 1977; DRAPEAU, 1980; OWENS et MCCANN, 1980; PÂQUET, 1988; DUBOIS, 

1993; DUBO IS et GRENIER, 1993; BERNATCHEZ et al., 2008). Parmi les premières études 

portant exclusivement sur l'évolution des corps sableux, mentionnons celles de OWENS 

( 1975) et OWENS et MCCANN (1980) qui ont été les premiers à proposer un patron de 

l'évolution holocène de l'unité géomorphologique de l' île de l'Est et celles de DRAPEAU 

( 1979; 1980) qui s'est intéressé à la sédimentologie littorale de la plage de l'î le de l'Est. 

Les travaux de DRAPEAU (1980), portant sur l' évolution historique du littoral de l'île de l'Est 

(cap du Dauphin à Old Harry) de 1833 à 1977, concluront à une dominance de l'érosion du 

côté nord de l' îl e par rapport à une dominance de la sédimentation du côté sud de l' île. 

L'auteur explique cette dynamique par la dominance des vents en provenance de l'ouest. 

Plus tard, M ERC IER (1987) poursuivra les travaux de DRAPEAU (1979; 1980) et développera 

un modèle géomorphologique dynamique du littoral basé sur l'analyse du déplacement de la 

li gne de rivage (avancé-retrait) et sur l'analyse des volumes de sédiments impliqués dans les 

déplacements . Elle réalisera une synthèse évolutive qualitative pour la période couvrant de 

1765 à 1898 en se basant sur la documentation hi storique et s'attardant à établir les volumes 

d'érosion et de sédimentation pour la période 1963 à 1977 à partir des photograph ies 

aé ri ennes. Elle sera la première à s'attarder à l'ensemble des côtes de l'archipel et ce, tant 

pour les côtes rocheuses que les côtes de fonnations meubles. Ses résultats rapporteront auss i 

une dominance de l'érosion sur la face nord de l'archipel et une accumulation sur la face sud, 

notamment dans le secteur de « Les Si llons». Par la suite, DRAPEAU et MERCIER (1990) se 

servent du bilan sédimentaire 1963 -1 977 pour élaborer un modèle d' évo lution littorale de 

l' archipel et vérifi er l' hypothèse selon laquell e le bilan périphérique de l'érosion et de la 
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sédimentati on des plages devrait être nul en mili eu insul aire, soit dans un environnement où 

les sources sédimentaires se limitent à la dynamique littorale sans apport fluvia l ni trappe à 

sédiments. Leurs résultats rapp0l1eront un bilan sédimenta ire presque nul des pl ages (érosion 

totali se 294 800 m3/an vs sédimentation 296 100 m3/an). DRA PEA U et MERCIER (1990) 

évoqueront le paradoxe qui ex iste entre « l'érosion spectaculaire des escarpements rocheux 

d 'une part et la stabilité des plages sableuses d 'autre part » soulignant aussi que l'équili bre 

de l'ensemble insul aire est assuré par la stabilité des plages. 

GREN IER (1 993) et DUBOIS et GREN IER (1 993) ont déterminé le bilan net de l' érosion/ 

sédimentation des côtes en appuyant sa démarche sur l'analyse comparative des 

photographies aériennes de 1963, 1969 et 1983 incluant cette fo is-ci l' influence de 

l'artificialité du littorale dans son analyse. 

MERC IER ( 1987), DUBOIS ( 1993) et GRENIER ( 1993) sont les seuls à avo ir analysé l' ensemble 

des côtes de l'archipel. Il est à noter que les comparaisons à grandes échell es ne sont 

réalisables qu 'à partir de 1890 alors que les comparaisons plus fines ont été rendues poss ibles 

grâce aux premi ers relevés par photographies aériennes en 1952 (DRAPEAU, 1979) . Plus 

récemment, l'étude de BERNATCHEZ et al. (2008) s'est penchée sur la sensibili té des côtes 

des Îles-de- Ia-Madeleine, couvrant deux larges secteurs, du Havre-Aubert au Cap-aux-

Meules et de Pointe-au-Loup à Grosse-Île. L'évolution hi storique de ces secteurs a 

notamment révélé une évolution côtière négati ve de l' île de Pointe-aux-Loups à ce lle de 

Grosse-Île (1963-2001) peu importe la période d'analyse et une évolution en dent de scie se 

soldant par un taux moyen positif pour le secteur Havre-Aubert - Cap-aux-Meules ( 1950-

200 1). 

Enfi n, mentionnons les travaux de GILES ( 1992) et de O'CARROLL (1998) portant sur la dune 

du Sud . Ce derni er s' intéressera à la va ri ation quantitative de la positi on du trait de côte mais 

aussi à la vari ation qualitative de la largeur de plage . De son côté, MORIN ( 1999) s' attardera à 

la quali ficati on des corps sab leux ce inturant l' archipel. Ell e rapportera notamment que les 
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dunes parabo liques, sculptées sous l'effet des vents dominants en provenance de l' ouest, fo nt 

face à l'ouest sur l'a rchipel. Elle associe leur fo rm ati on au recul de la côte. 

2. 5.2 Indices de variations du ni veau marin 

Rares sont les mentions faites au suj et d ' indi ces terrestres se retrouvant positionnés dans la 

zone intertidale suite à la migration de la ligne de rivage vers l ' intérieur des terres. À cet 

effet, DREDG E et al. ( 1992) ont été les premiers à avancer une chronologie partielle de la 

hausse du ni veau marin à 1 ' ho locène qui se déroule depui s près de 10000 ans dans ce secteur 

du golfe à partir de la position de tourbes terrestres locali sées à - 2,2 m au nord-est de la baie 

du Bassin (î le du Havre A ubert) âgée de 9 480 ± 130 BP (GSC-4565) . DREDGE et al. ( 1992) 

estime que cette hausse relative du marin s'est opérée au moins jusqu 'à 1 500 ans B.P. 

d ' après une fa laise marine fossili sée à la dune du Sud localisée légèrement au-dessous du 

niveau marin actuel datée de 1 540 ± 80 BP (GSC-4533). 

Les indi ces de submersion relevés par D UBO IS ( 1992) comprennent la présence de souches 

d 'arbres sous le niveau marin actuel locali sés aux sites de Bass in , La Martinique, derrière 

l'aéroport et à l'ouest de la pointe de la Grande Entrée . Ils comprennent auss i la présence de 

tourbes terrestres émergeant sous le ni veau marin actuel le long de presq ue toutes les dunes 

mais auss i à l'endroit des fonds de certaines vallées où les tourbes terrestres atteignent de 

grandes épaisseurs (Le Bass in : - 6,5 m ; Le Petit Étang à Étang-du-Nord: - 4,1 m ; 

embouchure du rui sseau Gaudet au sud de Cap-aux-Meules: - 2,5 m) . Les indices de 

subm ers ion relevés comprennent auss i l'érosion de la plupart des marais sa lés. 

D UBOIS (1993) a présenté une cartographie exhaustive portant sur la morphosédimentologie 

et la dynamique du littoral des Îles-de-l a-Madeleine. Comprenant 13 feuill ets 

cartographiques, les cartes proposées indiquent, entre autre, la présence de tourbe fossil isée 

localisée sur le li ttoral de l'archipel, et ce, autant du côté marin que laguna ire . 
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C' est à partir de la présence des souches d'arbres et des tourbes terrestres local isées sous le 

niveau de la mer j usqu ' à - 6,5 m que DUBO IS et GRE 1ER (1993) étab li ssant le taux de 

submersion de l'archipel à 1 mm/an pour les derniers 6500 ans. Les causes de cette 

submersion sont liées à la subsidence due à l'ajustement de la croûte telTestre en périphérie 

de la dernière g lac iation et à la hausse du ni veau marin en li en avec le réchauffement 

planétaire. D ' après DUBO IS ( 1992), la lente remontée des évapor ites de sel se poursuit 

toujours de nos jours, cependant à un rythme imperceptible à l 'échell e de notre temps. 



CHAPITRE III 

CADRE GÉOGRAPHIQUE DES ÎLES-DE-LA-MADELEINE 

3.1 Localisation de la zone d 'étude 

Situé dans le centre sud du golfe du Saint-Laurent, l'archipel des îles de la Madeleine 

appartient à la région administrati ve Gaspésie- Iles-de-Ia-Madeleine, dans la province de 

Québec (figure 3.1). L'arch ipel comprend deux municipalités, soit la municipalité des Îles-

de-la-Madeleine avec une population d' environ 12500 habitants et celle de Grosse-Île avec 

une population de moins de 500 habitants (MAMROT, 20 12). 

L ' archipel est composé d'une quinza ine d ' îles dont DUBOIS ( 1992) reconnaît trois principales 

entités, soit le groupe principal (île du Havre-Aubert, île du Cap-aux-Meules, île du Havres-

aux-Maisons, île de Pointe-aux-Loups, Grosse-Île, îl e-de- l'Est et île de la Grande-Entrée), 

l'île d'Entrée et l'île Brion. D 'une superfici e d ' environ 200 kI112
, le groupe principal est 

composé de six îles rocheuses reliées entre elles par des corps sabl eux s'étendant sur près de 

70 kIn. Les routes qui relient les îles entre ell es reposent sur ces entités sableuses, 

couramment appelées «dunes» . La présente étude porte sur le groupe principal, qui expose un 

total de 435 kIn de côtes, incluant les lagunes (GRENIER et DUBOIS, 1992). 
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Figure 3,1 Locali sation de l' archipel des Îl es de la Madeleine dans le golfe du Saint-Laurent, 
Québec 
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3.2 Géo logie et géomorphologie 

L'archipel correspond à la partie émergée de la pl ateforme sous-manne du pl ateau 

Madelini en qui occupe le sud du golfe Sa int-Laurent (fi gures 3.2 et 3.3). Le groupe princ ipal 

est composé de six îl es rocheuses re li ées entre elles par des tombolos doubles iso lant 

d ' immenses lagunes et dont les îl ots rocheux du nord et du sud servent d 'assise au 

développement de deux fl èches littora les. Ainsi, la nature géologique de l'archi pel se divise 

en deux grandes entités, so it les îl ots rocheux et les corps sabl eux. Les îl es rocheuses sont de 

nature vo lcanique, karstique ou sédim entaire représentées par les grès rouge et gri s-vert 

datant du permo-carbonifère (BRISEBOIS, 198 1; DREDGE et al. , 1992; DUBO IS et GREN IER, 

1993) . Le développement des corps sabl eux date de l' Holocène (SANSCHAGRIN, 1964). 

L'a ltitude de l'archipe l est re lativement peu é levée. L ' altitude max imale est atte inte sur l'île 

d 'Entrée où la Big Hill culmine à 174 m. De leur côté, les entités sableuses sont de fa ible 

déni ve lé, les plus é levées se trouvant du côté ouest de l ' archipel, sur la dune du Nord. 
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F igure 3.2 Loca li sa tion du plateau Madelinien dans le golfe du Saint-Laurent (tiré de 

GREN IER, 1993) 
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Figure 3.3 Bathymétrie du golfe du Saint-Laurent et positionnement du plateau des Îles de la 
Madeleine (t iré de DRAPEAU, 1979) 

Des 435 km de côtes de l'archipel, incluant les lagunes, les deux tiers sont composées de 

dépôts meubl es et l'autre tiers de côtes rocheuses. Les côtes de dépôts meubles sont dominées 

par les cordons sableux surmontés de dunes, les tombolos , portant communément 

l'appellation de « Dune ». Du côté ouest de l' archipel, on retrouve, du sud vers le nord, la 

Dune de l'Ouest et la Dune du Nord qui uni ssent respectivement l'île du Havre-Aubert à l'île 

du Cap-aux-Meules et l' île du Cap-aux-Meul es à Grosse-Î le en passant par l' î le de Pointe-

aux-Loups. Sur la face est de l'archipel, on retrouve la Plage du Cap fermant la lagune de 

Havre-aux-Basques, puis la Dune du Sud isolant la lagune du Havre-aux-Maisons et ce ll e de 

Grande-Entrée. Sur la pointe nord de l'archipel, la Dune de l 'Est et la P lage de l'Échouerie 

forme un saill ant tr iangul aire en accrétion tout comme sur la pointe sud où la Dune du Sandy 

Hook s'étend vers l' î le d ' Entrée. Les plages de ces entités sableuses sont a limentées en 

sédiments par les cordons pré-littoraux localisés en avant-p lage et, dans une moindre mesure, 

par la désagrégati on des bl ocs de grès par l' acti on érosive des vagues chargées de sédiments 

(GRENIER et D UBOIS, J 992). Sur la face ouest de l'archipel, la force des vents et de la mer ont 

rai son des complexes dunaires qu i migrent vers l' intérieur des lagunes, ce qui se traduit par 
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l'érosion de la côte du côté de la mer et l'engraissement du côté lagune et des flèches 

littorales terminales. Cette dynamique est à l'origine de la configuration arquée de l' archipel. 

Sous la plateforme madelinienne se trouve le Bassin géologique de Madeleine. D 'âge 

Carbonifère, ce bassin est source de nombreux diapirs de sels (VA DE POll, 1995). Il existe 

trois diapirs dans le secteur de l'archipel des Îles de la Madeleine (figure 3.4), dont un 

exploité par Mines Seleine. Le diapirisme serait toujours actif à l ' heure actuelle mais à un 

rythme trop lent pour être perçu par l' homme (DUBOIS et GRE 1ER, 1993). 
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Figure 3.4 Les diapirs de sels, ou évaporites du Groupe de Windsor, repérés sous les Îles-de-
la-Madeleine (BOURQUE, 2010) 
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3.4 Contexte climatique régional 

La température moyenne annuelle aux Îles-de-la-Madeleine est de 4,5 oC alors que la 

température moyenne hivernale descend à -7,9 oC pour la période 1871-1983 et les 

précipitations moyennes annuelles totalisent 987,3 mm dont 301,2 mm tombent en neige 

(Environnement Canada, 1993). En moyenne, il y a 21 jours de redoux hivernaux 

annuellement (BERNATCHEZ et al., 2008). 

Le climat maritime madelinien est très influencé par l'omniprésence des vents. En effet, la 

position géographique de l'archipel expose l'ensemble de ces côtes à de très long fetchs 

variant entre cent et plus de trois cent kilomètres. Plus violents en hiver qu ' en été, les vents 

dominants proviennent de l' ouest (figure 3.5), soi t du sud-ouest en été et du nord-ouest en 

hiver (OWENS, 1977; OWENS et MCCANN, 1980; GILES, 1992). La vitesse moyenne des vents 

en janvier atteint 41,0 km/h contre 27,4 km/h en juillet (OWENS et MCCANN, 1980). À 

l'occasion, les tempêtes s'abattent sur les côtes de l'archipel , dont certaines extra-tropicales 

en provenance de la côte atlantique (DRAPEAU et MERCIER, 1990; OWENS et MCCANN, 

1980). D'après BERNATCHEZ et al. (2008), 218 des 332 évènements de tempête recensés 

entre 1978 et 2007 avaient une vitesse maximale de :::: 74 km/h (tableau 3.1). Les auteurs ont 

d 'a illeurs identifié la relation qui existe entre l'i ntensité de l'évolution côtière et la fréquence 

des tempêtes, surtout en période interglacielle. Ai nsi, la période de forte érosion (1983-1992) 

conespond à la période où la fréquence des tempêtes a été le plus élevée. Il s ajoutent que les 

saisons d'automne et d' hiver sont les plus propices aux évènements de tempêtes et que les 

secteurs de faible dénivelé, tel que les tombolos et les flèches littorales, évoluent en fonction 

de la force et de la fréquence de ces évènements. Les tempêtes seraient aussi en paJ1ie 

responsables de la dynamique d'ouverture et de fermeture des goulets de marée (D UBOIS et 

GRENIER, 1993). 
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Figure 3.5 Rose de la fréquence des vents enregistrés à la station marine de Cap-aux-Meules 
de 195 1 à 1980 (modifié de DRA PEAU et MERCIER, 1990) 

Tableau 3. 1 Fréquence des tempêtes se lon la durée et la vitesse des vents (BERNATCHEZ et 
01.2008) 
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Les glaces li ttora les protègent la côte des assauts de la mer de janvier à avri l (OWENS, 1977; 

DRAPEAU et MERC IER, 1990) et leur accumulation, plus marquée en février et en mars 

(OWENS, 1975), est notamment due à la dérive de glaces dans le golfe (DRAPEAU et 

MERCIER, 1990). Les périodes de fa ibl e couverture glacielle sont sujettes à une érosion 

accrue causée par l'absence de la glace pour protéger la côte (BERNATCHEZ et al., 2008). 
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3.5 Contexte océanographique régional 

Les vents dominants de l' ouest génèrent de longs fetchs qui conditi onnent le développement 

des fl èches littora les vers l 'est aux extrémités nord et sud de l' archipe l. Les courants 

engendrés par les vents expliquent auss i la répartiti on des sédim ents meubles sur la pl ate-

fo rme sous-marine (LORING et NOTA, 1973). La fi gure 3.6 présente une dominance du sabl e 

graveleux bi en trié du côté ouest de l'a rchipel et une concentration des sables très fi ns du côté 

est, du côté abri té de l'archipel. 
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Figure 3.6 Répartiti on des sédiments de surface du plateau des Îles de la Madeleine. 1) 
gravier recouvert de sable par endroits; 2) sable graveleux bien trill é; 3) sabl e gross ier à 
moyen; 4) sable fi n ; 5) sabl e très fin (d ' après LORING et NOTA, 1973 ) 
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La marée est de type mixte semi-diurne et dite mi croti dale avec un marnage moyen de 0,7 m 

(SHC, 20 10). Lors des grandes marées , le marnage moyen passe à l , lm avec une ampl itude 

qui varie entre 0,10 met 1,2 m (tableau 3.2) . La présence d 'un point amphidromique au large 

de l' archipel exp lique le caractère sem i-d iurne de la marée. La hauteur des vagues 

significatives atteignant la côte sur la rive ouest de l' archipel passe de 0,5 m (août) à 1,2 m 

(novembre) alors qu'e ll e varie entre 0,4 et 1 m sur la rive est (OWENS, 1977). 

Tableau 3.2 Fiche descriptive des stations marégraphiques de Grande-Entrée, Cap-aux-
Meules et de Havre-Aubert (SHC, 20 10) 

localité Grande-Entrée Cap-aux-Meules Havre-Aubert 

Port de référence Pictou Pictou Pictou 

Carte marine no 4954, 4952, 4950 4950,4951 4950,4951,4957 

Type de marées mixte semi-diurne mixte sem i-diurne mixte semi-diurne 

Marée moyenne 0,6 m 0,7 m 0,6 m 
Marnage 

Grande marée l ,Om 1,1 m 1,0 m 

Marée 

Pleine mer 
0,9 m 1,0 m l,Om 

moyenne 

supérieure Grande 
marée 

1,1 m 1,2 m 1,1 m 

Hauteur 
Marée 

Basse mer 
0,3 m 0,3 m 0,3 m 

moyenne 

inférieure Grande 
marée 

0,1 m 0,1 m 0,1 m 

Extrêmes Extrême de pleine mer 2,4 m 

enregistrés Extrême de basse mer - 0,5 m 

Niveau moyen de 
0,7 m 0,7 m 0,7 m 

l'eau 

Vitesse maximale Flot 1,0 noeuds 1,0 noeuds 1,0 noeuds 

des courants Jusant 1,0 noeuds 1,0 noeuds 1,0 noeuds 
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La dérive littorale est à l'origine du transit sédimentaire et responsable de l'érosion et de 

l'accumulation des côtes. Les vents dominants en provenance de l'ouest et du nord-ouest 

entraînent un transit sédimentaire vers le nord-est sur la côte ouest de l' archi pel alors qu' il est 

variable selon les saisons du côté est (fi gure 3.7). D' après GRENIER et D UBOIS (1992), la 

dérive littora le s' effectue vers le sud-ouest en hiver et vers le nord-est en été. 
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Figure 3.7 Déri ve littoral e sur les côtes madeliniennes (tiré de Mercier, 1987) 
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La dynamique d 'ouverture et de fermeture des goul ets de marée, aussi appe lé passes de 

marée, témoigne des variations local es et des conditions d 'évolution des cordons sableux 

(tombolos) a fait l'objet de quelques travaux (OWENS et MCCANN, 1980; MERCIER, 1987; 

D UBO IS, 1991 ; GRENIER et DUBOIS, 1992; GREN IER, 1993 ; D UBO IS et GRENIER, 1993). 

Alors que l'action de courants de marée perpendiculaires à la côte est nécessaire au maintient 

des goulets, leur formation est essentiellement due au sectionnem ent d ' un cordon sableux 

(flèche ou tombolo) ou encore à l'apparition d ' une brèche de tempêtes. Leur mi gration ou 

comblement font foi d ' une diminution de l' énergie des courants de marée ou encore de 

période de forte accumulation sédimentaire (GREN IER et D UBO IS , 1992). L ' analyse hi storique 

de la position des goulets de marée des îles de la Madeleine depuis 1755 réalisé a permis 

d ' établir que la face est de l'archipel est beaucoup plus sensible aux tempêtes et que le 

dynamisme des courants de marée y est beaucoup plus important puisqu'on y retrouve en 

moyenne neuf goulets de marée comparativement à deux goulets sur la face ouest. À l'heure 

actuelle, on retrouve six goulets de marée en activité sur la face est et sud de l'archipel et 

aucun sur la face ouest. 
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F igure 3.8 Dynamique d 'ouveli ure et de fermeture des goulets de marées aux îles de la 
Madeleine (t iré de Mercier, 1987) 



CHAPITRE IV 

MÉTHODOLOGIE 

La démarche méthodologique s'est articulée à partir des objectifs spécifiques. Dans un 

premier temps, une campagne sur le terrain a permis d'identifier et de cartographier un 

maximum d'indices témoins d'une époque où le niveau marin était inférieur à l'actuel. Pour 

se faire, nous avons eu recours à diverses approches dont l'utilisation du GPS, l'analyse 

stratigraphique, la datation au 14C et les relevés altitudinaux au DGPS qui ont permis d'établir 

les taux de submersion. Dans un deuxième temps, une analyse statistique des données 

marégraphiques a été réalisée dans le but de voir si la submersion rapportée dans la littérature 

pour les provinces voisines s'observait aussi pour le secteur des Îles-de-la-Madeleine. 

4.1 Campagnes sur le terrain 

4.1.1 Cartographie et inventaire des indices de submersion 

Les campagnes sur le terrain se sont déroulées de mai à juin 2007 et 2008. La phase initiale 

du projet consistait à locali ser un maximum d ' indices relatifs à une hausse récente du niveau 

marin. Ainsi, les vestiges de forêts submergées ont fait l'obj et d'une cartographie 

systématique, de même que les tourbes et les prés salés exposés par l' érosion littorale. 
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En 2007 , les prem iers indices ont été localisés grâce aux équipes de Caractérisation côtière 

et de ce lles du Suivi de l 'érosion côtière du Laboratoire de dynamique et de gestion intégrée 

des zones côtières de l'UQAR a lors que ces derniers ont arpenté systématiquement le littoral 

de l'archipel , et ce tant du côté marin que lagunaire. En 2008, nous avons vis ité les sites 

identifiés par Dubois ( 1993, inédit). 

Un total de dix-huit sites d 'intérêt ont été documentés. Pour chacun des sites visités, une 

localisation au GPS (Global Positioning System) et une description générale du site d'intérêt 

éta ient réal isées, supportées à l'aide de quelques photos. Pour les environnements terrestres 

submergés, des profils topographiques à J'aide d ' un DGPS ont été réalisés de même qu'une 

cartographie des souches. Enfin , une coupe stratigraphique a été réali sée afin de décrire la 

succession d'environnement dans lequel s' insère l ' horizon forestier. 

Les visites sur le terrain ont aussi pennis de se familiariser avec la dynamique littorale 

actuelle et de rapporter plusieurs cas d 'ajustements côtiers liés à la submersion marine dont 

les microfalaises d 'érosion, les lobes et cordons transgressifs, les brèches de tempêtes et la 

dégradation des bordures forestières. 

4.1.2 Relevés au DGPS 

Les relevés topographiques et la cartographie des souches des sites ont été réalisés à l' aide du 

DGPS (Differentiai Global Positioning System) Magellan. La topographie fine de chaque site 

a été réalisée en suivant des transects perpendiculaires à la côte, incluant le bas et le haut 

estran, l'arrière-plage et l'arrière-côte. Un maximum d'informations géomorphologique et 

botanique a été re levé pour chacun des sites, dont la limite entre le haut et le bas estran, la 

pos ition ligne de rivage (limite de la végétat ion littora le), ce lles du trait de côte (microfalaise 

active) et des débri s de tempête. 
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Pour les sites comportant une forêt fossile, la répartiti on des souches a aussi été 

cartographiée. L'altitude éta it pri se au col de l'arbre . De mani ère à s'assurer de la va lidité des 

données et des datations qui allaient les accompagn er, seules les souches ancrées dans leur 

horizon forestier d 'origine étaient inventoriées, celles ne l'étant pas ayant pu être déplacées 

par la dynamique littorale. 

Les altitudes fournies par les relevés au DGPS sont exprimées en mètre en fonction du 

o géodésique, ce qui correspond au niveau moyen des mers (NMM). Aux Îles-de-la-

Madeleine, l'altitude du niveau moyen des mers est de 0,7 m (tableau 3.2). Les relevés au 

DGPS ont l' avantage de rendre l'ensemb le des données altitudinales comparables d'un site à 

l'autre. 

Les données récoltées au DGPS ont été traitées à l'a ide du logiciel GNSS Solutions, une 

technologie de Magellan Navigation Inc. 

4.1.3 Les coupes stratigraphiques ou datation relative 

Des coupes stratigraphiques ont été réali sées pour la majorité des sites d'intérêt. Ces coupes 

fournissent de précieuses infonnations sur la succession et la nature des dépôts de chacune 

des unités composant l'environnement. Ce type d 'approche permet d 'établir un ordre dans la 

succession des environnements. Lorsqu'une unité est datée, la stratigraphi e permet de dater 

de mani ère relative, les autres unités. 

Lorsque l'érosion côtière exposait une séquence organique d ' intérêt, ce ll e-ci était simplement 

dégagée à l'aide de la pell e et d ' une truelle de manière à pouvoir observer l'ensemble des 

environnements constituants la coupe. Lorsque le contact basal ne pouvait être atteint avec la 

pelle, l' utili sation d ' un carottier de type « Russian Peat Borer» a pennis de poursuivre la 

prospection. Ce type de carottier est conçu pour les ten·ains organiques et permet un 
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prélèvement des environnements sous-jacents sans compression des échantillons (Aquat ic 

Research, 2008). Le carottier a été particulièrement util e dans les environnements de marai s 

maritimes et afin d 'atteindre la base de séquence de grande profondeur. 

4.1.4 Prélèvement pour analyse dendrochronologigue 

Pour chaque individu bien conservé, un prélèvement d ' une rondelle de bois a été extrait dans 

le but d 'en faire une analyse dendrochronologique. Cette coupe était réalisée à hauteur du col 

de manière à détenir le maximum d'anneaux de croissance. Tous les échantill ons ont été 

préparés pour leur analyse dendrochronologique, c'est-à-dire qu 'i ls ont été sablés 

success ivement avec des papiers aux grains de grossiers à fins (80, 100, 120, 160 et 220). 

À l 'origine du projet, l'objectif de ce prélèvement était de raccorder par analyse 

dendrochronologique, la séquence climatologique de la période de croissance des arbres à la 

période actuelle. Nous avons du abandonner cet objectif lorsque les datations au 14C nous ont 

informé que les forêts étaient beaucoup trop vieilles pour être raccordées au couvert forestier 

actuel de l'archipel. D'après M. Benoît Boudreau, technicien forestier à la municipalité des 

Îles-de-Ia-Madeleine, le couvert forestier date tout au plus de 80 ans. De plus, tous les 

échanti lions présentaient du bois de réaction rendant impossible l'association des 

communautés à la courbe de référence pour l' est du Canada tel qu 'annoncé par 

M. Dominique Arsenault, responsable du laboratoire d 'écologie hi storique et de 

dendrochronologie de l'UQAR. 



41 

4.2 Datations au radiocarbone et calibration 

La datation au radiocarbone (14C) a été utilisée afin de positionner dans le temps l'époque où 

le niveau marin était inférieur à l' actuel. Pour se faire , et lorsque la séquence organique s 'y 

prêtait bien, la datation au radiocarbone a fourni l' âge de la base et/ou du sommet des unités 

organiques. Pour les souches, la datation des individus est basée sur les cernes d 'arbres 

prélevés près du cœur de l'arbre. Tel que mentionné précédemment, pour chaque échantillon 

daté, un positionnement altitudinal était relevé au DGPS. La combinaison de ces informations 

a permis de positionner dans le temps les transitions terrestre/marin ou encore forestier à 

tourbière, pennettant dans certains cas de quantifier la submersion marine. Le choix du 

matériel à dater est de doute évidence une étape critique. Il doit appartenir et représenter 

l'environnement duquel on cherche à obtenir l' information. L'échantillonnage doit se faire 

avec précaution afin d 'éviter toute contamination en provenance d ' environnements adjacents. 

Il faut ainsi faire attention de di stinguer le matériel autochtone de l'allochtone. De plus, il 

faut être attenti f à la contamination en profondeur occasionnée par les racines des plantes 

colonisatrices positionnées sur d ' anciens dépôts. 

La datation au radiocarbone conventionnelle et par « « accelerator-mass spectrometer» 

(AMS) sont les plus communes pour dater le matériel organique de moins de 50 ka B.P. Cette 

technique de datation tire son principe de la dégradation de l' isotope radioactif du carbone. 

E lle consiste à mesurer le nombre de particules radioactives émises par un échantillon 

sachant que la demi-vie du 14C est de 5 568 ans (Demi-vie de Libby) (STUIV ER et P OLACH, 

1977). La datation conventionnelle permet d 'obtenir l'âge d ' un organi sme par dégradati on de 

l' isotope 14C qu ' il a capté tout au long de sa vie. La datation AMS mesure quant à e lle 

directement le nombre d'atomes 14C en utilisant un accélérateur de particules par 

spectrométrie . Cette dernière ne nécessite qu ' une très faible quantité de matériel 

comparativement à la datation au radiocarbone conventionnelle. 

Les échantillons ont été confiés au Laboratoire de radiochronofogie du Centre d'Études 

Nordiques (CEN) de l'Université Laval pour leur datation. Ce laboratoire possède les 
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installati ons nécessa ires à la réa li sati on de datati ons par méthode convention nelle 

(radiométrique) et à la préparati on des échantillons pour les datations AMS (Accelerator 

Mass Spectrometry) . Ces échantill ons ont ensuite été envoyés au laboratoire de University of 

California (UCIAMS). 

Les datati ons au radi ocarbone C4C B.P.) ont ensui te été ca librées en années du calendri er 

(ca l. Yrs B.P. ) à l' aide du programme de calibration CA LlB de STU IVER et REIMER ( 1993 , 

version 5.0). Le programme est disponible en ligne sur le site de 14CHRONO Center, Queens 

University Belfas t (http: //calib.qub.ac.ukl). Selon la nature du matériel daté, CA LlB offre un 

choix de courbe d'étalonnage. Pour la présente étude, la matière organique a été calibrée à 

l'aide de la courbe IntCaL09.14c de REIM ER et al. (2009) de la version 6.0 de CALlB. Le 

programme fait la conversion à partir d ' une datation radiocarbone en calculant la probabili té 

de la distribution de l'âge réel de l'échanti ll on . Par exemple, l'âge calibré d' une datati on 

radiocarbone de 585 ± 15 B.P. sera fournie comme ceci : 

One Sigma Ranges (1 er ) : [s t ar t : end) relative area 
( 68 . 3 % cal age ranges ) [5 4 9 BP : 559 BP) 0 . 230905 

[601 BP : 629 BP) 0 . 769095 

Two SigmaRanges (2er) : [start : end) relative area 
(95 . 4 % cal age ranges ) [542 BP : 563 BP] 0 . 280857 

[591 BP : 639 BP) 0 . 719143 

et sera rapporté en fo nction du m1l11mUm et du maximum exprimés par le 2a, so it 

542-639 cal. B.P. La médiane sera utilisée pour calcul er les taux de submersion, soit 

590,5 ± 48,5 cal. B.P. dans le cas illustré ci-dessus. Étant donné que les datations B.P. 

réfèrent à l'an 1950, un ajustement des datations a été réa li sé de manière à prendre en compte 

les 57 années qui séparent l'année de référence des datations obtenues de l'année de mesure 

des niveaux d'eau et géomorphologiques (2007) . Les datati ons sont présentées des trois 

façons afin de fac iliter les comparai sons avec d'autres travaux sur la submersion marine. 
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4.3 Ca lc ul des ta ux d e submers ion 

Les taux de submers ion ont été obtenus en comparant l'a ltitude des env ironnements ten'estres 

submergés datés à ce lle de leur environnement homologue contemporain. A insi , pour un site 

donné, l'a ltitude d ' une souche submergée datée a été comparée à l'altitude minimale à partir 

de laque ll e co loni se aujourd'hui la strate arborescente. 

Prenons en exempl e la souche datée à 606 ± 50 ans cal. B.P. du site de baie du Bassin. Un 

différentie l altitudinal de 0,96 m sépare la souche submergée (-0,16 m) de l' a ltitude de 

coloni sation minimale par la strate arborescente (0,80 m). En rapportant ce différentie l sur la 

datation calibrée, l 'on obtient un taux de submersion de l' ordre de 15,8 cm/sièc le 

( 1,6 mm/an). 

Lorsque l'environnement ne se prêtait pas à cette comparaison, l' altitude de la souche 

submergée a été comparée à l'a ltitude de la colonisation par les plantes terrestres de la haute 

pl age, cette limite correspondant théoriquement à la limite atte inte par les pleines mers 

supérieures de grande marée (PMSGM) que nous interprétons comme la ligne de rivage. Les 

taux obtenus de cette manière sont minimaux étant donné que les plantes de ri vage to lèrent la 

subm ers ion occasionnell e par les eaux marines alors que les arbres n 'ont pas cette tolérance 

et colonise la côte plus haut. La limite de la ligne de rivage peut aussi s'observer sur le terrain 

par la présence des lai sses de marée. 

Reprenons l' exempl e c i-dessus. Cette fo is l' altitude de la souche submergée (-0,16 m) sera 

retranchée à ce ll e de la ligne de rivage identifiée sur le terrai n (0,64 m) pour un différentiel 

a ltitudinal de 0,80 m. Dans ce cas, le taux de submersion atte int seulement 13 ,2 cm/siècle 

(1,3 mm/an) . 

Enfi n, en absence de ces deux situati ons, l'a ltitude des éléments submergés a été comparée à 

celle à partir de laq uell e se développe la végétation terrestre à l'arrière-plage. Cette situation 
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s'est présentée au s ite de l'Anse aux Renards (î le de Poin te-aux-Loups) alors que la 

confi guration du littoral ne permettait pas d ' identifier les limites énoncées c i-haut. 

Les taux de submersion ont été ca lcul és à partir de la date calibrée B.P. Pour des fi ns de 

comparaison avec la littérature, il s ont auss i été calculés à partir de la da tation B.P. Enfin , les 

taux de submersion ont auss i été calculés à partir de la datation calibrée additionnée de 

57 ans, étant donné que les datations B.P. font référence à l' an 1950. Cette stratégie n ' a pas 

eu particulièrement d ' impact sur les datations de plus de 500 ans mais semblait mieux 

représenter la réalité pour les datations plus récentes. Un tableau accompagne chacun des 

sites et y présentent les différents taux générés. 

4.4 Analyse des données marégraphiques 

4.4.1 Provenance des données analysées 

Un inventaire des stati ons marégraphiques et de leur couverture temporelle a d 'abord été 

réali sé pour la région des Îles-de-la-Madeleine à partir de la section Gestion des données 

scientifiques intégrées du mini stère Pêches et Océans Canada (MPO, 201 0) (tableau 4.1). Le 

site rend publi c les données canadi ennes sur les marées et les niveaux d'eau du réseau 

permanent d 'observati ons du Service hydrographique du Canada (SHC) archivées au Centre 

national des données du Canada. Les données sont di sponibles en fonn at numérique 

(données dig itales) ou sont archi vées sur microfilms. Les données archivées sur mi crofilm s 

présentent des séries temporell es très courtes avec de nombreuses données absentes 

(tabl eau 4.1). Il a été jugé imposs ibl e d ' utili ser ce matériel en raison de leur qualité. A insi, 

seul es les données numériques ont été analysées. Ces derni ères sont fo urnies en fo rmat 

« Comma-separated values » (.csv). 
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La démarche a permis de cibler un total de neuf stations dont les périodes d ' enregistrement 

ont variées dans le temps. Le détail des couvertures temporelles de chacune des stations est 

présenté au tableau 4 .1 alors que la figure 4.1 schématise la distribution des données 

numériques seulement. Malencontreusement, pour des raisons d ' incohérence entre les 

données des différentes stations, il n ' est pas possible d'utiliser l' ensemble des informations 

fourni par les neuf stations, une situation à laquelle l' équipe de M . Denis Lefaivre, chercheur 

scientifique au Service hydrographique du Canada (SHC) de l ' Institut Maurice-Lamontagne 

(IML), travaille présentement. 

Ainsi , dans le but d ' établir un taux de la hausse du niveau marin pour le secteur des Îles de la 

Madeleine, seules les données marégraphiques de la station de Cap-aux-Meules 

(anciennement nommée « Grindstone Wharf ») ont été analysées, soit celle qui détient la plus 

longue séquence d ' enregistrements dans le temps. 
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Figure 4.1 Distribution des moyennes mensuelles enregistrées pour chacune des neuf stations 
marégraphiques des Îles-de-Ia-Madeleine (données digitales seulement) (MPO, 2010) 
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Tabl eau 4. 1 Compilati on des couvertures temporell es pour chacune des stations 
marégraphiques des Îles-de-Ia-Madel eine (Source: Gestion des données scient ifiques 
intégrées, M PO, 2010) 

Données digitales Inventaire des microfilms 
No de 

Nom de station Année 
Date de 

Date de f in 
Pas de 

Année 
Période Numéro de 

station début sondage d 'enregistrement film 
1961 Aurigny 1955 1955/06/01 1964106/11 1.000 1955 JUNE-OCT 618-54 

47.213919 61 .950447 1955 1955106/08 1955/06/27 0.250 1955 JUNE-OCT 618-54 
1964 Havre-Aubert 1966 1966/05/31 1966/06/20 1.000 1921 JULY-AUG 61 8-23 

47.235189 61 .828083 1923 AUG-NOV 61 8-25 
1966 MAY-JUNE 1966-20 

1966 Ile d'Entree 1985 1985/06/10 1985107/12 1.000 n.a. 
47.277444 61.718639 2002 2002108/21 2002/12/31 0.250 n.a. 

2003 2003101/01 2003/12/31 0.250 n.a. 
2004 2004/01/01 2004/12/31 0.250 n.a . 
2005 2005/01/26 2005/12/3 1 0.250 n.a. 
2006 2006/01/01 2006/12/3 1 0.250 n.a . 
2007 2007/0 1/01 2007/06/30 0.250 n.a. 

1970 Cap-aux-Meules 1964 1964/0310 1 1964/12/31 1.000 1893 OCT-DEC 618-1 
47.37863 61.856639 1965 1965/0 1/01 1965/12/31 1.000 1894 JAN 618-1 

1966 196610 1/0 1 1966/12/31 1 000 1959 JUNE 9 - DEC 62EI-2 
1967 1967/01101 1967/1 1/05 1.000 1960 JU LY 20 -AUG 63F6-18 
1967 1967/12/08 1967/12/31 1.000 1960 JAN - DEC 63F6-20 
1968 1968/01/01 1968/12/3 1 1.000 1961 JAN - DEC 64F4-24 
1969 1969/01/01 1969/12/3 1 1.000 1962 JAN - DEC 64F4-26 
1970 1970/01/0 1 1969/12/31 1.000 1963 NOV & OCT 65H7-49 
1970 1970/12/29 1970/12/31 1.000 1963 JAN- SEPT 1963-1 
1971 1971/01/01 1971/12/31 1.000 1964 MAR - DEC 65H7-49 . 1972 1972/0 1/0 1 1972105/04 1.000 1965 JAN - DEC 66C3-16 
1972 1972/09/12 1972/12/31 1.000 1965 JUNE - OCT 1965-1 
1973 1973/01/01 1973/12/31 1.000 1965 JAN - DEC 66C3-16 
1974 1974/01/01 1974/12/02 1.000 1965 JAN - DEC 66C3-16 
1975 1975102/14 1975/12/3 1 1.000 1966 JAN - DEC 1966-15 
1976 1976101/01 1975/12/3 1 1.000 1967 JAN - DEC 1967-22 
1984 1984/06/01 1984109/23 1.000 1968 JAN - DEC 1968-26 
1985 1985/06108 1985/09/20 1.000 1969 APR-DEC 1969-15 
1986 1986/09/14 1986/10/09 1.000 1969 JAN - MAR 1969-14 
1987 1987/07/28 1987/10105 1.000 1976 JAN - JULY 1978-13 
1988 1988/07/06 1988108/27 1.000 
1995 1995108/02 1995/09/06 0.250 
1996 1996107/12 1996/07/3 1 0.250 
1999 1999/07/19 1999/08/0 1 0.250 
2000 2000107/17 2000/08/02 0.250 
2001 2001/06/30 2001108/2 1 0.250 
2007 2007/05/31 2007/07/14 0 .050 
2007 2007/07/15 2007/12/31 0.050 
2008 2008/01/01 2008/06/30 0.050 

1981 Pointe-Basse 1985 1985/07/12 1985/08/12 1.000 1924 JUNE-JUL Y 618-26 
47.389806 61.789035 

1985 Grande-Entrée 1931 193 1/07/01 1931/09/22 1.000 1929 JULY-SEPT 618-31 
47 .555842 61 .558949 1934 1934/07101 1934109/26 1.000 1931 SEPT-OCT 618-26 

1984 1984/06/04 1984/07/07 1000 1931 JUNE-SEPT 618-33 
1934 JULY-SEPT 618-35 
1961 OCT 27-NOV 1 64F4-24 
1976 AUGUST 11 -16 1979-16 

1986 Old Harry 1985 1985109/03 1985/09/20 1.000 n.a . 
47 .570755 61.467094 

1987 Lesl ie 1984 1984/06/04 1984/09/25 1.000 n.a. 
47.627778 61 .515667 

1990 Étang-du-Nord 1984 1984/06/04 1984/09/20 1.000 1924 JUNE-AUG 618-26 
47.37 61 .958922 1985 1985/07/11 1985/09/19 1.000 1956 JUNE-OCT 618-56 

1987 1987/07/18 1987/10/05 1.000 
1988 1988/07/06 1988/08/28 1.000 
2001 200 1/07/31 2001/08/22 0.250 
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4.4.2 Traitement des données marégraphiques 

Dans le but d'affirmer ou d'infirmer s'il existe une relation entre le niveau marin et l'espace 

temps, une droite de régression linéaire a été appliquée aux données marégraphiques de la 

station de Cap-aux-Meules. Les analyses ont été basées sur les moyennes mensuelles. Ces 

dernières ont été générées à partir des données horaires disponibles en format numérique . 

Afin de parvenir à notre objectif, une base de données a été générée à l'aide du logiciel PASW 

Statistics J 8, un produit de la technologie SPSS Inc. Bâtie à partir des valeurs horaires du 

niveau de l'eau, elle comporte aussi les informations relatives au jour, au mois et à l'année 

d 'appartenance. Cette structure a permis de vérifier la norn1alité de chacune des distributions 

(journalière, mensuelle et annuelle) avant d 'appliquer la droite de régression linéaire. 

La procédure a permis d'isoler 125 mois d ' enregistrements marégraphiques comportant un 

minimum de 28 jours pour la période couverte entre mars 1964 et juin 2010. Un test de 

Kruskal-Walis (K-S) a été appliqué à chacun des groupes (journalier et mensuel) afin de 

valider la nonnalité des distributions de ceux-ci . Le niveau de signification étant établi à 0,05. 

Dans 99 % des cas, la distribution des valeurs était norn1ale. 

Le traitement des enregistrements marégraphiques comporte son lot de problèmes, la 

première étant la discontinuité des données, couvrant de quelques heures par jour à quelques 

jours par mois et, plus rarement, des mois entiers voire une année entière. Bien qu'elle soit 

incomplète, la qualité des données a tout de même permis une analyse représentative de la 

banque de données numériques de Cap-aux-Meules. 



CHAPITRE V 

RÉSULTATS 

Une combinaison de relevés sur le terrain, d'analyses de données marégraphiques, de 

consultation de documentations historiques et d'études portant sur la région ont permis de 

dresser un inventaire des ajustements environnementaux côtiers de l'archipel et d'y avancer 

différents taux de submersion qui ont permis d'identifier une évolution dans la tendance du 

niveau marin relatif depuis les deux derniers mi ll énaires. 

Les côtes du groupe principal des Îles-de-Ia-Madeleine présentent une variété d'indices 

témoignant d'une submersion marine. Les secteurs de faible dénivelé sont particulièrement 

sensibles à ce phénomène qui s'exprime notamment par la migration de la ligne de rivage 

vers l'intérieur des terres et ce, tant sur le littoral exposé à la mer que celui des lagunes. Les 

indices relevés sur le terrain comprennent des vestiges de forêts ennoyées, l' érosion littorale 

de formation organique, exposition de végétation de pré salés dans la zone littorale, des lobes 

et des cordons de sable et de galets de tempête, des falaises dunaires à vif et l' absence de 

schorre inférieur dans certains marais maritimes. Au total, 18 sites d'intérêt ont été recensés . 

Ils sont répartis sur l'ensemble de l'archipel (figure 5. 1). 

La première partie de ce chapitre rapporte l' ensemble des indices relevés lors des campagnes 

de terrain de 2007 et de 2008, de même que les analyses et interprétations pour chacun des 

sites. Les sites sont présentés d'après leur île d'appartenance, du nord vers le sud. La seconde 
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partie du chapitre s ' appuie sur les données marégraphiques disponibles pour les Îles-de-Ia-

Madeleine afin d'établir la tendance récente de la hausse relative du niveau marin pour cette 

région. L'ensemble des datations au 14C obtenues et leur calibration sont présentées en 

annexe 1. 

Île du Cap-aux -Meules 
- Anse des Baleiniers 

- Plage de la Peti te Échouerie 
- Anse aux Étangs 

Île de l'Est 
. La Plage de la Poin te·de·I'Est ~ 

* NI 

* 
Île de Pointe-aux-Loups 

- Anse aux Renards * ** * Île de Grande-Entrée 

** *" 

* 

* 

Île du Havre-aux-Maisons 
- Le Grand Barachols 

Île du Havre-Aubert 
- Baie du Bassin nord-ouest 
- Baie du Bassin ouest 

- Cap Isaac 
- Plage du Bassin Ouest 
- Bassin aux Huîtres (3 sites) 
- Cap de l'Église (3 sites) 
- Baie Old-Harry 

* S,te d'étude 

1:275 .000 
- Plage du Havre __ C?_-=~ __ ... ====~ __ ~Km 

o 25 5 10 15 20 

Figure 5.1 Répartition des 18 sites étudiés, Îles-de-Ia-Madeleine 
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5.1 Inventaire et cartographie des indices de submersion marine 

5.1.1 Île de la Grande Entrée 

Le littoral de l'île de la Grande Entrée est le plus riche en termes d'indices de submersion et 

de transgression marine. La côte active à plusieurs endroits témoigne de l'agressivité des 

processus évolutifs engendrés par la migration de la ligne de rivage vers l'intérieur des terres. 

L'île de la Grande Entrée compte 9 des 18 sites exposant des vestiges de forêts fossiles, soit 

le plus grand nombre de sites recensés sur une seule île. Cinq sites ont retenu notre attention 

sur l'île de la Grande Entrée (figure 5.2). Les sites de cap de l'Église et du bassin aux Huîtres 

comportent chacun trois secteurs d'indices. Les indices de submersion et de transgression 

marine notés sur le littoral de l'île de la Grande Entrée sont compilés dans le tableau 5.1. 

J 
Île de Grande-Entrée 

1:35000 

2 Km 

Fond de carte Orthophotos 2001 

Figure 5.2 Répartition spatiale des sites d'intérêts sur l'île de la Grande Entrée 
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Tableau 5.1 Comp ilation des indices de submersion et de transgression manne inventoriés 
sur le littoral de l'î le de la Grande Entrée 

Site Exposition Indices de submersion et de transgression marine 
Unité forestière localisée sous l'interface du bas estran 
Exposition de végétation de milieu humide terrestre sur le haut 

Cap à Isaac Face à la mer 
estran 
Migration du cordon littoral sableux dans la lagune à l'arrière-
côte 
Présence de débris ligneux de tempêtes dans la lagune 
Basse falaise organique active 
Unité forestière localisée au pied de l'unité organique tronquée 

Cap de l'Église Côté lagune par l'érosion 
Microfalaise active 
Souches localisées su r le haut estran 
Microfalaise organique active 

Plage du Bassin 
Unité forestière local isée au pied de l'unité organique tronquée 

Face à la mer par l'érosion 
Ouest 

Lessivage du sol organique par l' action des vagues 
Cordon de galets transgressifs 
Microfalaise organique active 
Souches dans la zone intertidale 

Bassin aux 
Migration du cordon littoral vers les terres 

Huîtres 
Côté lagune Exposition de souches sur le haut de plage 

Plaques de sa ble glacielles à l'arrière-côte 
Frange forestière dévitalisée à l'arrière-côte 
Cordon de sa ble transgressif 
Microfalaise organique active 

Baie Old Harry Côté lagune 
Frange forestière dévitalisée 
Unité forestière localisée dans la zone intertidale 
Débords organiques et arbres basculés 
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5.1.1.1 Cap à Isaac 

Description du site 

Le site du cap à Isaac (47,546545/-61,559876) est localisé à la pointe ouest de l'île de la 

Grande Entrée (figure 5.2). La côte est caractérisée par un cordon de sable qui isole une 

lagune. Le système lagunaire est circonscrit au sud par une basse falaise de grès rouge. Dans 

la zone intertidale, la présence d 'un pilier de grès rouge occasionne une accumulation 

sableuse par réfraction des vagues. Cependant, cette accumulation est instable, créant parfois 

un lien avec la côte, parfois non. Le bas estran est caractérisé par un placage de blocs d'où 

affleurent plusieurs souches (figure 5.3). 

+ Souche 

50 _ -===-_ -====-_ Mètres 

1:1,000 

Fond de carte : image infrarouge 2008 (LDGIZC, UQAR) 

Figure 5.3 Le site du Cap à Isaac, île de la Grande Entrée 
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La présence de ces souches sur le bas estran a d 'abord attiré notre attention dans ce secteur. 

La caractérisation de la zone d ' intérêt a aussi permis de constater une migration de la ligne de 

rivage vers l' intérieur des terres au niveau de la lagune, exposant la végétation de celle-ci à 

l'avant du cordon (figure 5.4). Nous avons aussi noté la présence de lobes de sable et de 

débris ligneux dans la lagune, ce qui nous indiquent notamment la hauteur des eaux atteintes 

lors d 'évènements de tempête. Enfin, nous avons noté la présence d ' une frange arbustive 

coiffant la basse falaise de grès à l'est du site. Celle-ci était en très mauvais état, 

vraisemblablement atteinte par les embruns et la force des vagues mais aussi ensablée par 

l'éolisation. 

Figure 5.4 Concentration de souches sous le placage de blocs à marée basse et végétation de 
milieu humide terrestre exposée sur le haut estran, cap à Isaac, île de la Grande Entrée 
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Caractéristiques de la forêt ennoyée 

Le site du cap à Isaac comprend une fo rêt enn oyée concentrée sous l' interface du bas estran. 

Elle affl eure sur près de 85 m le long de la cô te. L' inventaire comprend 81 souches. Cet 

inventaire n ' est pas exhaustif, il ne comprend que les souches vis ibles sur le bas estran lors de 

notre passage. L' accumulation sableuse derrière le pili er rocheux couvrait de toute évidence 

d 'avantage d ' indi vidus. Aussi, l 'analyse de la séquence organique dans laquell e s ' insère 

l' unité fo resti ère nous a permis de locali ser des souches all ant jusqu 'à une profondeur de 

30 cm sous l' interface de l' estran, soit jusqu 'à -0,45 m. 

L'altitude moyenne des souches relevées au DGPS est de -0, 15 m et leur réparti tion se s itue 

entre les valeurs -0,36 m et 0,01 m (tableau 5.2). La datation d ' un individu (UCIAMS-395 77) 

localisé à une profo ndeur de -0,28 m a fourni un âge de 860 ± 15 ans B.P. (76 1 ± 28 

cal. B.P .) . 

Un profil topographique transversal du secteur a permis d ' établi r l' altitude de la ligne de 

rivage dans ce secteur à 1,01 m. Notons que la limite entre le haut et le bas estran se situe à 

-0, 13 m. 

Tableau 5.2 Stati stiques descriptives de l'a ltitude des souches re levées au DGPS au si te du 
cap à Isaac (a lti tude exprimée en mètre au-dessus du NMM) 

N 81 

Moyenne -0 ,15 
Médiane -0 ,16 

Std . Deviation 0,09 
Variance 0,01 

Minimum -0 ,36 
Maximum 0,01 

Percentiles 25 -0 ,23 
75 -0 ,08 
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Un carottage dans l'estran nous a permis de décrire la séquence organique dans laquelle 

s'insérait les souches inventoriées (figure 5.5). Cette séquence organique a une épaisseur de 

90 cm. La base de l'unité se situe à -l,OS m et le sommet, qui correspond aussi à l' interface 

du bas estran, à -0, 15 m. Des aiguilles de conifères et des fragments de bois prélevés à 23 cm 

du contact basal ont fourni un âge de 1 135 ± 15 ans B.P . (1023 ± 44 cal. B.P.) (UCIAMS-

41190). 

Les informations récoltées ont permis d'établir un taux de submersion marine qui sévit depui s 

le dernier millénaire pour l 'archipel des Îles de la Madeleine. Étant donné qu'il n 'ex istait pas 

d 'environnement forestier homologue dans le secteur afin d ' établir un taux de submersion 

pour le secteur, l'altitude de la ligne de rivage a été utilisée (1,01 m). 

Dans un premIer temps, le différentiel altitudinal de 1,29 m séparant la ligne de rivage 

(1,01 m) et l'arbre (-0,28 m) daté à 76 1 ± 28 cal. B.P. a pennis d'établir un taux de 

submersion de l'ordre de 17,0 cm par siècle (tableau 5.3). La position de l'horizon forestier 

(-0,82 m) daté à 1023 ± 44 cal. B.P. révèle quant à elle un taux de submersion de cm par 

siècle (tableau 5.3). Rappelons que 2,06 m séparent la base de la séquence organique de la 

ligne de rivage ce qui correspond à une hausse de plus de 2 m pour le dernier millénaire . 

Tableau 5.3 Comparaison des taux de submersion obtenus à partir de la position de la ligne 
de rivage au site du cap à Isaac 

Différentiel Taux 
Taux 

Échantillon altitudinal Datation cm/ 
mm/an 

(m) siècle 
Datation (B.P.) 860 ± 15 15,0 1,5 

UCIAMS-
Datation (cal. B.P.) 761 ± 28 17,0 1,7 

39577 1,29 
Datation (cal. B.P.) (arbre) 

+57 ans (2007) 
818 15,8 1,6 

UCIAMS- Datation (B. P.) 1135 ± 15 16,1 1,6 
41190 

1,83 
Datation (cal. B.P.) 1023 ± 44 17,9 1,8 

(horizon Datation (cal. B.P.) 
forestier) +57 ans (2007) 

1080 16,9 1,7 
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Figure 5. 5 Coupe schématisée des éléments récoltés au cap à Isaac, île de la Grande Entrée 
(a ltitude exprimée en mètre au-dessus du NMM) 
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Évolution historique 

La présence de la végétati on rés iduell e de la lagune sur le haut estran a motivé la réa li sation 

d' un e simple analyse hi storique du secteur. Pour se fa ire, l' imageri e in frarouge de 2008 a été 

comparée à l'orthophotographie de 2001 . Deux importants aj ustements du système côtier 

sont identifi abl es (figure 5.6). 

D' une part, on remarque la modifi cation de la position du trait de côte de la face ouest de l' î le 

de la Grande Entrée, so it du s ite du cap à Isaac allant vers le nord j usqu 'à la zone portuaire. 

Alors que la portion nord demeure stable entre 2001 et 2008, la porti on sud est beaucoup plus 

dynamique. Face à la lagune, l' on remarque un recul de la li gne de ri vage de près de 30 m, ce 

qui correspond à un taux de recul de l' ordre de 4 ,3 m/an entre 200 1 et 2008. Au nord de ce 

secteur se produi t l' inverse, soit une fo rte avancée de la ligne de ri vage d ' environ 100 m, soit 

une progradation moyenne annuell e d 'environ 14,3 m pour la péri ode couverte. Le point de 

transition est marqué par l' exutoire de la lagune. 

La comparaison des documents a auss i penni s de quanti fier la perte en superficie de la lagune 

à l'arrière-plage (fi gure 5.7) . Celle-ci passe de 3995 m2 à 1 411 m2
, soit une d iminution de 

65 % en sept ans. Cette diminution est la conséquence d irecte du recul de la ligne de rivage, 

un recul lié à la migration vers les terres du cordon littoral sableux isolant la lagune. 



Ligne de rivage 

- 2001 
- 2008 

1 :5,000 
___ c:::===, Mètres 
o 50 100 200 

Fond de carte Orthophoto 2001 

Figure 5.6 Comparaison de la position de la ligne de rivage entre 2001 et 2008, cap à Isaac 
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Figure 5.7 Diminution de 65% de la superficie de la lagune du cap à Isaac entre 2001 et 2008 
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lnterprétation 

La zone littorale du secteur du cap à Isaac est en pleine métamorphose, tel qu'en témoignent 

les nombreux indices de submersion récoltés. La présence de débris ligneux et de lobes de 

sable dans la lagune et à l'arrière-plage indiquent une exposition aux vagues de tempête. 

L'érosion des grès rouges par l'action des vagues et des cycles de gel-dégel est à l' origine de 

la disparition de la frange arbustive coiffant la microfalaise de grès rouge au sud du site . 

Entre 2001 et 2008, la migration du cordon littoral vers la lagune en a drastiquement réduit la 

superficie, exposant la végétation de celle-ci sur le haut estran . L'avancée de la ligne de 

rivage au nord de la lagune indique un déplacement des sédiments vers le nord. Bien qu'il 

soit difficile de tirer des conclusions sur une période de sept ans, l'évolution de la position de 

la ligne de rivage indique toutefois que le littoral a été soumis à d'importantes tempêtes 

depuis 200l. Notons que ce site était identifié sur les cartes de DUBOIS (1993). 

À une échelle temporelle plus élargie, la présence de l'unité forestière datant de plus d'un 

millénaire sous l'interface du bas estran témoigne d'une époque où le niveau marin était 

inférieur à l'actuel d'au moins 2,06 m. 

Enfin , la présence du placage de blocs sur le bas estran pourrait être liée à la présence d ' un 

dépôt glaciaire à proximité dans la falaise de La Bluff au nord du site (VIGN EAULT, 2012). Ce 

dépôt pourrait être la source des galets retrouvés sur le bas estran . 
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5.1.1.2 Cap de l'Église 

Description générale du secteur 

Le site du cap de l' Église se situe sur la face nord de l'î le de la Grande Entrée et fait face à la 

lagune du même nom. Dans ce secteur, la côte montre des signes d 'éros ion et de submersion, 

dont la présence de souches en position de vie sur le haut estran. Trois s ites d ' intérêt ont 

retenu notre attention (figures 5.1 et 5.8) . À l'arri ère-côte, ceux-ci sont caractérisés par une 

topographie re lativement basse où le mauvais drainage sature le sol en eau et profite à 

l' établi ssement d ' une végétation de milieu humide terrestre. Ces sols mal drainés comblent 

des vallées en auge encaissées dans le grès rouge qui les isolent les unes des autres. 

Des trois sites visités, seul le site A a été décrit de manière systématique. Il s'agit de celui 

localisé tout juste à l'est du cap de l'Église (47,562627/-61 ,522578). Au site A, une 

microfalaise d'une hauteur d 'environ 2 m est taillée dans un dépôt organique d'origine 

terrestre où les vestiges d'un environnement forestier sont recouverts par les vestiges d'une 

végétation de tourbière (figure 5.9). Au pied de la microfalaise et sur le haut estran émergent 

quelques souches éparses . À l'est du secteur, les sites B et C exposent une côte basse active 

où une microfalaise de moins de 1 m est taillée à même l'horizon organique de végétation de 

marais terrestre. Notons que le site A du secteur du cap de l'Égli se est le seul site visité qui 

présentait une séquence aussi complète témoignant des changements environnementaux 

répertoriés sur l'archipel. 



Fond de carte: image infrarouge 2008 (LDGIZC, UQAR) 

Figure 5.8 Secteur du cap de l'Église, île de la Grande Entrée 
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Figure 5.9 Site d'intérêt principal (A), dépôt organique de tourbière tronqué par l' érosion 
littorale exposé entre deux affleurements de grès rouge, cap de l'Église 
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Caractéristiques de la séqu ence organ iqu e ten estre du site 

Le s ite A est caractéri sé par un épais dépôt organique tronqué par l'érosion côtière dont la 

base expose, à marée basse, une uni té forestière bien conservée. Reposant sur le sabl e à une 

altitude de -0,22 m, la séquence organique du site du cap de l' Église expose six 

environnements distincts ( fi gure 5. 10). 

A It. 1 DGPS Ca p d e I"Église 
(m ) 

Sommet de la 
1.957 terrasse 

Sable 

1,027 

Passages sable ux 

0 ,797 
e t organiques 

0 ,747 350 ± 15 B .P . 

Sphaigne 

0,547 460 ± 15 B .P . 

0,400 

Éricacée 

0 ,137 

0 Forestie r 

( -U ,1"0) 930 ± 15 B .P . 
-0143 

-0,22 1 rem plissage 

Contact basal 

S able 

Figure 5. 10 Coupe strati graphique schémati sée du site A, cap de l' Ég li se, île de la Grande 
Entrée 
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De la base vers le sommet, la première unité rencontrée est constituée de vase organique, de 

charbons et de fragments de plantes et de graines non identifiées faisant moins de 10 cm . 

L ' altitude de sa base est de -0,22 m. La seconde unité est représentée par un horizon forestier 

compact de 28 cm d ' épaisseur. Caractérisé par la présence d'aiguilles de résineux et dévoilant 

plusieurs souches en position de vie, 1 ' horizon forestier est compris entre les altitudes -0,14 m 

et 0,14 m. L'inventaire des souches compte Il individus dont 10 ont été relevés au DGPS 

(tableau 5.4). Certaines des souches étaient localisées à même l'unité, les autres localisés sur 

l' estran. L'altitude moyenne de ces dernières est de -0,14 m, les valeurs se situant entre de 

-0,36 m et 0,08 m . La datation d'un individu (UCIAMS-39582), localisé à une altitude de 

-0,13 m, a permis d'établir un âge à cette unité forestière , soit 930 ± 15 B.P. (853 ± 58 cal. 

B .P.) . 

La troisième unité présente un dépôt de 41 cm d'épaisseur caractérisée par une forte densité 

d ' éricacées. Cette dernière est couverte par la quatrième unité, soit un passage uniforme 

dominé par la sphaigne faisant 25 cm d'épaisseur. La base de cette unité, à 0,55 m, a fourni 

un âge de 460 ± 15 B .P. (512 ± 13 cal. B.P.) (UCIAMS-39585) alors que son sommet a 

fourni une datation de 350 ± 15 B.P. (400 ± 82 cal. B.P.) (UCIAMS-52766). À partir de ce 

point, l'unité de sphaigne est couverte par la cinquième unité, soit une alternance de passage 

sableux et de minces horizons organiques s'étalant sur 23 cm. Un dépôt de zostères repose 

sur un replat taillé dans l'unité organique. Déposé par l' énergie des vagues, l' altitude de 

celui-ci (1 ,03 m) correspond au niveau des hautes eaux, soit à la ligne de rivage. La dernière 

unité est constituée d'un dépôt sableux de 94 cm dont le sommet correspond à l' altitude de la 

terrasse à l'arrière-côte. 

Étant donné qu ' il n ' existe pas d ' environnement forestier à l' arrière-côte pour établir le taux 

de submersion à partir de l'environnement homologue, celui-ci a été réalisé à partir de la 

ligne de rivage (1,03 m). Notons que celle-ci est très près de celle du site voisin de Cap Isaac 

(1 ,01 m). Le différentiel altitudinal obtenu entre l'altitude de la souche datée (-0 ,13 m) ce lle 

de la ligne de rivage nous permet d ' annoncer un taux de submersion de l' ordre de 13,4 cm 

par s iècl e pour le dernier millénaire (tableau 5.5). 
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Tableau 5.4 Stati stiques descriptives de l'altitude des souches relevées au OGPS au site de 
cap de l'Égli se (a ltitude exprimée en mètre au-dessus du NMM ) 

N Va lide 10 

Moyenne -0,14 

M édiane -0,11 

5td. Deviation 0,15 
Variance 0,02 

Minimum -0,36 
Maximum 0,08 

Percentil es 25 -0,32 

75 -0,03 

Tableau 5.5 Comparai son des taux de submersion obtenu à partir de la ligne de ri vage au cap 
de l'Église 

Datation 
Datation 

930 ± 15 
Datation cal. B.P. 

Différentiel (B.P.) (cal. B.P.) 853 ± 58 
+57 ans 

910 

altitudinal (2007) 
(cm) Taux 

Taux Taux Tau x Taux 
Taux 

cm / 
mm/ an cm / siècle mm / an cm / siècle 

mm / 
siècle an 

116 12,5 1,3 13,6 1,4 12,7 1,3 

Interprétation 

Un environnement forestier régnait il y a 930 ± 15 B.P. à l'endro it du s ite A du cap de 

l'Église. À cette époque, le niveau marin relati f était nécessairement infé rieur à -0, 14 m afin 

de permettre le développement de l' environnement forestier. Cet environnement fo rest ier 

s'est graduellement fait ennoyer par les eaux du domaine terrestre et se traduit par le passage 

de l' hori zon fo resti er à une végétation de tourbi ère, d 'abord dominée par les éri cacées puis 

dominée par les sphaignes. Les éri cacées se mainti ennent jusqu ' à 460 ± 15 B.P. où une 

colonisa tion végétale change pour devenir exclusivement dominée de sphaigne. La 

dominance de cet environnement terrestre humide aurait durée plus de 100 ans pour une 

accrétion verti cale d'environ 20 Cln . L'apport en eau douce provient probablement de la 
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hausse de la nappe phréatique induite par la hausse du nIveau marIn relatif. L' influence 

littorale maritime se fait par la suite sentir avec les alternances de lit sableux et de minces 

couches organiques. Ceux-ci rappellent les lobes et cordons sableux caractérisant les 

évènements de surcotes ou de tempêtes observés en zones littorales lagunaires. À l'occasion, 

ces derniers évoluent en cordon littoral et témoigne de la position de la nouvelle ligne de 

rivage. La composition uniquement sableuse de l'unité sommitale rappelle quant à elle la 

présence des cordons sableux littoraux en haut de plage. Elle aurait pu être mise en place par 

une série d'évènement de submersion. L'érosion 1 ittorale récente a mis à jour cette séquence 

organique. Le contexte géographique des environnements terrestres colonisant les vallées 

encaissées dans le grès rouge rend propice l'érosion différentielle de la partie tendre exposée 

à la dynamique littorale. 

L ' ensemble de ces informations mène à proposer le scénario suivant afin d'expliquer la 

transition des environnements dans un contexte de hausse du niveau marin . Dans un premier 

temps, il y a colonisation forestière des vallées faisant office de réseau de drainage sur la 

partie émergée des îles. Sous l'effet de la transgression marine, l'écoulement des eaux de 

surface se retrouve contraint par les accumulations de matériel transgressif tels les lobes et les 

cordons de sable, de graviers, voire même de galets. Les eaux du domaine terrestre se 

trouvent alors confinées à s'accumuler et s'écouler que par percolation. Ces nouvelles 

conditions profitent à l'établissement d'une nouvelle végétation tolérant la saturation en eau 

du sol, les éricacées. La hausse du niveau d'eau terrestre mènera à la disparition des éricacées 

au profit de la sphaigne. En parallèle, à mesure que la hausse du niveau marin relatif repousse 

la ligne de rivage vers l'intérieur des terres, elle fait migrer le cordon littoral par-dessus les 

nouveaux environnements terrestres . Ceci expliquerait la présence de l'unité sableuse au 

sommet de la séquence organique. 

D ' après D UBOIS (1993), les trois sites du cap de l'Église n ' étaient pas vi sibles entre 1986-

1992, ils auraient été mis àjour dans les 20 dernières années par l'érosion. 
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5.1.1.3 Plage du Bassin Ouest 

Description du site 

Le site de plage du Bassin Ouest (47,543828/-61 ,536506) fait face à la mer du côté sud de 

l'île de la Grande Entrée, à l'ouest du bass in aux Huîtres (figure 5.2). À cet endroit, une 

végétation de tourbière com ble une va llée creusée dans le grès rouge qui joint la mer. À 

l'arrière-côte, cette végétation est bordée de résineux de part et d ' autre de la vallée. Le site 

présente de nombreux indices de subm ersion, dont la présence de lobes de sable et de galets 

transgressifs , le less ivage d'arbustes et une microfalaise exposant un environnement forestier 

implanté entre le grès et l'unité arbustive (figure 5.11). 
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Figure 5.11 Vue d 'ensemble du site de la plage du Bassin Ouest, île de la Grande Entrée 
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Caractédstiques de la séquence organique exposée à la côte 

La séquence organique du site de la plage du Bassin Ouest comporte une superposition de 

trois unités totalisant une épaisseur de 1,23 m. Cette séquence est exposé par l'érosion 

côtière. Au contact du grès plongeant sous la plage vers l'est, la première unité rencontrée est 

forestière avec des arbres debout et couchés, ancrés dans leur sol d'origine. Au dessus de 

celle-ci repose une unité compacte dominée par les arbustes. Cette unité est exposée sur 

l'ensemble de la vallée reliée à la mer et elle s'avance sur la plage. Au contact avec la mer, 

cette unité y est complètement lessivée de son so l ne laissant qu'un enchevêtrement de tiges 

et de racines à nu. Elle est aussi couverte de galets transgressifs . Au sommet de la séquence, 

la végétation est caractérisée par une végétation de marais terrestre dominée par les foins 

tolérant la saturation en eau du sol. 

Des relevés topographiques révèlent en partie la dynamique littorale qui prévaut dans le 

secteur (tableau 5.6). L 'altitude moyenne du sommet de la terrasse est de 2,20 m alors que le 

pied de la microfalaise se situe à une altitude moyenne de 1,14 m. Les lobes de galets 

transgressifs atteignent une altitude de 1,32 m. 

Tableau 5.6 Profils topographiques relevés au DGPS au site de plage du Bassin Ouest 
(alt itude exprimée en mètre au-dessus du NMM) 

Limite 

Haut de plage; 
altitudinale 

Transect 
Pied de la m-f 

attei nte pa r 
matériel 

transgress if 

1 0,89 1,32 
2 1,15 
3 1,13 

Moyenne 1,14 1,32 

Sommet de 
l'unité de 

marais 
terrestre 

actuel 

1,78 
2,44 
2,37 

2,20 

Début de la 
tourbière 

2,22 

2,22 

Début de la 
forêt 

2,46 
2,31 
3,10 

2,62 
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Interprétation 

B ien que ce site so it de moindre importance par rapport aux autres, il expose néanmoins une 

migrati on de la li gne de rivage vers l' intéri eur des terres et des ind ices de submers ion marine 

où l'altitude atteinte par les gal ets transgress ifs est de 1,32 m. Ce contexte peut être le frui t 

d ' un évènement isolé ou encore de situati ons répétées. Néanmoins, les eaux marines 

envahi ssent actuellement le domaine tetTes tre dans ce secteur lors des évènements de 

tempêtes. 

Ce site, identifié sur les cartes de DUBOIS ( 1993), indique que l'éros ion littorale est active 

depuis un certain temps au site de la pl age du Bass in Ouest. L'érosion a dégagé une séquence 

organique qui comporte plusieurs points de ressemblance avec celle du site du cap de 

l'Église, soit une unité forestière doubl ée d ' une uni té de tourbière dominée par les arbustes, 

possiblement des éricacées, finalement capée par une végétation de milieu humide terrestre 

caractérisée par un sol saturé en eau. De plus, e ll e comble l'espace d ' une va llée sculptée dans 

le grès rouge. Ainsi, la colonisation forestière de cette vallée au site de la plage du Bassin 

Ouest s ' est réa li sée à une époque où le ni veau marin était nécessairement plus bas que 

l'actuel , à l' abri des intrusions marin es. Sous l' influence de la hausse du ni veau marin, le 

drainage du domaine terrestre à la côte a été modifié menant à l'ennoiement de 

l'environnement fo resti er au profit du développement d ' une tourbière dominée par les 

arbustes. Les mauva ises conditions de drainage ont ultimement mené au développement d ' un 

milieu humide terrestre. 
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5.1.1.4 Bassin aux Huîtres 

Description générale du secteur 

Le bass in aux Huîtres se situe sur la face sud de l' îl e de la Grande Entrée (figure 5.2). Du 

côté sud, le bass in est fermé par deux sys tèmes de fl èche littora le di sposés de part et d'autre 

de l' îl e Boudreau qui se partagent l'ex uto ire du bass in au gré des tempêtes et des 

interventions humaines. Du côté nord, la lagune est adossée au domaine « continental » 

caractéri sé par une crête coloni sée par une végétation forestière dominée par les rés ineux. Au 

pied de ce ll e-c i, une topographie basse caractéri sée par une végétati on de mil ieux humides 

prend place, passant de la tourbière au mara is maritime abrité. 

D iverses évidences de submersion et de transgress ion marine ont été recensées au nord et à 

l'est du bass in aux Huîtres, soit des souches loca lisées dans les eaux de la lagune et sur la ri ve 

de m ême que la migration du cordon littora l sabl eux vers l' intérieur des terres. Les résultats 

pour ce secteur sont essentiellement qualitati fs, à l'exception des profil s topographiques 

ayant fo urni s quelques détails de la zone littorale dans le secteur du C lub Vacances les Îles. 

Caractéristiques de la zone littorale en submersion 

A u centre-nord de la lagune, l 'anse du C lub Vacances les Îles et ce lle localisée à l'est de 

ce lle-ci exposent chacune une série de souches dans la zone intertida le. Env iron 23 souches 

en position de vie y ont été dénombrées. Seul e l'a ltitude d ' un indi vidu a été relevée à bassin 

aux Huîtres , so it ce lui qui , en apparence, éta it le plus éloigné du ri vage mais aussi le p lus 

profond. Cet indiv idu a fourni une a ltitude de -0,07 m. 
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L'arrière-côte du secteur du Club Vacances les Îles est caractérisée par une frange forestière 

dévitalisée (figure 5.12). Toujours dans ce secteur, six profils topographiques ont été réalisés 

afin de dresser un portrait de la zone littorale dans le bassin (tableau 5.7). Dans cette anse, la 

ligne de rivage est définie par une microfalaise taillée dans le marais maritime. Dans 

l'ensemble, l'altitude du marais à l'endroit de la microfalaise se situe en moyenne à 0,43 m. 

Le niveau supérieur des hautes eaux se situe en moyenne à une altitude de 0,68 m dans le 

bassin. Une démarcation nette entre les arbres morts et les vivants s'observe dans l'anse, soit 

à une altitude moyenne de 1,08 m. L'altitude maximale enregistrée par une laisse de tempête 

est de l,30 m. 

Figure 5.12 Profil type de la zone littorale dans la lagune de bassin aux Huîtres, île de la 
Grande Entrée 
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Tab leau 5.7 Topographie du littoral à l'anse du Club Vacances les Îles, bassin aux Huîtres 
(altitude expri mée en mètre au-dessus du NMM) 

Niveau 
Limite entre 

Pied de la Sommet de Limite laisse arbres morts 1 
Transect supérieur des 

m-f la m-f 
hautes eaux 

de tempêtes vivants OU 
début forestier 

1 0,10 0,38 0,70 
2 0,27 0,61 0,77 0,85 
3 0,47 0,70 1,30 
4 0,08 0,27 0,82 
5 0,01 0,17 0,58 1,09 
6 0,18 0,44 0,52 1,08 

Moyenne 0,19 0,43 0,68 1,07 1,08 
7 0,29 0,64 0,82 1,20 0,96 

D'autres signes de submersion ont été notés à l'extrême est du bassin aux Huîtres. On y 

retrouve un premier site où une série de maigres souches percent le cordon sableux littoral 

qui migre vers les terres. Le transect 7 du tableau 5.7 correspond à ce secteur. À l'arrière-

côte, de nombreuses plaques de sable reposent sur la végétation de tourbière (figure 5.13). 

Ceux-ci sont associés aux processus glaciels, soit des plaques de glace chargées en sable et 

déplacées vers l'arrière-côte, ayant fondu sur place. 

Toujours à l'est du bassin , un système de flèche littorale isolant une lagune s'est développé à 

l 'endroit d'un tributaire qui al imente le bassin aux Huîtres . Cette flèche littorale expose un 

large cordon de sable tran sgressif envahissant son couvert végétal et migrant vers la petite 

lagune (figure 5.14). 
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Figure 5.13 Placage de sable glaciel reposant à environ 20 m du rivage, est du bassin aux 
Huîtres 

Figure 5.14 Cordon sableux transgressifà l'est du bassin aux Huîtres 
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Interprétation 

Le bassin aux Huîtres affiche de nombreux signes de submersion marine. L'altitude record de 

1,30 m enregistrée au troisième profil donne une bonne idée du maximum altitudinal que 

peuvent atteindre les eaux à l'intérieur de la lagune, par exemple en période de surcote ou 

lors des grandes marées. 

L'altitude à partir de laquelle on retrouve la limite entre les arbres morts et les vivants 

témoigne de la limite que doit atteindre les eaux de la lagune assez régulièrement de manière 

à tuer la végétation qui ne tolère pas les eaux salées. Cependant, il est important de rapporter 

les dires d'un citoyen du secteur qui nous a fait mention d'une période où le goulet de la 

lagune s'est retrouvé fermé pendant un certain temps, ce qui a eu pour effet de faire monter le 

niveau de cette dernière, notamment lors de la fonte des neiges au printemps. Cette 

infonnation est à prendre en compte dans l'interprétation du site car elle pourrait expliquer la 

frange d'arbres dévitalisés à l'arrière-côte dans le secteur de l'anse du Club Vacances les Îles. 

Dans cette optique, la limite entre les arbres morts et vivants dans ce secteur ne serait pas liée 

à la hausse des eaux marines, tel qu'envisagé au préalable, mais plutôt à une période 

ponctuelle où la lagune s'est retrouvée sans exutoire. 

Néanmoins, la présence de souches dans la lagune confinne un niveau mann inférieur à 

l'actuel afin de permettre l'établissement de cette végétation. Notons que ces indices avaient 

été rapportés par DUBOIS (1993). De plus, la présence d'une microfalaise dans le secteur à 

marais maritime et l'absence de schorre inférieur témoignent d'un actuel déséquilibre du 

système côtier de même qu'en témoigne la migration du cordon littoral sur le domaine 

terrestre et sur la flèche à l'est du bassin. Enfin, la présence de plaques de sable glaciel à 

l ' arrière-côte atteste qu'en période de hautes eaux, les glaces peuvent être poussées jusqu'à 

20 m de la rive. 
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5.1.1.5 Baie Otd Harry 

Description du site 

La baie de Old Harry (47,576605/-61,486854) est située à l'extrémité nord-est de l'î le de la 

Grande Entrée et débouche au nord sur la lagune de la Grande-Entrée (figure 5.2) . Les 

façades sud et ouest de la baie présentent plusieurs signes de submersion et de transgression 

marine, dont le dépérissement de la frange forestière littorale actuelle et la présence d ' une 

unité forestière dans la zone intertidale. Ces rives de la baie sont caractérisées par une basse 

terrasse de grès rouge coiffée en alternance d'une végétation forestière ou de tourbière dans 

les zones de faible dénivelé topographique. La façade est de la baie est composée d'un ancien 

système de crêtes et sillons appartenant à l'île de l'Est et n 'a pas été étudiée. 

Caractéristiqu es du site 

À marée haute, la frange forestière littorale de la baie est immergée (figure 5.15). Une 

microfalaise de 67 cm se trouve à travers l'enchevêtrement de racines mises à nues par 

l'action des vagues. Les cols d'arbres les plus bas sont situés à 40 cm sous la limite maximale 

des hautes mers. Dans la zone intertidale, un mince horizon organique terrestre affleure 

(figure 5.16). À l' arrière-côte, la fra nge forestière dévitali sée fait entre 1 et 2 m de large, 

derrière quoi , les conifères sont mal en point. Le sol est gorgé d 'eau. La sphaigne, les iri s et 

les arbustes constituent la végétation en place. Il est intéressant de noter qu 'un nouvel 

écosystème prend place à travers les décombres d 'arbres morts notamment une colonisation 

par le cornouiller. Au nord-ouest de la baie, le littoral est caractéri sé par une basse terrasse 

« 1,5 m) de grès rouge colonisée par une végétation forestière . À cet endroit, un large débord 

organique faisant basculer les arbres couvre la microfalaise active. 
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Figure 5.15 Vue d'ensemble de la frange forestière littorale dévitalisée sur la rive ouest de la 
baie de Old Harry, île de la Grande Entrée 

Figure 5.16 Mince horizon organique terrestre exposé dans l'estran, baie de Old Harry, île de 
la Grande Entrée 
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Interprétation 

Dans son enclave, la ba ie de Old Harry évo lue à l'abri des longs fetc h limi tant à la fo is la 

hauteur et la période des vagues atte ignant la côte. Bien que les vagues puissent se 

développer dans ce secteur et causer de l'érosion, l 'ensembl e des indices relevés sont 

attribuabl es à la submersion marine. La présence de souches et d ' un sol fores tier localisés 

dans la zone intertidale indiquent une extension latérale et verti cale de la forêt vers la mer à 

une époque où le niveau marin éta it re lati vement infé rieur à l'actuel. Les indices répertoriés 

au site de la baie de O ld Harry n 'étaient pas visibles entre 1986-1 992 (DUBOIS, 1993), ils 

auraient été mi s à j our dans les 20 dernières années par l 'érosion . 

La dév itali sat ion de la frange forestière actuelle témoigne de la migration de la ligne de 

rivage vers l' intéri eur des terres. Cette dévitalisati on s' explique d ' une part par l ' intrusion 

répétée des eaux salées sous l'effet du marnage, mai s auss i par l 'entremi se des surcotes et des 

embruns salés résultants de la prox imité de la mer. D 'autre part, la sursaturation en eau du sol 

est auss i responsabl e du dépérissement de la forêt en zone littorale. Cette derni ère peut être 

induite de d ifférentes façons mais reste associ ée au niveau de la mer qu i lui conditionne les 

paramètres de la nappe phréatique. Les nouve ll es conditions biotiques profi tent à de 

nouve ll es espèces qui colonisent l'environnement perturbé. 
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5.1.2 Île de l'Est (plage de la Pointe de l'Est) 

Description du site 

L'île de l'Est est localisée à l'extrémité nord-est de l'archipel (figure 5.1). Cette entité 

géomorphologique est composée sur sa façade nord par la plage de la Pointe de l'Est et par la 

plage de la Grande Échouerie sur sa façade sud. La pointe de l'île porte le nom de Pointe de 

l'Est. La plage de la . Pointe de l'Est a suscité notre intérêt par la variété d' indices de 

transgression marine exposés dans la zone littorale (tableau 5.8). La figure 5.17 présente la 

répartition des indices relevés qui sont ici abordés d'ouest en est. 

Figure 5.17 Répartition des indices inventoriés sur la plage de la Pointe de l'Est, île de l'Est 
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Tableau 5.8 Tnd ices de submersion marin e et retrait de la ligne de rivage inventoriés sur la 
plage de la Pointe de l'Est, île de l'Est 

Submersion Recul de la ligne de rivage 

• Brèches de tem pêtes • Falaise dunaire active 

• Lobes de débordement de tempêtes • Arbres fossilisés dans la fala ise dunaire 

• Arbres dressés su r le haut estran 

• Affleurement d'horizons organiques sur le haut 
estran 

Description des indices relevés 

À l 'endroit de TRB 5, l'on observe un affleurement d'environnement humide terrestre d 'une 

épaisseur de 19 cm sur le bas estran. Ce dernier est exposé au pied d'une dune bordière 

tronquée. Le haut estran à cet endroit est caractérisé par un cordon de galets. Complètement à 

l' est de la baie Clarke, le site TRB 12 expose aussi une unité de marais terrestre sur l'estran 

d ' une épaisseur de 35 cm cette fois . La base de l'unité a fourni un âge de 8 15 ± 25 ans B.P. 

(728 ± 45 cal. B.P.) (UCIAMS-47297) alors que la datation de joncs parfaitement conservés 

au sommet de cette unité a fourni un âge moderne (UCIAMS-52765). Ma lheureusement, 

l'altitude de cette unité n ' est pas disponible à cause d ' un fichier de données corrompues. À 

l'endroit de TRB 7, une brèche de tempête a permis à la mer de pénétrer sur l'arrière-plage tel 

qu'en témoigne le large lobe de tempête à la figure 5.18. Dans ce secteur, l'on a noté un 

ensablement des conifères localisés du côté abrité de la dune. Au nord-est de l'étang de l'Est, 

une mince bande dunaire isole le milieu terrestre du milieu marin. Entre les points TRB 8 et 

TRB 9, une séri e d'arbres matures en position de vie se dressent sur le haut estran au pied de 

la dune bordière tronquée, et ce, sur une longueur de 235 m (figure 5.19). La datation d'un 

individu a fourni un âge moderne (UL-3270). De plus, l' ensab lement des conifères du côté 

abrité de la lagune a été observé dans ce secteur. Enfin, un abaissement de plage ainsi qu ' une 

dune tronquée ont permis de suivre sur près de 260 m l'extension latérale d 'une unité 

organique exposée dans l 'estran (figure 5.20) . À l'ouest de ce tronçon, un goulet penTIet 

l'échange entre les eaux de mer et celles de l'étang. 



82 

Figure 5.18 Lobe de débordement de tempêtes, plage de la Pointe de l'Est 

Figure 5.19 Dune bordière isolant l'étang de l'Est de la mer, ensablement des arbres derrière 
la dune et arbres exposés par la migration de la dune bordière, plage de la Pointe de l'Est 

Figure 5.20 Affleurement d ' une unité organique sur le haut estran, plage de la Pointe de l'Est 
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Interprétation 

Exposé à la dominance des vents d'ouest, le système côtier de la plage de la Pointe de l'Est 

subit d ' importants aj ustements géomorphologiques te l qu 'en témoignent à tro is repri ses la 

présence d' une végétati on de mili eu humide terrestre exposée sur l' estran et les arbres 

fossi li sés dans la dune bordière tronquée. Les ind ices sur le terra in permettent d'exp liquer la 

dynamique de migration de la ligne de ri vage vers l' intéri eur des terres. D' une part, l'on 

observe que l'action des vagues empêche la stabili sati on du pied de la dune alors que le 

sapement basal tronque la dune et met à la di sposition du vent une quantité importante de 

sable. Sous l' action du vent, ce sable se retrouve à engraisser la face opposée de la dune. Cet 

effet de rotation vient à couvrir la végétati on qui évolue à l' abri de la dune bordière. Ains i, la 

migrati on vers l ' intéri eur des terres du front de la dune vient à exposer du côté marin les 

environnements terrestres, arbres matures et mili eux humides compris qui évo lua ient du côté 

abri té de la dune. Compte tenu de l'âge moderne obtenu pour les j oncs colon isant le sommet 

de l' uni té organique datée et pour l'a rbre dressé sur le haut de pl age, on peut conclure que le 

recul se fa it très rapidement. La datati on de la base de l' unité organique indique que 

l'environnement humide terrestre a évo lué à l' abri de la mer il y a près d ' un m ill éna ire. 

De p lus, les brèches et les lobes de tempête sont nombreux à avo ir percé les environnements 

de faib le dénivelé. Ces derni ers témo ignent auss i de l 'agress ivi té des processus sur les côtes 

sableuses où les vagues de tempête, lors de surcotes, peuvent former des brèches dans la dune 

bordière et envahir les environnements terrestres. 

Les indi ces répertoriés sur la plage de la Po in te de l'Est n'étaient pas vis ibles sur les 

documents cartographiques de DUBOIS ( 1993), comme quoI l'éros ion aura it été 

particul ièrement active depu is les 20 dern ières. 
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5.1.3 Île de Pointe-aux-Loups (anse aux Renards) 

Description du site 

L'île de Pointe-aux-Loups se situe sur la face ouest de l'archipel (figure 5.1). Elle est jointe 

au sud par la dune de l'Ouest et au nord, par la dune du Nord. Ainsi, une partie de l' île évolue 

du côté marin alors que l'autre évolue du côté de la lagune de la Grande Entrée. Sur la face 

est de l' île, du côté de la lagune, l'anse aux Renards exhibe à son tour les vestiges d ' une forêt 

exposés dans la zone intertidale (figure 5.21 ). Le site est caractérisé par une végétation de 

tourbi ère colonisant une vallée taillée dans le grès rouge. À l'arrière-côte, une végétation 

forestière de résineux remplace la tourbière. 

Figure 5.2 1 Localisation du site de l'anse aux Renards, île de Pointe-aux-Loups 
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À la côte, une microfalaise active expose une séquence organique taillée dans l ' horizon de 

tourbière (figure 5.22). Plusieurs résurgences d 'eau s'écoulent du dépôt et ruissellent sur le 

haut de la plage témoignant de la proximité de la nappe phréatique. Les indices de 

submersion et les évidences du recul de la ligne de rivage répertoriés au site de l' anse aux 

Renards sont rapportés au tableau 5.9. 

Figure 5.22 Microfalaise taillée dans un dépôt de tourbière exposant une unité forestière à la 
base de celle-ci, anse aux Renards, île de Pointe-aux-Loups 

Tableau 5.9 Indices de submersion marine inventoriés à l'anse aux Renards, île de Pointe-
aux-Loups 

Submersion Recul de la ligne de rivage 

• Dépôt de tempête au sommet de la microfalaise • Laisse de zostères sur l'arrière-côte 

• Souches dans la zone intertidale • Microfalaise active 

• Unité forestière à la base de la séquence 
organique 
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Caractéristiques de la forêt fossile 

Un total de 44 souches ont été inventoriées au site de l 'anse aux Renards. Ces souches se 

trouvaient en partie sur le haut estran de la baie et en partie à la base de la microfalaise. Elles 

étaient toutes ancrées dans un horizon forestier. L'analyse statistique a porté sur 30 souches. 

L ' altitude moyenne des souches est de 0,40 m, leur distribution s ' étalant entre -0,04 m et 

0,76 m (tableau 5.10). La datation d'un individu positionné sur le haut estran à une altitude de 

0,10 m, a fourni un âge de 625 ± 15 ans B.P. (606 ± 50 cal. B.P.) (UCIAMS-39580). 

Les relevés topographiques ont permis d'obtenir une altitude moyenne de la terrasse à 

l ' arrière-côte (0,86 m) caractérisée par un environnement de tourbière (tableau 5.11). Un 

dépôt de hautes eaux reposait sur la terrasse à environ 5 m de la microfalaise. L'épaisse laisse 

de zostères culminait à une altitude de 0,89 m, comme quoi le niveau d ' eau peu atteindre 

cette altitude à l' intérieur de la lagune. Rappelons que le site de l' anse aux Renards évolue du 

côté abrité de la lagune et qu'il est protégé du déve loppement de hautes vagues par la faible 

profondeur de la lagune. La figure 5.23 expose la répartition des souches relevées et des 

profils topographiques réalisés. 

Tableau 5.10 Statistiques descriptives de l'a ltitude des souches relevées au DGPS au site de 
l'anse aux Renards, île de Pointe-aux-Loups (altitude exprimée en mètre au-dessus du NMM) 

N Valide 30 

Moyenne 0,40 
Médiane 0,40 

5td . Deviation 0,20 
Variance 0,04 

Minimum -0,04 
Maximum 0,76 

Percentiles 25 0,25 

75 0,58 
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Tableau 5.11 Profils topographiques réalisés au DGPS au site de l'anse aux Renards (altitude 
exprimée en mètre au-dessus du NMM) 

Profils 
Pied de la m-f 

organique 

3 0,23 
4 0,20 
5 0,23 

Moyenne 0,22 

Sommet de la m-f 
organique 

0,62 
0,77 
0,84 
0,74 

Sommet de la 
terrasse 

0,93 
0,65 
0,81 
0,86 

Niveau atteint lors 
tempête 

0,89 

0,89 

Fond de carte: image infrarouge 2008 (LDGIZC, UQAR) 

Figure 5.23 Répartition des souches (+) et des profils topographiques (point) au site de 
l'anse aux Renards, île de Pointe-aux-Loups 
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Le détail de la séquence organique dan s laquell e s ' insère l' unité forestière est présentée à la 

figure 5.24. Dégagée par l'érosion littorale et en profondeur à la pelle, cette séquence 

organique fait 78 cm, du contact basal sableux au sommet de la basse terrasse . L' unité 

rencontrée à la base de la séquence en est une de vase organique bien décomposée avec 

quelques fragments de boi s et des aiguilles de rés ineux. La datation de ces derniers a fourni 

un âge de 585 ± 15 ans B.P. (634 ± 49 cal. B.P.) (UCIAMS-41191). Cette unité est couverte 

d ' une unité sableuse de 5 cm d 'épaisseur qui sert d ' assise au développement d'un horizon 

forestier qui fait 38 cm d 'épaisseur. L' unité strictement forestière à la base passe à dominance 

de tourbe vers le sommet. Le sommet de la tourbe a fourni un âge de 145 ± 20 ans B.P. 

( 143 ± 138 cal. B.P.) (UCIAMS-41192). Au sommet, le développement d'une végétation 

humide terrestre complète la séquence. Le matériel prélevé au centre de l'unité a fourni un 

âge de 110 ± 20 ans B.P. (144 ± 122 cal. B.P.) (UCrAMS-45696). Enfin, il faut ajouter qu'un 

carottage réalisé sur le bas estran a permis de confinner l'extension vers la mer de 

l'environnement forestier jusqu'à 30 cm (-0,14 m) sous l' interface, et ce à près de 20 m du 

rIvage. 
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0,619 S:xnTet de la terrasse 

0,499 
Mlieu hunide 

terrestre 

0,349 110±20 

145 ± 15 

tourba faestière 

------- -- ----~ 
Souche: 625 ± 15 

0,095 

0 

~ 
linite inférieure 

-0,031 sable -0,038 

-0,081 
\.€ISe organique horizon faestier 

-0,141 585 ± 15 -0,139 
-0,161 contoct basal 

sable 

Figure 5.24 Coupe stratigraphique schémati sée de la séquence orga l1lque exposée par la 
micro fa laise et pos iti onnement de l'environnement fo restier positi onné sur l'estran, anse aux 
Renards 

Interprétation 

La séquence organique observée au site de l'anse aux Renards rappelle ce ll e observée au site 

du cap de l 'Égli se (section 5. l. l.2). En effet, ce ll e-c i est exposée par une microfalaise en 

éros ion permettant de visuali ser une trans ition nette passant d ' un environnement forestier 

ancien à un environnement de milieu humide tenestre contemporain . De plus, cette 

végétation combl e aussi une dépress ion creusée dans le grès rouge. Notons que DUBOIS 
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(1 993) avait identifié de la tourbe foss ilisée à ce site dans son trava il cartograph ique sur le 

littoral des Îl es-de-I a-Madele ine. 

Les indices d ' un environnement forestier débutent à une altitude de -0,03 m dans la 

microfalaise taillée par l'érosion. Néanmoins, les indices d ' un hori zon forestier relevés 

jusqu ' à 30 cm sous l'interface du bas estran, pour une basse altitude de -0, 14 In , suggère une 

extension latérale de l ' environnement forestier jusqu 'à une vingtaine de mètres du rivage 

actuel. La datati on de l' individu (606 ± 50 cal. B.P.), récolté sur le haut estran au pied de la 

micro fala ise indique que le domaine marin n ' atteignait pas cette altitude (0,10 m) à pare ill e 

date. 

Étant donné qu 'aucune donnée relative à un environnement homologue ni à la positi on de la 

ligne de ri vage n'a été relevée dans ce secteur, nous avons chois i d ' établir un taux de 

submersion à partir de l'altitude inféri eure du sommet de la terrasse, soit 0,62 m, pui sque 

cette altitude correspond à l ' altitude minimale à partir de laquell e s ' établit la végétation 

terrestre contemporaine à l'arrière-côte. Ainsi , compte tenu de la pos iti on altitud inale de la 

souche datée (0,10 m), l' on obtient un taux de submersion marine de l'ordre de 8,6 cm par 

siècle (0,9 mm/an) pour les 600 dernières années (tabl eau 5.1 2). 

Tableau 5. 12 Comparaison des taux de submersion obtenu à partir de la limite inférie ure de 
la végétation a l' arrière-côte de l' anse aux Renards 

Datation 
Datation 

Datation 
606 ± 50 cal. B.P. +57 663 625 ± 15 (cal. B.P.) Différentiel (B.P.) 

ans (2007) 
altitudinal 

Taux 
(m) 

Taux 
Taux Taux Taux Taux 

cm / 
mm /an cm / siècle mm / an cm / siècle 

mm / 
siècl e an 

0,52 8,3 0,8 8,6 0,9 7,8 0,8 
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5.1.4 Île du Havre aux Maisons (Le Grand Barachois) 

Description du site 

L'île du Havte aux Maisons, se situe sur la face est de l'archipel (figure 5.1). Sa façade est 

évolue du côté marin alors que la façade ouest évolue du côté de la lagune du Havre aux 

Maisons. C'est de ce côté que se trouve le site du Grand Barachois, un site localisé au fond 

d ' une anse qui expose quelques reliques de schorre supérieur accolées à une basse falaise de 

grès rouge (figure 5.25). Le lambeau de marais couvre les vestiges d ' un environnement 

forestier tel qu 'en témoignent les souches en position de vie découverte à marée basse au pied 

de la microfalaise. À l' ouest du site, l'exutoire d' un ruisseau profite au développement d'un 

marai s maritime abrité. 

Figure 5.25 Lambeau de marais maritime couvrant les vestiges d' un environnement forestier, 
Le Grand Barachois, île du Havre aux Maisons 
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Caractéristiques des indices retrouvés 

Le sommet du lambea u de mara is occupant le fond de la baie cu lmine à 0,88 m. Ce dernier 

occupe 43 cm (figure 5.26). Quelques souches affleurent au pied de la microfalaise en 

érosion taillée dans cet hori zon de marais. La pos ition moyenne du col des souches se s itue à 

0,56 m. Sous l' unité de marai s, une unité de sable marbré blanc et gris prend place 

(figure 5.27). Cette unité marbrée sert de point de repère stratigraphique entre le carottage 

réa lisé à travers le lambeau de marai s et le trou réalisé à la pelle sur le bas estran à environ 

1 ° m de la microfalaise. 

Sous la surface du bas estran (a ltitude de 0,28 m), l' unité de sable marbrée se poursuit et 

comble une unité de débri s ligneux et de racines faisant environ 50 cm d 'épaisseur, soit entre 

-0,47 m et -0,03 m. Cette unité de débris ligneux est sans sol forestier et se trouve à travers 

l' horizon marbré (figure 5.27). La datation d ' une racine d 'arbre localisée à -0,18 m a fourni 

une datation de 1 140 ± 60 ans B.P. (1080 ± 148 cal. B .P.) (UL-3272). 

Étant donné qu ' il n 'ex istait pas d 'environnement forestier au fond du Grand Barachois, nous 

avons utili sé l'altitude du sommet du lambeau de marais pour établir un taux minimal de 

submersion. Celle-ci est interprétée comme l'a ltitude de la ligne de rivage. Le différentiel 

a ltitudinal entre la pos iti on de la raci ne datée (-0, 18 111) et le sommet du schorre supérieur 

(0,88 m) nous permet de proposer un taux de submersion minimal de l 'ordre de 9,8 cm par 

siècle pour le dernier millénaire (tabl eau 5.13). 

Tab leau 5. 13 Comparaison des taux de submersion obtenus à partir de la ligne de rivage, 
Grand Barachois 

Datation 
Datation 

Datation 
1140 ± 60 1080 ± 148 cal. B.P. +57 1137 

Différentiel (B. P.) (cal. B.P.) 
ans (2007) 

altitudinal 
(m) 

Taux 
Taux Taux Taux Taux 

Taux 
cm; 

mm; an cm; siècle mm; an cm; siècle 
mm ; 

siècle an 
1,06 9,2 0,9 9,8 1,0 9,3 0,9 
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Figure 5.26 Carotte extraite à la tarière à partir du sommet du lambeau de marais dévoilant 
l' unité de sable marbré à la base du celui-ci, Le Grand Barachois, île du Havre aux Maisons 

Figure 5.27 Unité de sable marbré contenant les débris ligneux localisée sous l'interface de 
l'estran, Le Grand Barachois, île du Havre aux Maisons 
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Interprétation 

Au site du Grand Barachois, l' intégrité du sol de l'env ironnement forestier n ' a pas été 

conservée . Les trous réa li sés dans l' estran ont pe rmi s de vo ir que les vestiges forestiers sont 

intercalés dans l'unité de sab le marbré, comm e quoi, le so l aurait été lessivé par la dynamique 

littorale. Cependant, la présence de souches à la base de l' unité de marais témoigne de 

l' ennoiement d ' un env ironnement forestier au profit du développement d'un marais . Il est 

intéressant de menti onner que le taux de submers ion obtenu à partir de la position de la racine 

(9,8 cm/siècle) s'apparente à celui de 8,6 cm/s iècle enregistré au site de l'anse aux Renards 

sur l ' î le de Pointe-aux-Loups (section 5. 1.3). 

Les vestiges des env ironnements de maraIs maritimes et forestiers témoignent de deux 

époques distinctes, l' une évoquant un espace terrestre forestier évoluant sous le niveau de 

l 'interface de la lagune, l'autre démontrant l 'ennoiement de ce lle-ci au profit du 

déve loppement d'un marais maritime abrité. Néanmoins, l'érosion littorale tend à faire 

di sparaître les indices de mara is maritime qui d 'ailleurs n ' affiche aucune trace de schorre 

infér ieur dans le secteur. Ce lambeau de marai s maritime risque de di sparaître dans un délai 

rapproché, emportan t avec lui , toutes traces de son existence. Cette situation laisse croire que 

d'autres environnements forestiers reposent sous l ' interface de l'estran dans des conditions 

géographiques sembl ab les. 

Notons que D UBOIS (1993) avait ident ifié la présence de tourbe fossi li sée pour ce site alors 

qu ' aucune tourbe n ' était présente lors de notre passage. 
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5. 1.5 Île du Cap aux Meules 

5.1.5.1 Plage de La Petite Échouerie 

Description du site 

Le site de la pl age de La Petite Échoueri e est s itué au sud-est de l'î le du Cap aux Meules, so it 

au sud de la pointe de l'Échouerie (fi gure 5.1). Le site est exposé aux vents du sud et de l'est. 

L ' intérêt de ce site est doubl e, il montre des s ignes de submersion marine actuelle et expose 

la plus importante concentrati on de souches en positi on de vie inventoriée sur les plages de 

l 'archipel. Exposées sur la plage, la quantité de souches visibles vari e selon le profi l de la 

pl age, à savoir lorsqu ' il est engraissé ou abaissé par la dynamique littorale (figure 5.28). 

La côte de ce site est caractérisée par la migration d 'un cordon littoral vers les terres. Celui-ci 

est particulièrement marqué par la présence de graviers et de galets transgress ifs. Ce cordon 

ag it telle une barri ère contraignant l'écoulement des eaux du domaine terrestre. Un exuto ire y 

est entretenu par les rés idents du secteur. L 'arrière-côte du site est représentée par une 

végétation de milieu humide terrestre passant de marais à tourbière à mesure que l' on 

s ' éloigne de la côte. Ce lle-ci comble une va llée encaissée dans le grès rouge. 
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25 ma i 2007 1. 

6 j uin 2007 

Figure 5.28 Exposition des souches et galets transgressifs dans la zone intertidale selon le 
profil de la plage de La Petite Échouerie, île du Cap aux Meules 
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Caractérisation de la forêt fossile 

L' unité forest ière du s ite de La Petite Échoueri e repose sous la pl age actue lle . L'ensemble 

des souches affl eure tant sur le haut que sur le bas estran , et ce, sur un peu plus de cent 

mètres le long de la côte (fi gure 5.29). L ' inventa ire fin a l de ce site comprend 245 souches, 

dont 23 1 qui ont été re levées au DGPS. Toutes les souches inventoriées éta ient ancrées dans 

un sol fo restier recouvet1 par le sable de la plage du haut estran, L'ana lyse statistique fo urn i 

une moyenne altitudina le des souches de 0,66 m (tableau 5.14) dont l'étendue des données se 

situe entre -0, J 8 m et 1,98 m . Deux indiv idus ont été datés afin de déterminer l'âge de la 

fo rêt. Le premi er indiv idu (0,56 m) a fourni un âge de 93 0 ± 20 ans B .P. (854 ± 6 1 ca l. B.P .) 

(UCIAMS-39583). Le deuxième, un âge de 805 ± 15 ans B .P. (7l 1 ± 24 cal. B.P.) 

(UCIAMS-39584). Ce derni er n 'a pas d 'a ltitude assoc iée puisqu ' il a été réco lté lors d' une 

campagne terra in antéri eure à cette étude. 

Les re levés topographiques couvrant l' estran et l'arri ère-côte fo urnissent p lusieurs 

info rn1ati ons d' intérêt sur les limi tes atte intes par les eaux (fi gure 5.29 et tabl eau 5. 15). En 

effet, le long du segment étudi é, un cordon de galets et de blocs transgress ifs se localise dans 

la zone supérieure du haut es tran. À l'endroit des p rofil s 1, 2 et 3, les galets et les blocs 

couvrent et constituent la mi crofala ise. Le sommet de ce cordon possède une altitude 

moyenne de 2,90 m avec un max imum de 3,0 m . Ce dernier empêche les eaux du domaine 

terrestre de s'écouler vers la mer. L'a ltitude minimale à partir de laquelle la végétation 

terrestre co loni sait l'arri ère-pl age correspondait au niveau des eaux retenues, so it 2, 17 m. 

Une compi lation de poin ts relevés sur la terrasse à l'arri ère-p lage fo urn is une a ltitude 

moyenne de 2,42 m. L'a ltitude moyenne de la ligne de rivage est de 1,84 m. 
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Fond de carte : image infrarouge 2008 (LDGIZC, UQAR) 

Figure 5.29 Répartition des souches (+) et des profil s (points) relevés au OGPS, plage de La 
Petite Échouerie, île du Cap aux Meules 

Tableau 5. 14 Statistiques descriptives de l' altitude (m) des souches relevées au OGPS au site 
de La Petite Échouerie, île du Cap aux Meules 

N Valide 231 
Moyenne 0,66 
Médiane 0,60 

5td . Deviation 0,50 
Variance 0,25 

M inimum -0,18 
Maximum 1,98 

Percentiles 25 0,24 
75 1,01 
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Tab leau 5.15 Profils topographiques réalisés au site de La Petite Échouer ie, île du Cap-aux-
Meul es (a lti tude exprimée en mètre au-dessus du NMM) 

Profils Lign e de rivage 

1 1,99 
2 1,94 
3 1,84 
4 1,85 
5 1,68 
6 1,75 

Moyenne 1,84 

Interprétation 

Sommet de la 
m-f 

2,99 
2,77 
2,86 
2,72 
2,93 
3,04 
2,89 

Altitude moyenne de 
l'arrière-plage 

2,57 
2,33 
2,44 
2,40 
2,28 

2,42 

Altitude maximale 
atteinte par galets et 

blocs transgressi fs 
2,99 
2,83 
2,86 

2,90 

Les ga lets et les blocs présents à la limite supérieure du haut estran et poussés au-dessus de la 

micro-terrasse induisent une côte de forte énergie. L'altitude maximale atteinte par les 

poussées de ga lets et de blocs transgressifs (2,99 m) est la plus élevée enregistrée sur 

l'archipel. Il est intéressant de noter que l'a ltitude moyenne du sommet de la micro-terrasse 

suit de très près avec 2,89 m alors que l'a ltitude moyenne de la ten'asse à l'arrière-plage est 

de 2,42 m. Ceci porte à croire que la répétition des évènements de submers ion contribue à 

l' édification d ' un cordon d 'altitude supéri eure au domaine terrestre immédiatement à 

l' arrière-côte. Ces évènements de submersion sont probablement liés aux évènements de 

tempête. 

D'autre part, la présence des nombreuses souches révèle qu ' il ya près d ' un mill énaire, une 

forêt prenait place à l 'endroit de la pl age de La Petite Échoueri e. L'a lti tude minimale 

enreg istrée par les souches (-0,18 m) indique que le niveau marin éta it nécessa irement sous 

cette altitude afin de permettre à cet environnement forestier de se développer. En comparant 

l'a ltitude de l' individu daté à 854 ± 61 ans ca l. B.P . (0,56 m) à ce ll e de la li gne de rivage 

( 1,84 m), l 'on obtient un taux minimal de submersion de l 'ordre de 15,0 cm par siècle pour le 

dernier millénaire (tableau 5.16). Rappelons qu ' il existe 2,02 m entre l'a ltitude de la ligne de 
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rivage et l'a ltitude minimale des souches relevées (-0, 18 111), ce qui correspond à une hausse 

de plus de 2 m pour le derni er millénaire. Cette observati on est similaire à ce ll e fa ite au site 

du cap à Isaac sur l'î le de la Grande Entrée où 2,06 m séparent la base de la séquence 

organ ique de la ligne de ri vage pour une péri ode simila ire ( 1023 ± 44 ans cal. B.P.). Ce site 

est rapporté par les travaux de D UBOIS ( 1993). 

Tabl eau 5. 16 Comparaison des taux de submersion exprimés par les indices réco ltés au site 
de la plage de La Petite Échouerie 

Datation 
Datation Datation cal. B.P. +57 

Différentiel Différentiel (B. P.) 
930 ± ZO 

(cal. B.P.) 
854 

ans (Z007) 
911 

calculé altitud inal 
à partir de (m) 

Taux Taux Taux 
Taux Taux 
mm / 

Taux 
mm/ cm / siècle mm / an cm / siècl e cm / siècle 

an an 
Ligne de 
rivage 1,28 13,8 1,4 15,0 1,5 14, 1 1,4 

(1,84 m) 

5.1.5.2 L'anse aux Étangs 

Description du site et des indices observés 

Le site de l'anse aux Étangs se situe auss i au sud-est de l'île du Cap aux Meul es, soit au sud 

du site de La Petite Échoueri e (figure 5.1). Cette anse est caractérisée par un large bas estran 

reconnu pour la pêche aux coques. Comm e son nom l' indique, une côte à lagune caractérise 

le type de système côtier (fi gure 5.30). 

L' intérêt ini tia l de ce site éta it la présence de quelques maigres souches affleurant ici et là 

dans la zone intertidale. L'a ltitude du co l d ' une seule souche a été relevée (0,40 m). La ligne 

de rivage est identifiab le dans ce secteur par une mi crofalaise active qui expose une unité 
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organique qui origine de la végétation à l'arrière-côte (figure 5.31). Celle-ci est couverte par 

une unité sableuse colonisée par le foin de dune qui culmine à 1,76 m au sommet de la 

microfalaise. La dune bordière végétalisée expose de nombreux signes de submersion dont la 

présence de lobes de sable et graviers transgressifs . À l'arrière-côte, un étang peuplé de 

quenouilles montre des signes de transgression marine par la migration du cordon littoral 

envahissant son espace. L'altitude des graviers transgressifs au point le plus distal est de 

1,46 m. À l'arrière de l' étang, la paysage laisse place à une forêt de conifère. 

Figure 5.30 Vue d'ensemble de l'anse aux Étangs et du cordon littoral isolant la lagune de la 
mer, île du Cap aux Meules 

Figure 5.31 Microfalaise en érosion, anse aux Étangs, île du Cap aux Meules 
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Interprétation 

La migration du cordon littoral dans ce secteur de faible dénivelé se fait au détriment de 

l' espace lagunaire à l'a rri ère-côte. Les maigres souches et la présence de l' unité organique 

s'avançant sur le haut de plage témoignent nécessai rement d'un recul du trait de côte. D ' autre 

part, la présence de matériels transgressifs envahi ssant l'étang à l' arrière-côte témoigne de 

l'occurrence d'évènements de submersion dans le secteur qui atteignent au minimum 1,76 m 

au dessus du NMM avant d'atteindre l'arrière-côte. De plus, considérant le large bas estran 

encaissé entre les avancées rocheuses de pmi et d 'autre du site de l'anse aux Étangs et les 

quelques souches éparses y affleurant, l'on peut fac ilement s'imaginer que la migration de 

ligne de rivage s'opère depui s un certain temps. 

D'après les travaux de DUBOIS (1993), ce site n 'était pas visible entre 1986-1992. Il aurait été 

mis à jour dans les 20 dernières années par l'érosion. 

5.1.5.3 L'anse aux Baleiniers 

Description du site et des indices observés 

L'anse aux Baleini ers se situe au nord-ouest de l'île du Cap aux Meules, face à la mer 

(figure 5.1). La vis ite de ce site a été motivée par la présence de souches sur le haut de plage 

et les vestiges d'une séquence organique . À la côte, la microfalaise a été remblayée et 

enrochée afin de protéger le chemin qui mène au bassin d'épuration municipal. Quoiqu'il en 

soit, l' on perçoit clairement une unité forest ière couverte par une végétation dominée par les 

éricacées sous le remblai et à travers l'enrochement. À l' arrière-côte, le sol gorgé d'eau 

profite à l'établissement d ' une végétation dominée par les foins. 
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Une fo is de p lus, l' uni té organique combl e une dépress ion faço nnée dans le grès rouge te l 

que le suggère le grès plongeant sous celle-c i de part et d ' autre du site (fig ure 5.32) . Il est 

appropri é de rapporter les dires du chauffeur de camion du s ite d ' enfo uissement c itant son 

père qui disait: « qu ' un e forêt noire se tena it ic i dans le temps » tout en pointant la mer. 

La descri ption du site es t essenti e llement qualitative mi se à part les re levés a ltitud inaux des 

souches émergeant dans la zone intertidale à travers l 'enrochement. Ces re levés nous 

rapportent une distributi on des souches qui se situe entre 0,24 m et l ,52 m avec une moyenne 

de 0,99 m (tabl eau 5. 17). 

Tabl eau 5. 17 Stati stiques descriptives de l'a ltitude des souches relevée au DGPS au site de 
l' anse des Bale iniers, î le du Cap aux Meules (a ltitude ex primée en mètre au-dessus du NMM) 

N Valid e 20 

M oyenne 0,98 
M édiane 1,03 

5td . Devi ation 0,40 
Variance 0,16 

Minimum 0,24 
Maximum 1,52 

Percenti les 25 0,59 
75 1,37 
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Figure 5.32 Unité organique comblant la vallée taillée dans le grès rouge, site de l'anse aux 
Baleiniers, île du Cap aux Meules 

Interprétation 

Tous les indices indiquent une colonisation forestière de la vallée encaissée dans le grès, qui 

se fait graduellement ennoyée laissant place à une végétation de tourbière. Le scénario se 

répète, tel qu ' évoqué aux îles de Pointe-aux-Loups et de la Grande Entrée. Ainsi , l'unité 

forestière se situe à la base d' une séquence organique laissant sa place à une unité de 

tourbière et enfin à une végétation de milieu humide contemporaine colonisant un sol mal 

drainé. La séquence organique des trois environnements évoque un ennoiement graduel de la 

vallée par les eaux du domaine terrestre, comme quoi , la hausse du niveau marin modifie les 

conditions de drainage à la côte. Notons que le site n'était pas visible entre 1986-1992 et qu ' il 

a probablement été mis àjour dans les 20 dernières années par l'érosion (DUBOIS, 1993). 
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5.1.6 Île du Havre Aubert (Baie du Bassin) 

L'île du Havre Aubert se situe au sud de l'archipel des Îles de la Madeleine (figure 5.1). Au 

sud-est de l'île, la baie du Bassin débouche sur la face sud de l'archipel. Cette baie présente 

deux sites d ' intérêt à l'intérieur de la lagune et un site à l'extérieur de celle-ci. Le premier 

expose une transition d'environnement forestier à marais maritime au nord-ouest de la baie. 

Le second affiche des signes de transgression marine caractérisés par la migration du cordon 

littoral vers les terres. Le troisième site d 'intérêt est exposé du côté marin, soit du côté de la 

plage du Havre, et comprend l'exposition d ' une unité organique affleurant sur le bas estran 

témoignant de la migration du cordon dunaire vers l ' intérieur de la lagune (figure 5.33). 

Figure 5.33 Répartition des sites de la baie du Bassin, île du Havre Aubert 
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5.1.6.1 Baie du Bassin, secteur nord-ouest 

Description du site d 'intérêt 

Au premier coup d 'œil , le principal site de la bai e du Bass in (nord-ouest de la baie) offrait 

une série de souches affleurant dans la zone intertidal e, au pied de la microfalaise délimitant 

le schorre supéri eur (figure 5.34). Cependant, un canal de drainage perpendiculaire à la côte 

nous a perm is de suivre en parti e l'extension vers l'intérieur des terres de cet ancien 

environnement forestier (figure 5.35). Ainsi, un total de 176 souches ont été inventoriées dont 

158 re levées au DGPS. L'altitude moyenne de ces souches est de 0,17 m. La répartition des 

souches varie entre -0,3 4 m et 0,90 m (tableau 5.18). La datation d ' un indi vidu (-0, 16 m) a 

fo urni un âge de 625 ± 15 ans B .P . (606 ± 50 cal. B.P.) (UCIAMS-39578). Il s ' agit du second 

s ite en importance, après celui de la plage de la Petite Échouerie (section 5. 1.5 .1) en ce qui a 

trait au nombre de souches relevées. 

Tab leau 5.18 Stati stique descripti ve de l'a ltitude des souches relevées au DGPS, secteur 
nord-ouest de la baie du Bassin, île du Havre Aubert (a ltitude exprimée en mètre au-dessus 
du NMM) 

N Valide 158 
Moyenne 0,17 

Médiane 0,14 
Std. Deviation 0,22 

Variance 0,05 

Minimum -0,34 
Maximum 0,90 

Percentiles 25 0,02 
75 0,28 
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Figure 5.34 Souches exposées au pied de la microfalaise du schorre supérieur, secteur nord-
ouest de la baie du Bassin, île du Havre Aubert 

Figure 5.35 Déploiement d' un arbre enfoui sous l' unité de marais maritime, secteur nord-
ouest de la baie du Bassin, île du Havre Aubert 
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Plusieurs carottages ont été réalisés afin de dresser le portrait de la séquence organique dans 

laquelle s' insère l' unité fo restière. L'essentiel des infonnations sont compilées à la 

figure 5.36. Le contact basa l de sab le de la séquence organique de la baie du Bassin a été 

atteint à 3,60 m sous le sommet du marais, soit à une altitude de -3, 10 m. Des fragments de 

bois, de plantes et quelques graines prélevées près de ce contact ont fourni un âge de 

1 885 ± 15 B.P. (l 811 ± 70 cal. B.P.) (UCIAMS-41188). 

Sous le marais actuel se trouve un horizon forestier dans lequel s'i nsère l'ensemble des 

souches. Cet hori zon fait au moins 51 cm d'épaisseur, la base n' ayant pas été atte inte. En fai t, 

l'environnement sous-j acent donne l' impression d' une tourbière avec du matériel très lâche et 

gorgé d'eau qui en empêche le prélèvement. Néanmoins, le prélèvement de la partie 

sommitale de l'unité fo resti ère (0,3 1 m) a fourni un âge de 120 ± 15 ans B.P. (144 ± 123 cal. 

B.P.) . Cette unité a servi d' assise pour le développement du marais mari time abrité qui 

domine aujourd ' hui le paysage du nord-ouest de la baie du Bassin. L' unité sommitale de 

marais maritime, qui fait 17 cm d'épaisseur, et la datation au 14 C de sa base a fourni un âge 

moderne, et ce, à deux reprises (UCIAMS-41187 et UCIAMS-47278). 
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0,326 m:x:Ierne 

120 ± 15 (B.P.) 

l-bizon forestier 

0 

625 ± 15 (B. P.) 
-0,161 

-0,184 "''''''''''''''''''' 
rretériel organique 

lâcre et gorgé 

~~ deau linite inférieure , 
~ -0,335 

1885 ± 15 B.P. 

-3,104 contoct basal 
sable 

Figure 5.36 Coupe schématisée du secteur nord-ouest de la baie du Bassin, île du Havre 
Aubert (a ltitude exprimée en mètre au-dessus du N MM) 
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Dans le paysage actue l de la lagune, les changements de végétation affichent cla irement les 

limites entre l ' influence du domaine marin et terrestre où la végétati on de marais mari tim e 

laisse place aux quenouilles et aux aulnes à l ' arri ère -côte . À l ' arri ère-côte, le début de la 

coloni sati on arbusti ve est particulièrement caractéri sé par la présence de cordons de zostères 

et de boi s flo ttés sur le s ite. Les relevés topographiques ont révélé plusieurs fa its intéressants 

concernant les limites altitudinales atte intes par les eaux (tableau 5. 19) . A insi, le schorre 

supérieur s'étend entre 0 ,22 et 0,54 m d ' altitude. Le domaine te rrestre d 'eau douce 

commence avec la coloni sation par les aulnes à une altitude moyenne de 0,64 m . Cette 

altitude est interprétée comme étant la ligne de ri vage. La laisse de zostères accompagnant le 

début de la végétati on arbustive atteint quant à e lle une a ltitude de 0,74 m. Enfin , ce lle de la 

coloni sati on par la végétation foresti ère est de 0 ,80 m. 

Tableau 5.19 Profil s topog raphiques réalisés au secteur nord-ouest de la ba ie du Bassi n, î le 
du Havre Aubert (altitude exprimée en mètre au-dessus du NMM) 

Limite 
Ligne de rivage Début 

Pied de la Sommet de la supéri eure du M at éri el 
Transect 

m-f m-f schorre 
(colonisation 

transgressif 
végétat ion 

su péri eur 
par les aulnes) forest iè re 

1 0,03 0,18 0,81 
2 0,06 0,27 0,72 
3 -0,14 O,Sl 
4 -0,26 0,54 
5 -0,17 0,61 
6 -0,00 0,63 
A 0,28 

B 0,19 0,74 0,8 

C 0,18 0,54 0,63 
D 0,24 0,66 

Moyenne -0,08 0,22 0,64 
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Interprétation 

Un premi er taux de submersion est ca lculé à partir du matériel daté à 1 811 ± 70 ans cal. B.P. 

loca li sé au contact basal de la longue séquence organique (-3 , 10 m). L ' a ltitude du 

prélèvement comparé à celle de la ligne de rivage (0,64 m) fournit un taux de submersion de 

20,7 cm par sièc le (2, 1 mm/an) pour les deux derni ers millénaires (tableau 5.20). 

À l'échelle des 600 dernières années, ce taux ralentit. Le différentie l altitudinal entre la 

position de la souche datée à 606 ± 50 ans cal. B .P. (-0,16 m) et celle de la ligne de rivage 

(0,64 m), fournit un taux minimal de submersion de 13 ,2 cm par siècle ( 1,3 mm/an). Ce taux 

s'é lève à 15 ,8 cm par siècle (1 ,6 mm/an) si l'on utilise l'altitude de l'environnement 

homo logue actuel, so it l'a ltitude de la colonisation par les conifères aujourd'hui (0,80 m). 

À l'échelle du dernier siècle, ce taux montre une accélération. La compara ison de l' alt itude 

du sommet de l'horizon forestier (0,31 m) daté à 144 ± 123 ans cal. B.P. à ce lle de la ligne de 

rivage (0,64 m) fournit un taux de submersion minimal de 22,9 cm pour le dernier siècle 

(2,3 mm/an). En comparant l 'a ltitude le sommet de l'horizon forestier à celui de son 

homologue actue l (0,80 m), le taux de submersion s'é lève plutôt à 34,0 cm par sièc le 

(3 ,4 mm/an). 

Enfin , bien que la base du marais a it fournit un âge moderne, le di fférent ie l obtenu entre la 

position inférieure du marais (0,22 m) et la limite supéri eure du schorre supérieur (0,54 m) 

mis en contexte avec l'âge du sommet de l' unité foresti ère ( 144 ± 123 ans cal. B.P.) permet 

d'avancer un taux de l'ordre de 22,2 cm/s ièc le (2 ,2 mm/an) . Notons que ce site avait été 

identifié par D UBOIS ( 1993) . 
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Tableau 5.20 Comparaison des taux de submersion exprimés par les indices récoltés au site 
de baie du Bassin 

Différentiel Différentie l Taux Taux 
Échantillon calculé altitudinal Datation Datation cm / mm/ 

à parti r de (m) siècle an 
Datation (B. P.) 1885 ± 15 19,8 2,0 

Contact 
Ligne de rivage 

basa l 3,74 Datation (caI.B.P.) 1811 ± 70 20,7 2,1 

(-3,10 m) 
(0,64 m) Datation (cal. B.P.) 

+57 ans (2007) 
1868 20,0 2,0 

Datation (B.P.) 625 ± 15 12,8 1,3 

Arbre Ligne de rivage 
0,80 Datation (caI.B.P.) 606 ± 50 13,2 1,3 

(-0,16 m) (0,64 m) Datation (cal. B.P.) 
+57 ans (2007) 

663 12,1 1,2 

Datation (B.P.) 625 ± 15 15,4 1,5 

Arbre 
Environnement 

15,8 1,6 
homologue 0,96 Datation (caI.B.P.) 606 ± 50 

(-0,16 m) 
(0,80m) Datation (cal. B.P.) 663 14,8 

+57 ans (2007) 
1,5 

Datation (B.P.) 120 ± 15 27,5 2,8 
Horizon 

Ligne de rivage 144 ± 123 22,9 2,3 
forestier 0,33 Datation (ca I. B.P.) 

(0,31 m) 
(0,64 m) Datation (ca l. B.P.) 201 16,4 1,6 

+57 ans (2007) 

Datation (B. P.) 120 ± 15 40,8 4,1 
Horizon Environnement 

144 ± 123 34,0 3,4 
forest ier homologue 0,49 Datation (caI.B.P.) 

(0,31 m) (0,80m) Datation (cal. B.P.) 201 24,4 2,4 
+57 ans (2007) 

Limite Datation (B. P.) 120 ± 15 26,7 2,7 
inférieure Datation (caI.B.P.) 144 ± 123 22,2 2,2 

Marais 0,32 
(0,22 m)jsupéri Datation (cal. B.P.) 
eure (0,54 m) 201 15,9 1,6 

+57 ans (2007) 
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5.1.6.2 Baie du Bassin, secteur sud-ouest 

Description du site d'intérêt 

Au sud-ouest de la baie du Bassin se situe un autre secteur d'intérêt (figure 5.33). Ce dernier 

expose notamment une zone où le recul de la ligne de rivage s'exprime par l'érosion du 

milieu terrestre qui laisse à découvert une série de souches exposées sur le haut estran 

(figure 5.37). Le recul de la ligne de rivage s'exprime aussi par le dépérissement de la frange 

forestière littorale (figure 5.38). 

Dans ce secteur, la côte y est caractérisée par un faible dénivelé exposant un gradient latéral 

de végétation passant de foins et de joncs, à une végétation dominée par les arbustes puis 

laissant place à une végétation de conifères matures. 

Figure 5.37 Profil typique de la zone littorale dans le secteur sud-ouest de la baie du Bassin. 
Noter la présence de souches exposées sur le haut estran 
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Figure 5.38 Frange forestière dévitalisée sous l'effet de la submersion des eaux de la lagune, 
secteur sud-ouest de la baie du Bassin 

Un total de 49 souches localisées sur le haut estran ont été relevées au DGPS. Leur 

distribution altitudinale se situe entre -0,03 m et 0,46 m avec une altitude moyenne de 0,20 m 

(tableau 5.21). Aussi , des profils topographiques ont été réalisés afin de décrire la zone 

littorale (tableau 5.22). Les dépôts de matériel transgressif sont essentiellement constitués de 

sables et de graviers. Ceux-ci entravent l' écoulement des eaux du domaine terrestre sur la 

basse terrasse. Le profil no 4 a été réalisé à l' endroit de la concentration de souches ci-haut 

mentionnée. À cet endroit, les dépôts de tempête s' élèvent à 1,02 m. 

Du côté de la frange forestière dévitalisée (figure 5.36), les profils révèlent que la submersion 

du secteur atteint 1,04 m, tel en témoigne l'épais dépôt de gravier couvrant la base des arbres 

de la frange forestière . Dans ce secteur, le col des arbres est enseveli sous 9 cm de sable et 

gravier. Certains de ces arbres possédaient même des racines adventives et plusieurs 

exposaient des cicatrices glacielles. Les arbres présentaient des signes de dévitalisation 

jusqu 'à une altitude de 1,42 m. 
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Comme au secteur nord-ouest de la baie du Bass in décrit plus haut (section 5.1.6.1), la 

position des laisses de zostères correspondait au début de la colonisation par les arbustes et 

les arbres. La position de cette lai sse cOITespond bien à la délimitation entre l' influence des 

eaux du dom aine terrestre et marin . 

Tableau 5.21 Statistiques descriptives de l'altitude des souches relevées au DGPS dans le 
secteur sud-ouest de la baie du Bassin, île du Havre Aubert (altitude exprimée en mètre au-
dessus du NMM) 

N Valide 49 
Moyenne 0,19 
Médiane 0,2 1 

Std. Deviation 0,11 
Variance 0,01 

Minimum -0,03 
Maximum 0,46 

Percenti les 25 0,10 
75 0,29 

Tableau 5.22 Profil s topographiques réa lisés dans le secteur sud-ouest de la baie du Bassin, 
île du Havre Aubert (a lti tude exprimée en mètre au-dessus du NMM) 

Limite 
Altitude des 

altitudinale Début de la 
Profil Pied de la m-f 

Sommet de la 
atte inte par le colonisation 

arbres affect és 
m-f par les eaux 

matériel par les arbres 
saumâtres 

transgressi f 

1 0,84 1,36 1,42 
2 0,98 1,26 1,29 
3 0,69 0,82 1,04 
4 0,41 0,76 1,02 

Moyenne 0,73 1,05 1,03 1,29 1,42 

(Altitudes exprimées en mètre) 
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Interprétation 

Ce secteur de la baie du Bassin expose de nombreux signes de submers ion marine. Dans ce 

secteur de fa ible déni ve lé, la transgression marine se traduit par la migration du cordon 

littoral vers l' intérieur des terres, te l que le suggère l'ensembl e des indices évoqués c i-haut. 

Dans ces conditions, la mi gration du cordon li ttoral est à l'orig ine de la rétention des eaux du 

domaine ten·estre à l'arrière-côte . Cette migration du cordon littoral , aussi à l' origine du 

déplacement de la position de la ligne de rivage, est responsable de l'exposit ion des souches 

sur l'estran. Il est intéressant de noter que l' a ltitude des souches inventoriées dans ce secteur 

est comparab le à celles enregistrées dans le secteur nord-ouest de la baie du Bass in . Enfin, la 

submersion fréquente de la frange forestière par les eaux de la lagune semble responsable de 

la dévitalisation de celle-ci par l 'ensablement du col des arbres par le sable et les graviers et 

par une intolérance à la sa linité des eaux de la lagune. D'ai lleurs, l 'a ltitude moyenne atteinte 

par les matériaux transgressifs ( 1,03 m) est de 0,63 cm supérieur au niveau des PMSGM 

( l , lm) de la station marégraphique de Havre-Aubert (tableau 3.2). Notons que ce site n' éta it 

pas visible lors des travaux de D UBOIS (1993) entre 1986-1 992, il aurait été mis à jour dans 

les 20 derni ères années par l'érosion . 

5.1.6.3 Plage du Havre 

Description du site d'intérêt 

La plage du Havre borde la fl èche est fernlant la baie du Bassin (figure 5.33). Une dune est 

édifiée sur la flèche. Du côté marin , la dune est dénudée de végétation et montre des signes 

d ' instabilité. Derrière ce lle-ci , elle est couverte de fo ins de dune. Au pied de ce ll e-ci , une 

végétation humide terrestre (pré sa lé) couvre le replat avant d 'atte indre les eaux de la lagune 

(figure 5.39) . 
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Du côté de la mer, le site expose sur le bas estran un mince lambeau de végétation de 12 cm 

d'épaisseur (figure 5.40). La nature de cette végétation s'apparente à la végétation qui 

colonise le côté abrité de la dune. 

Un profil topographique du secteur est présenté au tableau 5.23. Les relevés ont permis 

d 'obtenir l'altitude du sommet de l'affleurement organique, soit -0,26 m. Il est intéressant de 

comparer cette altitude avec celle du plancher à l'arrière-dune (0,65 m). Cette information 

implique une hausse de près de 1 m entre les deux environnements. 

LDGIZC, UQAR, 2010 

Figure 5.39 Flan abrité et végétalisé de la dune bordière de la plage du Havre, île de Havre 
Aubert 

Tableau 5.23 Profil topographique du site de la plage du Havre, île du Havre Aubert (altitude 
exprimée en mètre au-dessus du NMM) 

Altitude 
moyenne de 

l'affleurement 
organique 

-0,26 

Limite 
supérieure du 

bas estran 

-0,31 

Pied de la 
dune 

2,08 

Sommet de la Pied de 
dune l'arrière-dune 

5,08 1,11 

Altitude du 
plancher du 

domaine 
terrestre à 

l'arrière-dune 

0,65 
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Figure 5.40 Lambeau de végétation terrestre exposée à la limite supérieure du bas estran sur 
la plage du Havre, île de Havre Aubert 

Interprétation 

Le lambeau de végétation exposé à la limite supérieure du bas estran témoigne d'une époque 

où il évoluait du côté abrité de la lagune. Dubois (inédit) a obtenu une datation autour des 

300 ans B.P. à partir de ce matériel affleurant sur le bas estran. Néanmoins, l'écart de 0,91 m 

qui existe entre le sommet de l'unité ennoyée et celle de la végétation à l' arrière-dune 

témoigne d'une hausse du niveau marin, suggérant un taux de l'ordre de 30 cm par siècle 

pour les 300 dernières années. Ce taux est très similaire aux taux rapportés dans le secteur 

nord-ouest de la baie du Bassin (section 5.1.6.1). La position actuelle du lambeau de 

végétation, soit exposée du côté marin et sur le bas estran reflète bien la grande mobilité des 

cordons sableux en zone littorale à l'origine de la migration de la ligne de rivage. 

D'après les travaux de DUBOIS (1993), le site identifié en 2008 n'était pas visible lors de ses 

travaux entre 1986-1992, cependant l'auteur aurait trouvé des vestiges similaires un peu plus 

à l'est. 
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5.2 Analyse des données marégraphiques des Îles de la Madeleine 

Les environnements terrestres submergés décri s à la section 5. 1 expriment une hausse du 

niveau marin re lati f depuis près de deux milles ans. Nous avons véri fié si cette tendance se 

maintenait à l' échelle du dernier siècle à travers les données marégraph iq ues disponibles pour 

l'archipel des Îl es de la Madeleine. 

L'analyse est basée sur la série de données de la station marégraphiques de Cap-aux-Meules, 

soit celle qu i possède la plus longue étendue dans le temps. À partir des données horaires 

disponibles sur le site du MPO (2010), les moyennes mensuell es ont été calculées. Ces 

dernières sont présentées à la fi gure 5.41. 
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*Les niveaux sont exprimés en mètre (Source: MPO, 20 10) 

Figure 5.41 Dro ite de régression linéaire appliquée aux moyennes mensuelles de la station 
marégraphique de Cap-aux-Meules enregistrées entre 1964 et 20 10 
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En appliquant une droite de régression linéaire à l'ensemble de données , nous avons obtenu 

l'équation suivante: 

y = 0,0003x + 0,4777 R2 = 0,7 198 

Cette équation traduit une hausse du ni veau marin relatif mensuel de l'ordre de 0,03 cm entre 

mars 1964 et juin 20 10 pour une hausse totale de 0, 17 m pour la deuxième moitié du XXe 

siècle, so it un taux de submersion de l 'ordre de 3,5 mm/an. S i l'on extrapole ce taux à 

l'échelle du dernier siècle, l'on obtient une submersion de 35,5 cm pour le dernier siècle. 

Il est intéressant de noter que ce taux est simi la ire à ce lui proposé par la position du sommet 

de l' unité forestière (34,0 cm/sièc le) observée dans le secteur nord-ouest de la baie du Bassin 

(section 5.l.6.1). Les taux observés se rapprochent d 'ailleurs des taux enregistrés pour le 

dernier siècle dans les Maritimes (vo ir tableau 2.3), dont celui de 3,30 ± 0,09 mm/an pour la 

station de Charlottetown (KOOHZARE et al., 2008). 

Bien que la base de données présente plusieurs années sans données, la figure 5.42 affiche 

clairement deux groupes de données, l'un dans les années 1960, l'autre à partir de 2007. 

Ainsi, nous avons procédé au calcul des moyennes annue ll es pour les années qui regroupaient 

dix mois ou plus d'enregistrement. Cette manœuvre a permis d ' isoler neuf années de 

données. La projection des moyennes annue ll es ainsi dévoilées permet de détailler les deux 

g roupes de données où le premier rassemble les moyennes annuell es de 1964 à 1969 et celle 

de 1974 alors que le deuxième regroupe celles de 2008 et 2009. 
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Fig ure 5.42 Moyennes annuelles du niveau de la mer, station de Cap-aux-Meul es 



CHAPITRE VI 

TRANSGRESSION MARINE ET 

AJUSTEMENTS DES ENVIRONNEMENTS CÔTIERS 

À l'image des provinces Maritimes, le plateau Madelinien, localisé au centre sud du golfe du 

Saint-Laurent, subit aussi la transgression marine des deux derniers millénaires . L'analyse 

des données marégraphiques des Îles-de-Ia-Madeleine et ce ll e des différents indices de 

submersion recensés sur l'archipel nous permettent de confirmer l'hypothèse cette hausse du 

niveau marin relatif pour ce secteur. Cette transgression marine fera l'objet de la discussion 

dans cette première partie de chapitre. 

Les variations du niveau marin relatif forcent un ajustement de la part des systèmes côtiers 

qui s'exprime de diverses façons sur les littoraux de l' archipel des Îles de la Madeleine tel 

que détaillées au chapitre précédent. Cette étude a permis d'identifier quatre scénarios 

d ' ajustement des environnements terrestres côtiers qui font l'objet de la discussion dans la 

deuxième partie du chapitre. 
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6.1 La hausse du niveau marin relati f 

Le littoral de l'archipel des Îles de la Madeleine expose de nombreux indices rappelant un 

niveau marin relatif inférieur à l' actuel , et ce, autant du côté marin que lagunaire. Les 

environnements terrestres ennoyés inventoriés et présentés dans la section 5.1 ont permis de 

dresser un portrait de la position du niveau marin relatif pour les deux derniers millénaires. 

Alors que les environnements terrestres se développent au-dessus du niveau des pleines mers 

supérieures de grandes marées (PMSGM), il est intéressant de visual iser à la figure 6.1 qu 'à 

l'exception du site de la plage du Bassin Ouest sur îl e de la Grande Entrée, la di stribution 

altitudinale des souches de tous les sites se situe en partie ou totalement sous le niveau des 

PMSGM. L'on remarque aussi que la distribution altitudinale de l'ensemble des souches du 

cap à Isaac et du cap de l'Église, aussi situés sur l' îl e de la Grande Entrée, se situe sous le 

zéro géodésique. Le tableau 6. 1 complète la figure 6.1 et permet de comparer les altitudes des 

souches pour chacun des environnements forestiers répertoriés sur l'archipe l. Les plus basses 

ont été enregistrées au site de cap à Isaac (-0,45 m), au cap de l'Église (-0,36 m) et à la baie 

du Bassin, secteur nord-ouest (-0,34 m). 

Un regard sur la position a ltitudinale du contact basal des séq uences organiques a permis de 

quantifier la hausse du niveau marin pour les deux derni ers millénaires. Le plus profond a été 

atteint à -3, 10 m au site de la bai e du Bassin (secteur nord-ouest) sur l'île du Havre Aubert, 

su ivi par celui du site du cap à Isaac avec une altitude de (-1 ,05 m). Dans le premier cas, 

3,74 m séparent la base du contact basal de la positi on de la ligne de rivage actuell e alors que 

2,06 m les séparent au second site. Ces informations ont permis de cerner la hausse du niveau 

marin à 20,7 cm/siècle pour les deux derniers millénaires et à 17,9 cm/sièc le pour le dernier 

millénaire (tableau 6 .2). 
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Figure 6. 1 Comparai son des di stributions altitudinales des souches re levées sur l' archipel des 
Îles de la Madeleine (a ltitude ex primée en mètre au-dessus du NMM) 

Tableau 6.1 Compi lation des altitudes relatives aux environnements forestiers submergés 
répertoriés sur l'archipel (a ltitude exprimée en mètre au-dessus du MM) 

Baie du Bassin 
Altitude 

Plage du Bassin 
des Cap à Cap de Anse aux Grand La Petite Anse aux Secteur Secteur 

l'Église 
Bassin aux 

Renards Barachois Échouerie Baleiniers souches Isaac 
Ouest Huîtres 

n-o s-o 
(ml 

N 81 10 11 1 30 231 20 158 49 

Min -0,45 -0,36 0,83 -0,04 -0, 18 0,24 -0,34 -0,03 

Max 0,01 0,08 2,21 0,76 1,98 1,52 0,90 0,46 

Moy -0,15 -0,14 1,48 -0,07 0,40 0,56 0,66 0,99 0,17 0,20 

Médiane -0,16 -0,11 1,39 0,40 0,60 1,03 0,14 0,21 

Contact 
-1,05 -0,14 -0,47 -3,10 

basal 



125 

Tableau 6.2 Compi lati on des taux de submersion suggérés par les envi ronnements 
fo resti ers en noyés retrou vés sur l'archipe l des Îles de la Madeleine 

Dat at ion B.P. Datation cal. B.P. Datation cal. B.P. + 57 
ans (2007) 

Site 

Cap à Isaac 
Arbre 
(-0,28 m) 
Horizon 
forestier 
(-0,82 m) 

Cap de l'Église 
Arbre 
(-0,13 m) 

Diff. 
ait. 
(m ) 

1,29 

1,83 

1,16 

Anse aux Renards 

Arbre 
(0, 10 m) 

0,52 

Grand Barachois 
Raci ne 
(-0,18 m) 

1,06 

Différentiel 
ca lculé 

à part ir de 

Ligne de rivage 
(1,01 m) 

Ligne de rivage 
(1,01 m) 

Ligne de rivage 
(1,03 m) 

Li mite 
in fér ieu re 
végétation 

te rrest re de 
l'a rr ière-côte 

(0,62 m) 

Ligne de r ivage 
(0,88 m) 

Plage de la Petite Échouerie 
Arbre 
(0,56 m) 

1,28 
Ligne de rivage 

(1,84 m) 
Baie du Bassin, secteur nord-ouest 
Cont act 3,74 Ligne de rivage 

basal (0,64 m) 
(-3,10 m) 

Arbre 
(-0,16 m) 

Idem 

Sommet 
un ité 

forest ière 
(-0,31 ml 

0,80 

0,96 

0,33 

Ligne de rivage 
(0,64 m) 

Environnement 
homologue 

(0,80 m) 

Ligne de rivage 
(0,64 m) 

Environnement 

Âge 

860 ± 15 

1135 
± 15 

930 ± 15 

625 ± 15 

1140 
± 60 

930 ± 20 

1885 
± 15 

625 ± 15 

625 ± 15 

120 ± 15 

Idem 0,49 homologue 120 ± 15 
(0,80 m) 

Taux Taux 
cml mm 

siècle 1 an 

15,0 1,5 

16, 1 1,6 

12,5 1,3 

8,3 0,8 

9,2 0,9 

13,8 1,4 

Âge 

761 ± 28 

1023 ± 44 

853 ± 58 

606 ± 50 

1080 
± 148 

854 ± 61 

Taux Taux Taux Taux 
cm 1 mm Âge cml mm 
siècle 1 an siècle 1 an 

17,0 1,7 818 15,8 1,6 

17,9 1,8 1080 16,9 1,7 

13,6 1,4 910 12,7 1,3 

8,6 0,9 663 7,8 0,8 

9,8 1,0 
1137 9,3 0,9 

15,0 1,5 911 14,1 1,4 

19,8 2,0 1811 ± 70 20,7 2,1 1868 20,0 2,0 

12,8 1,3 606 ± 50 13,2 1,3 663 12,1 1,2 

15,4 1,5 606 ± 50 15,8 1,6 663 14,8 1,5 

27,5 2,8 144 ± 123 22,9 2,3 201 16,4 1,6 

40,8 4,1 144 ± 123 34,0 3,4 201 24,4 2,4 

Le tableau 6.2 permet de comparer les taux de submersion suggérés pour chacun des sites 

présentant un environnement foresti er ennoyé. L'on remarque que le taux de submersion 

varI e en foncti on de l'échelle de temps. Rappelons que les taux générés en comparant la 

position altitudina le de l'environnement submergé à son environnement homologue 
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contemporain devraient refléter le mi eux la réa lité de la submersion marine. Les taux générés 

à partir de la position de la ligne de ri vage indiquent des taux minimaux de submersion étant 

donné que les environnements forestiers s'établi ssent au-delà de cette limite. 

Voici en résumé la tendance de la hausse du ni veau marin re latif t irée de nos résultats. À 

l'échelle des deux derniers mill énaires, la hausse du ni veau marin relatif a été de 

20,7 cm/siècle (2, 1 mm/an) tel que proposé par l' information recueillie au s ite de la baie du 

Bassin. À l'échell e du dernier millénaire, le taux de submers ion réduit pour atteindre 

17,9 cm/siècle (1,8 mm/an) (cap à Isaac), pui s réduit encore à 15,8 cm/siècle (1 ,6 mm/an) 

pour les 600 dernières années (baie du Bass in). Une accé lération de la hausse s'opère ensuite 

pour attei ndre 24,4 cm/siècle (2,4 mm/an) à l'échelle des 200 dernières années et pour enfin 

atteindre 34,4 cm/s iècle 3,5 mm/an pour le derni er sièc le tel que suggéré par les 

enregistrements marégraphiques. 

La présence de souches datant du dernier millénaire et locali sées dans la zone intertidale a 

auss i été rapportée dans les Maritimes, plus spécifi quement dans le sud de golfe du Saint-

Laurent. Rappelons le site de N icholas Po int situé au sud de l' Île-du-Prince-Édouard rapporté 

par FRANK EL et CROWL ( 1961 ) et celui de Cape Spear (Nouveau-Brunswick), rapporté par 

GRANT ( 1970a), qui lui fait face sur la rive sud du détroit de Northumberl and. Tel que 

présenté au chapitre 2, la présence de ces souches et autres environnements terrestres ennoyés 

ont permis d'établir des taux de submersion spati a lement variés pour la région des Maritimes. 

Le tableau 6.3 rapporte ici spécifiquement les taux re latifs à la rég ion du sud du golfe du 

Saint-Laurent et à l'échelle des deux derniers millénaire. 
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Tableau 6.3 Compilation des taux de submersion rapportés dans la littérature pour le sud du 
golfe du Saint-Laurent à l' échelle des deux derniers millénaires 

Région 
Datation B.P. / Taux (cm) / siècle 

Références 
Période (tendance linéaire) 

Côtes du sud du golfe du Saint-
1000-2000 15 (min) Grant, 1970a 

Laurent et de la côte atlantique 

Nouveau-Brunswick 

Cape Spear 930 ± 130 12,9 Grant, 1970a 

Nouvelle-Écosse 

Wallace Basin 1510 ± 145 12,3 Scott et al. (1987b) 

Île du Prince-Édouard 

Nicholas Point 915 ± 90 16,4 à 26,2 
Frankel et Crowl (1961); 

Scott et al. (1981) 

Orwel l Bay 900 13,7 Scott et al. (1981) 

Idem 1800 14 Scott et al. (1981) 

Basin Head Harbour 1060 3,6 à 10,4 Scott et al. (1981) 

Pisquid 2100 19 Scott et al. (1981) 

Il est d'abord intéressant de constater que le taux de 20,7 cm/siècle pour les deux derniers 

millénaires enregistré au site de baie du Bassin et similaire à celui de 19 cm/siècle pour les 

2 100 dernières années rapporté par SCOTT et al. ( 1981) pour le si te de Pisquid, situé au nord-

est de l'Î le-du-Prince-Édouard. À la même échelle de temps (1800 ans B.P.), le site de Orwell 

Bay sur la face sud de l' Île-du-Prince-Édouard indique un taux de l'ordre de 14 cm/siècle 

(SCOTT et al. , 1981). Ce taux est encore inférieur au site de Wallace Basin (12 cm/siècle) sur 

la rive sud du détroit de Northumberland . Sur la côte atlantique de la Nouvelle-Écosse, le site 

de Chezzetcook évoque un taux légèrement supéri eur pour les 2 000 dernières années 

(22 cm/siècle) d'après SCOTT et al. ( 1995a) et GEHRELS et al. (2004) (voir tableau 2.1). La 

variabilité des taux reflètent la variabilité régionale des aj ustements glacio-i sostatiques 

(SCOTT et al., 1981). 

À l'échelle du dernier mi ll énaire, nos résultats proposent une décélération du taux de 

submersion passant de 17,9 cm/siècle ( 1,8 mm/an) à 15,8 cm/siècle (1 ,6 mm/an) pour les 600 

dernières années. Cette fourchette de taux se trouve toujours sous les taux enregistrés au s ite 

de Chezzetcook, situé sur la face atlantique de la Nouvelle-Écosse (20 cm/siècle) mais 
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supérieure à ceux enregistrés à Wallace Basin , au sud du détroit de Northumberland 

(12 cm/sièc le) (vo ir tableau 2. 1). Ils s ' avèrent enco re supéri eurs au taux millénaire de Orwell 

Bay (13,7 cm/siècle) , s itué au sud-est de l'Île-du-Prince-Édouard (SCOTT et al. , 1981). Ces 

information s ignifient qu ' à l ' éche lle du demier mill éna ire, les Îles-de-Ia-Madeleine ont vécu 

une submersion marine supérieure (environ 4 cm/s iècle) à la région sud-est du golfe mais 

infé ri eure (env iron 4 cm/siècle) à celle de la côte est a tlantique. 

À l' échelle du demi er s ièc le, la hausse du niveau marin se fait toujours sentir, cette fois à un 

taux qui grimpe à 3,5 mm/an pour la deuxième moitié du XXe s iècle (1964-2010). Le taux 

exprimé par les enregistrements marégraphiques de Cap-aux-Meules se rapproche de celui 

observé dans le secteur nord-ouest de la baie du Bass in sur l ' île de Havre Aubert (3,4 mm/an) 

proposé par l'ennoiement de l'environnement forestier datant d 'environ 200 ans cal. B.P. Le 

site de Havre Aubert est le seul s ite ayant fourni une datation à l'échell e du demi er siècle 

pem1ettant une comparaison avec les données enregistrées par le marégraphe de Cap-aux-

M eules. 

Il est aussi intéressant de mentionner que l'accrétion verticale de 17 cm du marais maritime 

abrité dans le secteur nord-ouest de la baie du Bassin con'espond de près à la hausse du 

niveau marin de 16,7 cm enreg istrée par le marégraphe de Cap-aux-Meules entre 1964 et 

20 10. Cette accrétion semble être directement liée à la hausse enregistrée pour la deuxième 

moiti é du XXe siècle. Notons que cette observation a aussi été rapportée par CLARK et 

PATTERSON ( 1985) dans une étude sur le développement des marai s maritim es. 

La hausse du Illveau mann relatif de 3,5 mm/an dévoi lé par les enregistrements 

m arégraphiques de la station de Cap-aux-Meul es entre 1964 et 2010 s ' avère comparab le à 

ce lle de C harlotte town qui s'élève à 3,3 mm/an pour le demier s iècle (1905 -2003) tel que 

proposé par KOOZHARE et al. (2008) (voir tableau 2.3) . Notons que le marégraphe de 

Rustico, loca li sé sur la face nord de l'Î le-du-Prince-Édouard, indique une hausse de l ' ordre de 

3,92 ± 0.68 mm/an pour la période 1972-1 996 alors que celui de Halifax , sur la face 
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at lantique de la Nouve ll e-Écosse, expnme un taux de submersion de 3,27 ± 0.05 mm/an 

(19 19-2003) (KOOZHARE et al., 2008). 

Bien sûr, l'ajout des données archivées sur les microfilms de 1959 à 1963 pour la station de 

Cap-aux-Meul es fournirait une séquence mi eux pourvue à l'analyse réalisée ce qui 

permettrait d'allonger la séri e de données à analyser et de compléter la séri e des années 1960. 

Ces infornlations sont d 'autant plus intéressantes qu 'elles couvrent quelques mois datant de 

la fin du XIXe siècle (voir tableau 4.1). 

Ainsi, l'archipel des lies de la Madeleine serait aussi dans la zone de forte subsidence liée à 

l'ajustement glacio-isostatique postglaciaire, tel que mentionné par Dubois depuis 1992. Si 

l'on se fie aux travaux de CHURCH et al. (2004) qui ont estimé la hausse mondial e du niveau 

marin à environ 17 cm pour le dernier siècle, la subsidence dans ce secteur s'élèverait à 

18,5 cm pour le dernier siècle. 

6.2 Comment s'exprime la transgression marine sur les côtes 

6.2.1 Le développement récent de marais dans les lagunes 

Les marais côtiers seraient les types de côte les plus sensibles aux changements climatiques 

(B ERNATCHEZ et DUBOIS, 2004). Leur évolution est conditionnée par un grand nombre de 

processus (le sapement par les vagues et les courants de marée, l'affoui ll ement et 

l' arrachement par les glaces littorales, les processus cryogéniques, la dessiccation et les 

activités anthropiques et biologiques) (BERNATCHEZ et DUBOIS, 2004) mais aussi par la 

position du niveau de la mer (STEVENSON et al., 1986; ORSON et al., 1985 ; REED, 1990, 

1995; PASKOFF, 1998). Lorsque les conditions le permettent, l'accréti on verticale du marais 

suivra le rythme de la hausse du niveau de la mer (CLARK et PA TTERSON, 1985; DELA UNE et 
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al., 1983 , 1986). Dans le cas contraire, le marais sera submergé, entraînant la perte d ' habitat 

qui lui est associé. 

Les côtes de l'archipel exhibent plusieurs sites où les maraIs maritimes dissimulent les 

vestiges d ' un environnement forestier qui évo luaient jadis dans des secteurs hors d ' atteinte 

par les eaux saumâtres de ce lle-ci. Ces marais se sont développés récemment tel qu 'observé 

au s ite de la baie du Bassin. La présence d 'environnement terrestre forestier couvert par une 

unité de marai s maritime contemporaine s'observe aux sites de bassin aux Huitres et de O ld 

Harry sur l'île de la Grande Entrée, au site du Grand Barachois sur l'île du Havre aux 

Maisons et au site de bai e du Bassin sur l'î le du Havre Aubert. Ces marais évoluent tous à 

l' intérieur des lagunes, à l'abri des assauts de la mer et au gré des battements de marée. Étant 

donné le fa ibl e développement du réseau de drainage pour alimenter ces marais en sédi ments, 

leur évo lution est essentiellement commandée par les conditions propres au mil ieu lagunaire . 

L'accrétion vertical e des marais est poss ible lorsque la sédimentati on minérale et organique 

suit la hausse du ni veau de la mer (PASKOFF, 1998). Les conditions en milieu lagunaire sont 

tout à fait appropriées à l'accumulation de sédiments fins. 

Le si te de baie du Bassin foumit quelques éléments d ' interprétation afin de mieux cemer le 

développement récent de mara is maritime en milieu lagunaire (section 5.1.6 .1). Nous y avons 

observé que l'ennoiement de l'environnement forestier s'est fait au profit du développement 

d'un marais maritime. La datation de 144 ± 123 ans cal. B.P. fourni e par le sommet de l' unité 

forestière nous situe dans le temps à savo ir que le développement du marais est récent et date 

tout au plus de deux siècles. Rappelons auss i que la base du marais a fo umi une datation 

modeme et que l' accrétion verticale du mara is ( 17 cm) correspond de près à la hausse 

enregistrée par le marégraphe de Cap-aux-Meul es ( 16,7 cm entre 1964 et 20 10). 

Il existe peu de données sur l'accrétion verticale des maraIs dans l'est du Canada à 

l'exception de récentes recherches dans la baie de Fundy (Ol ONNE, 2004). À l' abri au creux 

de la bai e de Fundy, SHAW et CEMAN (1999) ont rappol1é une accrétion vel1ica le d ' un marais 

suivant la hausse du niveau marin au s ite d ' Amherst Po int en Nouve ll e-Écosse. De leur côté, 
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CHMURA et al. (200 1) rapportent le même constat, comme quoi les taux d ' accrétion des 

marais correspondent de près aux enregistrements marégraphiques . Sur la côte at lantique de 

la Nouve lle-Écosse, le s ite de C hezzetcook a auss i enreg istré le développement récent d ' un 

marais abrité (JENNINGS et al., 1993). 

Dans le secteur du G rand Barachois, s itué dan s la lagune du Havre aux Maisons, un lambeau 

de marais locali sé au creux de l'anse demeure l' unique indi ce de son établi ssement passé. De 

toute évidence, ce mara is s'est développé postéri eurement à l'établi ssement d'un 

environnement forestier tel qu 'en témoigne la présence de racines et de souches sous 

l ' interface du bas estran. Dans ce cas, le contexte géomorphologique de la côte peut expliquer 

la di sparition du marais. La présence d ' une falaise rocheuse derrière le mara is n 'a pas permis 

le déplacement de celui-ci (coastal squeeze). À l' image du s ite du Grand Barachois sur l'î le 

du Havre aux Maisons, il est poss ible que d 'autres vestiges de marai s maritimes aient disparu 

sous les effets imputables à la hausse actuelle du niveau marin et aux facteurs érosi fs qui en 

découlent. De plus, les marai s des Îles-de-Ia-Madeleine sont généralement peu épais en 

raison de faibles apports en sédiments fins et reposent souvent directement sur une unité 

sableuse, de sorte qu ' ils sont très sensibles aux variations du niveau marin relatif. 

6.2.2 La paludification des environnements forestiers côtiers 

Lorsque les secteurs de faible dénive lé ne sont pas envahi s par les eaux marines au profit du 

développement de mara is maritimes, les microfa laises taillées par l'érosion côtière exposent 

une modificati on des environnemen ts terrestres, affichant un passage net entre le domaine 

forestier et l'établissement d'une tourbière à éricacées puis à sphaigne. Ce phénomène, mieux 

connu sous le nom de paludification , fait référence à l' ennoiement progressif d ' un 

env ironnement forest ier au profi t de l'établissement d'une végétation tolérant les nouvelles 

conditi ons édaphiques du milieu. Par défi niti on, la paludification se résume à une 

accumul ation de matière organique, par exempl e la tourbe, occasionnée par une augmentation 
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de l ' humidité du sol et par la colonisat ion par les sphaignes (LA VO IE et al. 2005). Le 

phénomène, aussi appelé entourbement, se produit principalement dans les environnements 

de pente fa ibl e caractérisés par un mauva is drainage et mène notamment à la conversion de 

peuplement forestier en tourbière (PA YETTE et ROCH EFORT, 2001 ; LAFLEU R, 2010) . 

La paludification d'environnements forestiers a été observée aux sites du cap de l'Église et de 

la plage du Bassin Ouest sur l' île de la Grande Entrée, de l'anse aux Renards sur l'île de 

Pointe-aux-Loups et à l' anse aux Baleini ers sur l' îl e du Cap aux Meules . Ces forêts , toutes 

localisées à proximité de la côte, ont été ennoyées, non pas par les eaux marines mais bien 

par les eaux du domaine ten·estre. Ainsi, e lles ont subi de manière indirecte la hausse du 

niveau marin. Rappelons d 'abord que le contexte topographique dans lequel s ' insère la 

co lonisation de ces forêts fait référence à des va ll ées creusées dans le grès qui sont reliées à la 

mer ou encore à l'eau des lagunes. En zone littorale, la hausse du niveau marin affecte de 

deux façons les environnements côtiers. D ' une part, en occasionnant la migration de la ligne 

de rivage vers l' intérieur des terres et d 'autre part en forçant la nappe phréatique à s 'élever 

afin de maintenir l'équilibre hydrostatique (NUTTLE et PORTNOY, 1992). 

6.2.3 Dégradation récente des bordures forestières 

Plusieurs secteurs côtiers présentent actuellement des bordures forestières en dépérissement 

dans les Maritimes, le golfe du Saint-Laurent et la côte est des États-Uni s (ROBI CHAU D et 

BÉG IN, 1997; BÉGIN et al. , 1989; CLARK, 1986). Dans un contexte de transgression marine, 

ces environnements forestiers positionnés en zone côtière subissent de nouvelles conditions 

de croissance et se retrouvent plus fréquemm ent immergés dans les eaux saumâtres par 

l'action comb inée des vagues et des marées de hautes eaux, et se retrouvent aussi plus 

fréquemment perturbées par les poussées glaci elles. De telles conditi ons se tradui sent par « la 

progression lente d 'un front de mortalité suivant le déplacement de la zone d 'influence 

iiI/orale vers l 'intérieur des terres » (B ÉGIN et al. , 1989). C'est ainsi que la tran sgression des 
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eaux marmes Joue un rôle sur l'évolu tion du mili eu fo restier côtier en mod ifia nt les 

cond itions de drai nage des sols supra-riverains, ce qui a notamment pour effet de d iminuer la 

croissance seconda ire des arbres et de limi ter la régénérati on fo restière sui te à une 

perturbati on due aux feux et aux épidémi es. 

Aux Îles-de-l a-Madeleine, la dégradation des bordures fo restières liée aux assauts de la mer 

s'observe essentie ll ement du côté laguna ire te l que recensé à la baie de Old Harry et dans la 

baie du Bass in . À l' heure actue lle, les agents évolutifs côtiers continuent leur trava il dans un 

contexte de hausse du ni veau marin et d ' hivers caractérisés par une courte période de 

couverture de g lace et une augmentation de la fréquence des cycles de ge l-dégel 

(BERNATCf-IEZ et al. , 2008). Tel que présenté au chapitre 5, le secteur de la baie de O ld Harry 

signe un portra it di stinctif exposant tous les stades d ' une frange forestière en submers ion. 

Alors que l ' horizon organique et les souches localisées dans la zone intertidale rappellent une 

époque où le niveau de la mer était inférieur à l' actuel , la frange foresti ère dévitalisée 

témoigne des processus actuel s de submersion . Rappelons que, dans ce secteur, la frange 

fores tière bordière est inondée à marée haute et que, dans le secteur à basse fa laise rocheuse, 

le sapement basa l par les vagues vient déchausser l' horizon forestier qui bascule vers la mer. 

Le portra it observé à la baie de O ld Harry ressemble de près à celui rapporté par ROB ICHAUD 

et BÉGIN ( 1997) dans leur étude au Nouveau-Brunswick, portant sur le déc lin d ' une fo rêt 

bordière en réponse à la progress ion de la zone de perturbation vers l' intérieur des terres en 

li en avec la hausse du niveau marin . A ins i, la dégradation de la marge forest ière s'opère, 

d ' une part, sous les effets directs de la proximité de la mer (embruns, éros ion par les vagues 

et fo rts vents lors des évènements de tempête) et, d 'autre part, sous l'effet de la hausse de la 

nappe phréa tique qui accompagne la hausse du ni veau marin . À ce suj et, ROB ICHAUD et 

BÉGIN ( 1997) ont repéré des impacts jusqu 'à 450 m du li ttoral près de Shediac , au Nouveau-

Brunswick. 
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6.2.4 La migration de la crête de plage 

La crête de plage, aussi nommée cordon de plage, est une accumulation de matériel grossier 

(sable, gravier, galets) déposé sur le haut de la plage sous l'action des vagues, à l'endroit du 

niveau atteint par les hautes eaux (LEATHERMAN, 1979) Les crêtes qui persistent dans le 

paysage sont ceux déposés au-delà de la limite atteinte par les pleines mers supérieures de 

grande marée (PMSGM), les autres étant lessivées par l'action des marées. Sous l'effet répété 

des évènements de tempête, et pmiiculièrement dans un contexte de hausse du niveau marin 

relatif, ce cordon peut migrer vers l'intérieur des terres (HÉQUETTE et Ruz, 1986). On parlera 

alors d'un cordon transgressif témoignant de l'envahissement du domaine terrestre par la 

mer. fi est à noter que la migration des cordons de plage ne s'opère pas nécessairement en 

contexte de transgression marine tel que démontré par CARTER et ORFORD (1984). Le 

phénomène de la migration des cordons par le processus répétés de débordements de tempête 

a été étudié autant sur les côtes de gravier et de matériel grossier que sur les côtes sableuses 

(CARTER et ORFORD, 1981; ORFORD et CARTER, 1982, 1985 ; HÉQUETTE et Ruz, 1986; 

DAGNEAU, 2002). 

Selon ORFORD et CARTER (1982, 1985), la formation d'un cordon transgressif est 

conditionnée par la présence d'une rampe de déferlement sur le haut estran, un plan incliné 

qui permet au jet de rive d 'atteindre la zone supra-tidale et d 'y déposer le matériel de plage 

par perte de compétence, patiicipant du coup à l'accrétion verticale du cordon. Pour atteindre 

la zone supra-tidale, des conditions de hautes mers sont nécessaires. On parlera ainsi 

d'évènements de surcote. La surcote peut être liée à une période de pleines mers supérieures 

de grande marée (PMSGM), à un évènement de tempête ou de basse pression li é à un 

système dépressionnaire, à une période prolongée de vents fOlis en direction de la côte ou 

encore à la conjugaison de l'ensemble de ces conditions. La sédimentation peut d'abord 

prendre la fonne de lobes, lobes qui à force de répétitions formeront un cordon. Ainsi, sa 

position témoigne de la limite atte inte par les eaux lors d'évènement de submersion. À force 

de répétition et dans un contexte de transgression marine, les évènements de surcote 

pénètrent de plus en plus profondément sur le domaine terrestre faisant migrer le cordon de 
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plage vers l'intérieur des terres. Cette migration du cordon littora l vers l' intérieur des terres 

vient donc à enfouir progressivement le domaine terrestre à l' arri è re-côte . Ult imement, la 

poursuite du phénomène viendra découvrir ce sol enfoui dans la zone de battements de 

marée. 

Ce phénomène a été observé dans les lagunes du bassin aux Huîtres (île de la Grande Entrée) 

et de la baie du Bassin (île du Havre Aubert) mai s aussi du côté marin au site du cap à Isaac 

(î le de la Grande Entrée), sur la plage de la Pointe de l'Est (î le de l' Est) et aux s ites de la 

plage de Petite Échouerie et l'anse aux Étangs (île du Cap aux Meules) . Dans ces secteurs de 

fai ble dénive lé, particulièrement dans les lagunes mai s aussi du côté marin , on peut observer 

la formation d'un cordon de sabl e ou de gravier qui migre sur la basse terrasse. Ce cordon a 

pour effet de contra indre l'écoulement des eaux de surface à l'arrière-côte, occasionnant 

l' inondation de l'arrière-côte. A u fur et à mesure que le cordon migre sur le domaine 

terrestre, les souches de l' arrière-côte se retrouvent exposées, toujours en position de vie, sur 

le haut estran et éventuellement sur le bas estran . Au site du cap à Isaac (île de la Grande 

Entrée), le cordon littoral isole une petite lagune. La migration du cordon de plage y a 

entraîné une perte en superficie de plus de 60 % de la lagune entre 200 1 et 2008 

(section 5. 1.1.1 ). 

Les profils topographiques réalisés sur l'archipe l nous ont permis d ' obtenir l' altitude atteint 

par les eaux marines lors d 'évènements de submersion (tabl eau 6.4) . L'on remarque que les 

eaux atte ignent leur maximum au site de la plage de la Petite Échouerie, sur la face sud-est de 

l' î le du Cap aux Meules avec 2,99 m au-dessus du NMM (0,7 m) . 
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Tab leau 6 .4 Compil ation des niveaux atteints par les eaux lors d'évènements de submersion 
aux Îles-de-Ia-Madeleine (a ltitude exprimée en mètre au-dessus du NMM) 

Exposition Site Niveau atteint (m) 
Plage du Bass in Ouest 1,32 
Plage de la Peti te Échouerie 2,99 

idem 2,83 
idem 2,86 

Mer 
Anse aux Étangs 1,76 

idem 1,46 
idem 1,30 

moyenne 2,08 
Anse aux Rena rd s 0,89 
Baie du Bassin, secteur nord -ouest 0,74 

Lagune Baie du Bassin, secteur sud-ouest 1,04 
idem 1,02 

moyenne 0,92 

11 faut mentionner que les évènements de surcote sont auss i à l'orig ine de la formation de 

brèches de tempête. Selon H ÉQUETTE et Ruz ( 1986) le cordon littoral connaîtra une accrétion 

verticale tant que la lame d 'eau montante pourra s'infiltrer dans le substrat de la crête par 

percolation. Lorsque cette derni ère sera saturée en eau, « le jet de rive franch ira la crête en 

l 'entaillant, lessivera les sédiments et les entraînera vers l 'intérieur où ils se déposeront en 

s 'étalant en éventail» (HÉQUETTE et Ruz, 1986, p. 200). La présence de lagune à l 'arrière-

côte participe à la saturation en eau du sol faci litant le phénomène de brèches de tempête. 

Les indi ces retrouvés le long du littoral de la plage de la Pointe de l'Est témoignent du 

dynamisme de la zone littorale à l' heure actuelle. Le rapide recul de la ligne de rivage est 

certifié par la présence d 'arbres compl ets et en position de v ie exposés par la dune tronq uée 

par l' éros ion et ceux dressés sur le haut estran ayant fou rni une datation moderne. La 

présence d'unités organiques appm1enant à l'arrière-côte locali sées dans la zone de battement 

de marée et ayant aussi fo urni une datation moderne va dans le même sens. Nos résultats 

fournissent les premières datations réalisées dans le secteur. 

Rappelons qu'une dynamique de recul de la dune s'observe auss i au sud de l'archipel tel que 

proposé par l' horizon organique découvert dans la zone de battement de marée sur la plage 

du Havre, île du Havre Aubert (section 5. 1.6.3). 



CONCLUS ION 

Alors qu ' il est connu que les provInces Maritimes subissent toujours les effets des 

ajustements g lacio-i sostatiques induits par la derni ère g laciati on, la présente étude a permi s 

de tirer quelques conclusions quant à la hausse du ni veau marin relati f pour l' archi pel des Îles 

de la Madeleine. 

Nos relevés de terrain ont permi s de cibler des indices d ' un niveau marin relati f infé rieur d 'au 

moins tro is mètres sous le niveau actuel datant de près de 2 000 ans. A insi, à l' image des 

provinces maritimes, l ' archipel des Îles de la Madeleine subit aussi le contrecoup des 

ajustements g lac io-isostatiques induits par la dernière g laci ation, et ce, depuis les deux 

derniers millénaires. À l'échelle des 2 000 derni ères années, le taux de submersion de 

20,7 cm/s iècle correspond de près à celui enregistré au site de Pisquid (1 9 cm/siècle) sur la 

face nord de l' Île-du-Prince-Édouard. Ce taux est deux fois supérieur à celui évoqué 

initialement dans la littérature. Le taux de submersion ra lentit à l' échelle du dernier 

mill énaire, passant de 17,9 cm/siècle (1000 derni ères années) à 17,0 cm/siècle à l' échell e des 

800 derni ères années et enfin à 15,8 cm/siècle pour les 600 dernières années . Pl us 

récemment, la submersion est marquée par une accélérati on (3,5 mm/an) pour la péri ode 

1964-20 10. 

L 'archipel des îles de la M adele ine présente un fort potentiel paléoécologique qui pourrait 

être exploré afin de bonifier les connaissances nouvellement acqui ses sur la hausse du ni veau 

marin et ses impacts sur les environnements côtiers. Les info rmations recueillies ont 

notamment permis de conclure que l'ennoiement des environnements fo resti ers côtiers ne se 

fa it pas que par l' intrusion des eaux marines, mais que la hausse du niveau marin a auss i une 

incidence sur la position de la nappe phréatique qui ennoie gradue llement les environnements 
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de basses a ltitudes. Ainsi, un carottage stratég ique dans les séquences organ iques comblant 

les va llées encaissées dans le grès pemlettrait sans doute de préci ser les variations du niveau 

marin re lati f au moins à l'échelle de l' Holocène, voi r même sur une plus longue période. 

Aussi, l' iden tification des souches prélevée permettrait de reconstituer la strate forest ière 

passée et la comparer à l 'actuelle. 

Afin de peaufiner nos connaissances quant à la hausse récente du niveau marin relat if, les 

datations au plomb-210, au césium 137 et les analyses des poll ens seraient des techniques a 

privilégier afin de dater le développement récent des marai s sur l'archipel (CHMURA et al. , 

200 1). Les analyses des assemblages de foraminifères sont aussi à privilégier afin de 

déterminer avec plus de précision le niveau marin de l'époque étant donné que certa ins 

assemblages sont propres à une fenêtre très précise de la zone littorale (SCOTT et MED IOL!, 

1980, 1986; SCOTT et al., 1981 , 1995a; G EHRELS, 2004). Ces analyses pourraient fournir 

d'avantage d ' information sur le développement et l'accrétion verticale des marais mariti mes 

ab rités des Îles-de-Ia-Madeleine et fournir plus de précision sur la hausse récente du ni veau 

de la mer pour l' archipel. 

A lors qu' i 1 a clairement été établi que la hausse du niveau marin implique des aj ustements de 

la part des systèmes et environnements côtiers, nos observations ont permis de dresser un 

portrait de ces ajustements pour l' archipel des Îl es de la Madeleine. La transgress ion marine 

s'exprime, d ' une part, par le développement récent de marais à l 'abri dans les lagunes au 

détriment d 'envi ronnements forestiers bi en développés et, d 'autre part, par la paludification 

des environnements forestiers côti ers soumi s à un nouveau régime édaphique causé par 

l' ennoiement de l' arrière-côte. Les évènements de submersion marine sont pour leurs parts 

responsables de la dégradation des bordures forestiè res induite par la proximité des eaux 

marines ou saumâtres et de la migration de la ligne de rivage vers l' intérieur des terres . Enfin, 

la face nord de l'î le de l'Est est toujours soumise à des conditions climatiques occasionnant le 

recul du système côti er sableux. Rappelons que ces changements ne sont pas uniquement 

imputables à la hausse du niveau marin mais auss i au contexte océanographique de la région 
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et aux conditi ons c limatiques dont la modifi cati on du régime des g laces et à la récurrence des 

tempêtes. 

La mise en évidence de la subsidence des Îles-de-Ia-Madeleine est d ' un intérêt capita l pour 

l' aménagement de ce territoire insul a ire, d ' autant plus dans le contex te actue l de 

changements c limatiques et de hausse du ni veau marin annoncée pour le prochain sièc le. 

Cette conj oncture entraîn e nécessairement une exposition grandi ssante de la populati on de 

l' archipel aux ri sques côti ers. Ain si, les résultats générés dans la présente étude permettront 

de mi eux ori enter l' aménagement des littoraux de l'archipel. 
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An nexe 1 Listes des datati on s au 14C B.P . et leur calibration 

Type de 14C Age Distri bution UCIAMS Uni vers ité 
Site Échantillon ± cal curve (U ni versity of ULGAS 

matéri el (B.P.) 95.4 (2 s igma) 
Californi a) 

Lava l 

(BP) cal BP age ranges # # # 

CA lS Bois & 11 35 15 intcal09 .14c 979 - 1067 UCIAMS-411 90 ULGAS-1 229 ULA-454 
Cap Isaac aiguilles 

MOE6 Bois 860 15 intca109.14c 733 - 789 UCIAMS-39577 ULGAS-11 82 ULA-434 

MOD-O Bois 930 15 intcal09.14c 795 -911 UCIAMS-39582 ULGAS-11 9 1 ULA-439 
Cap de CAEGA Tourbe 460 15 intcal09 .14c 50 1 - 524 UCIAMS-39585 ULGAS- 1202 U LA-442 
l'Ég li se 

CAEG #A Plantes 350 15 intca109 .14c 3 18 - 48 1 UCIAMS-52766 ULA-728 

PTE 3 Plantes moderne UCIAMS-52765 U LA-727 
Po inte-de- PTE2 Bois moderne UL-3270 

l' Est 
TRBI 2 Plantes 8 15 25 intcal09.14c 683 - 772 UCIAMS-47297 U LA-593 

POLO 03 Bois 625 15 intca109.14c 556 - 656 UC IAMS-39580 ULGAS-11 87 ULA-437 

POLO B 
Bo is, 585 15 intcal09 .14c 542 - 639 UCIAMS-411 91 ULGAS-1 232 ULA-455 

Po inte-au- aiguill es 
Loup POLO F Bois 145 20 intca109.14c 5 - 28 1 UCIAMS-411 92 ULGAS -1 234 ULA-456 

POLOG Plantes 110 20 intca109.14c 22 - 266 UCIAMS-45696 U LGAS-1 528 ULA-578 
(22 

Grand AERO B #2 Bois 1140 60 intcal09.14c 932 -1 228 UL-3272 
Baracho is 
Plage de la PEEC 46 Bois 930 20 intcal09.14c 793 - 9 15 UCIAMS-39583 ULGAS-11 95 ULA-440 

Petite 
Échoueri e SOU-2 Bois 805 15 intca l09.14c 687 - 734 UC IAMS-39584 ULGAS- 11 98 ULA-441 
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BABA 8-F Cocotte 120 15 intcal09. 14c 21 - 266 UCIAMS-39575 ULGAS-1178 ULA-432 
0 -51 Bois 625 15 intca l09. 14c 556 - 656 UCIAMS-39578 ULGAS-1185 ULA-435 

Baie du BABA 8-M Plantes Moderne UCIAMS-4 1 187 ULGAS-1219 ULA-450 
Bassin BABA 8M Plantes Moderne UCIAMS-47278 ULA-592 (2) 

BABA 10 Bois, plantes 1885 15 intcal09 .14c 174 1-1 880 UC IAMS-41 188 ULGAS- 1225 ULA-449 et graines 
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Annexe 2 Listes des documents de référence de 1 'Î le-de-I' Est 

Année Échelle Documentation de référence Auteur 

1833 27 1 000 
Magda len Islands: Hydrographie Office of the AdmiraIt y, surveyed by P.E. 

Drapeau, 1980, tableau l , p.5 
Collins, R-N. 
Plan offic ie l de l' Île-de-Coffin, du Rocher-aux-Oiseaux et de la Grosse-Île, 

1890 7920 Îles-de-Ia-Madeleine : Département des Terres de la Couronne, Province de Drapeau , 1980, tab leau l , p.5 
Québec. 

1898 141 000 
Magdalen Islands : Publi c Works of Canada, compiled and surveyed by l C. 

Drapeau, 1980, tableau l , p.5 
Taché. 

193 4 48000 
Shag Island to 8ird Rocks, Canadi an Hydrographie Service, surveyed by H.L. 

Drapeau, 1980, tableau l , p.5 
Leadman. 

1952 60000 Photographie aérienne A 13477 -45 Drapeau, 1980, tab leau l , p.5 
1963 15840 Photographie aérienne Q631120-151 Drapeau, 1980, tableau l , p.5 

1964 7920 
Î1es-de-Ia-Madeleine, Plan photographique: Ministère des Terres et Forêts, 

Drapeau , 1980, tableau l , p.5 
Q uébec ( 1I N I2-0792 17, 18, 19) 

1969 12500 Photographie aérienne A21306-20 Drapeau, 1980, tableau 1, p.5 
Îl e-de-l 'Est, topographie map : Ministère fédéral de l'Énergie, des Mines et des 

1970 50000 Ressources , 1975 (lI N 11 & l1 N 12) (basée sur photographi es aériennes de Drapeau, 1980, tableau l , p. 5 
1970) 

1977 10000 Photographie aérienne Q77889-191 Drapeau, 1980, tableau 1, p .5 

Îles-de-Ia-Madeleine, Pl an photographique: Ministère des Terres et Forêts, 
1977 10000 Québec, 1978 (lI N 12-100 17, 18, 19) (basée sur photographies aériennes de Drapeau, 1980, tableau l , p.5 

1977) 

Premier cadastre : «Plan officiel de l 'Î le-de-Coffin, du Rocher-aux-Oiseaux et 
Drapeau, 1979, figure 3.5 , 

1890 7920 de la Grosse-Île, Îles-de-Ia-Madeleine» : Département des Terres de la 
Couronne, Province de Québec. 

p .20 
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1929 à Relevés hydrographiques et une carte du littora l : Service Hydrographique Drapeau, 1979, figure 3.5, 
1934 Canadi en p .20 

1952 1 ère photographies aériennes 
Drapeau, 1979, fi g ure 3.5 , 
p.20 

1952-
Carte produite à partir de photographies aériennes: ministère fédéral de 

Drapeau, 1979, figure 3.5 , i 

l ' Énergie, des Mines et des R essources (basée sur photographies aériennes de 
1953 p.20 

1952, et 19537) 

1964 
Carte produite à partir de photographies aériennes : ministère des Terres et Drapeau, 1979, figure 3.5, 
Forêts du Québec (basée sur photographies aériennes de 1964) p.20 

1977 Carte du ministère des Terres et Forêts du Québec Drapeau, 1979, cité p .23 

Titre: «A plan of th Magdalen Island, Brion, Bird, Entry and Deadmans 
Mercier, 1987, tableau 2.1 , 

1765 
Islands in the G ulph of St Lawrence». 

p.60 (cartes marines 
Auteur: William Hogg, sous les ordres de F. Haldiman et S. Holland, pour 

historiques) 
«Trade and Plantations» 
Titre: «Map of the Magdalen Islands showing gypsum deposits» Mercier, 1987 , tab leau 2 . 1, 

1765 A uteur : W.F. Jennison, Rapport 84-«Gypsum deposi ts of the Maritime p .60 (ca rtes marines 
Provinces» hi stori ques) 
Titre : «G ulf of St Lawrence; Magdalen Islands» Mercier, 1987, tableau 2.1 , 

1833 271 000 Auteur : Lieut. P.E. Collins R.N., publiée en 1938 par «Hydrographie Office of p .60 (cartes marines 
the AdmiraIt y» hi storiques) 

Titre: «Magdalen Islands» 
Mercier, 1987, tableau 2.1 , 

1852 
Auteur: P.L. Morin, Grow Land Department, Quebec 

p.60 (cartes marines 
hi storiques) 

Titre: « Plan of the Magdalen Isalnds, G ul f of St Lawrence; Showing the Mercier, 1987, tab leau 2 .1, 
1874 surrounding fi shing Grounds» p .60 (cartes marines 

Auteur : J.c. Taché historiques) 
1898 141000 Titre: «Magda1en Islands, Gaspé Co ., Que» Mercier, 1987, tableau 2 .1, 
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Auteur: J.e. Taché, Publics Works Canada p.60 (cartes marines 
* * Isobathes 3, 6 et 60 brasses historiques) 

1964 7920 
Plan photographique produit à partir des photographies aériennes de 1963 et de 

Mercier, 1987, p.98 
1964 à l'échelle du 1 : 12000 

1977 10000 
Plan photographique produit à partir de la série de photographies aériennes de 

Mercier, 1987, p.98 
1977 à l'échelle du 1 : 10000 

1963 Photographies aériennes Grenier, 1993 

1969 Photographies aériennes Grenier, 1993 

1983 Photographies aériennes Grenier, 1993 
1995 terrain Campagne terrain Morin, 1999 
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Annexe 3 Compilation des travaux ayant réa lisé l'évolution hi storique du déplacement de la ligne de rivage exprimés dans la 
littérature pour l'Î le-de- l'Est 

Période couverte Taux Référence 

Zone A 1833 -1 898 : 1'2 Acc; Y2 Éros. Drapeau, 1980 
Zone A 1898- 1934 : Accrétion Drapeau, 1980 
Zone A 1934-1 970 : Éros ion Drapeau, 1980 
Zone B 1833 -1 898 : Stable Drapeau , 1980 
Zone B 1898-1 93 4 : Stab le Drapeau, 1980 
Zone B 1934- 1970 : Stable Drapeau, 1980 

Zone A-B 1890-1929/34 : Accrétion Drapeau, 1979 
Zone A-B 1929/34-1952/53 : Accrétion Drapeau, 1979 
Zone A-B 1952/53-1964 : Accrétion Drapeau, 1979 

Section Zone A-B 1964-1 977 : Stable Drapeau, 1979 
Ouest 64 000 m3

, soit 5000 m3/an 

Segment B 1963-1977 : Accrétion Mercier 1987 

Section 1 et II 1963- 1983 : Accrétion Moy de 27 ,56 m (pts 1 à 8) Grenier, 1993 

Section IV 1963-1969 : Accrétion Max de 15 ,2 m (point 20) Grenier, 1993 
Section IV 1969-1983 : Stable Max de 24,2 m (point 21) Grenier, 1993 
Section IV 1963-1983 : Accrétion 

Moy de 34,60 m (pts 13 à 22) 
Grenier, J 993 

1995 : actif 
falaise dunaire vive observée en 1995 

Morin, 1999 

i 
1 

, 
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«Sédim entation importante dans les eaux sur la 
Façade nord-

1765 
façade nord-est se prolongeant vers l 'est et au-delà 

est de la Pointe-de-I 'Est» Mercier, 1987 

+ 200 m / 65 ans = + 3,08 m/an 
Zone C 1833-1 898 : Accrétion - 200 m Drapeau, 1980 

Zone C 1898-1934 : Érosion Drapeau, 1980 

Zone C 193 4-1970 : Érosion Sur 43 ans: 5,5 m/an Drapeau, 1980 

Zone C 193 4-1 977 : Érosion Drapeau, 1980 

1890-1 934 : Éros ion 
- 200m 

Drapeau et 

Façade 
Mercier, 1990 

nord-est 
1890-1 929/34 : Éros ion 

Zone B-C Drapeau, 1979 
1929/34-1952/53 : Éros ion Drapeau, 1979 Zone B-C 
1952/53- 1964 : Érosion Drapeau, 1979 Zone B-C 

1963 -1 977 : Érosion -1 777000 m3
, soi t - 127 000 m3/an = max - Mercier, 1987 

Segment C 8,90m/an 

Section VI 
1963-1 969 : Érosion Greni er, 1993 
1969-1 983 : Érosion - 2 1 m en 6 ans (126 000 m2) = - 3,5m/an, max de Grenier, 1993 Section VI 68,7m 

1995 - 46,6 m en 14 ans (279 600 m2) = -3,3 m/an, max Morin, 1999 
de 85,Om 
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Falaise dunaire qualifiée de fossilisée en 1995 

1765 «Sédimentation importante dans les eaux sur la Mercier, 1987 
façade nord-est se prolongeant vers l 'est et au-delà 
de la Pointe-de-l 'Est» 

Zone C-D 1890-1929/34 : Érosion Drapeau, 1979 
Zone C-D 1929/34-1952/53 : Accrétion 

(voir figure 3.5) 
Drapeau, 1979 

Zone C-D 1952/53-1964 : Stable 
(voir figure 3.5) 

Drapeau, 1979 
Zone C-D 1964-1977 : Éros ion 

(voir figure 3.5) 
Drapeau, 1979 

Max - 120 m / 13 ans 

Zone C (20 - 1833-1898 : Accrétion Drapeau, 1980 
Façade est 

21 ) 1898-1934 : Érosion 
Faible (voir figure 3) 

Drapeau, 1980 
Zone C (20 - 1934-1970 : Érosion 

Faible (voir figure 3) 
Drapeau, 1980 

Faible (voir figure 3) 
21) 
Zone C (20 - 1963 -1 969 : Éros ion Grenier, 1993 
21 ) 

Moy. -42,74 m sur 7ans = - 6, Il m/an 

1969-1983 : Érosion 
Max de -68,7 (pt 31) 

Grenier, 1993 Moy. -59,6 1111 en 14 ans = - 4,26 m/an 
Points 30 à 36 Max de -72,7 m (pt32) 

1995 Falaise dunaire vive observée en 1995 Morin, 1999 

Pointe-de-I 'Est 1765 «Sédimentation importante dans les eaux sur la Mercier, 1987 
façade nord-est se prolongeant vers l 'est et au-delà 
de la Pointe-de-l 'Est» 

Pointe-de-
1890-1 929/34 : Érosion l'Est Zone C-D Drapeau, 1979 

Zone C-D 1929/34-1952/53 : Accrétion (voir figure 3.5) Drapeau, 1979 
Zone C-D 1952/53-1964 : Stable (voir figure 3.5) Drapeau, 1979 
Zone C-D 1964-1977 : Accrétion (voir figure 3.5) Drapeau, 1979 
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+ 200 m 
Zone C (22 - 1833 -1 934 : Stable Drapeau, 198O 
23) 193 4-1 970 : Accrétion Drapeau, 1980 
Zone C (22- 1963-1977 : Accréti on + 22 m/an Drapeau, 1980 
23) + 10m/an 
Zone C (22 - 1963-1977 : Accrétion Merc ier, 1987 
23) 3 ' + 2 000 000 m en 14 ans = 142,9 m~ jan 

Max: + 695 400 m3 = max + 14m/an 
Pte-de-I 'Est 1963- 1969 : Érosion Gren ier, 1993 

1969- 1983 : Accréti on -0,4 m en 6 ans = < 0, lm/an Gren ier, 1993 
1963-1 970 : Accréti on + 49,Om en 14 ans = moy de +3,5 m/an Grenier, 1993 

Pte-de-I 'Est 1970- 1983 : Accréti on Moy. 66,05 m; Max de 81,7 m (pt 34) Gren ier, 1993 
Pte-de-l 'Est Moy . 224,15m; Max de 248,6m (pt 35) 
Points 34-35 
Points 34-35 

- ------_._-




